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LETTRES
ÉCRITES

D£ L^ MONTAGNE.

Septième Lettre.

V O u s m'aurez trouvé diffus , Mon*
fieur ; mais il falloir l'être , & les fujets

que j'avois à traiter ne f^ difcutent pas
par des épigrames. D'ailleurs ces fujets

m*éloignoient moins qu'il ne femble de
celui qui vous incéreffe. En parlant de
moi je penfois à vousj & votre queflioti

tenoit fî bien à la mienne, que l'une eft

déjà réfolue avec l'autre , il ne me refle

que la coniéquence à tirer. Par-tout oîi

l'innocence n'eft pas en sûreté , rien n'y
peut - être : par - tout où les Loix font

violées impunément j il n'y a plus de
liberté.

Cependant comme on peut jféparer

l'intérêt d'un particulier de celui du pu-
blic , vos idées fur ce point font encore

Il Partie. A



à Sepxiéme
incertaines : vous perfiflez à vouloir que

le vous aide à les fixer. Vous demandez
quel efl: l'état préfent de votre Républi-
que , & ce que doivent faire lés Citoyens ?

Il efi plus aifé de répondre a lapremiere
queflion qu'à l'autre.

Cette première queftion vousembarraBe
sûrement , moins par elle-même que par

les folurions contradiéloircs qu'on lui

donne autour de vous. Des Gens de trèî-

bons lens vous difent ; nous fommes le

plus libre de tous les peuples, & d'autres

Gens de très-bon fcns vous dilcnt ; nou?

vivons fous le plus dur efclavage. Lef*-

quels ojit raiibn , me demandez-vous ?

Tous , Monfïcur ; mais à diflerents égards :

une dill;inéiion très-fimple les concilie.

Rienn'eft plus libre que votre état légiti-

me ; rien n'eil plus fervile que votre état

aduel.

Vos loix ne tiennent leur autorité que

de vous; vous ne reconnoiiTez que celles

que vous faites ; vous ne payez que les

droits que vous impofez , vous élifez les

Cliefs qui vous gouvernent ; ils n'ont droit

de vous juger que par des formes pref-

crites. En Confeil général vous êtes Lé-

gillateurs, Souverains , indépendants de

toute puiliance humaine ; vous ratifiez

les traités ^ vous décidez de la paix &
de la guerre ; vos Maciilrats eux-mêmes

vous traitent de Ma^nifiquiS , très-honorés

^fom crains Seigneurs. VoUà VOtre liber*

té : voici votre fervitude»
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Le corps chargé de l'exécution de vos
Loix en qH l'interprète & l'arbitre luprê-
nie ; il les fait parler comme il lui plaît;
il peut les faire taire ; il peut même les vio-
ler fans que vous puilfiez y mettre ordre;
il efl au-deiius des Loix.

Les Chefs que vous élifez,ont, indé-
pendamment de votre choix , d'autres
pouvoirs qu'ils ne tiennent pas de vous

,

& qu'ils étendent aux dépens de ceux de
qui ils en tiennent. Limités dans vos élec-
tions à un petit nombre d'hommes j tous
dans les mêmes ^principes & tous animés
du ip.ême intérêt , vous faites avec un
grand appareil un choix de peu d'im-
portance. Ce qui importeroit dans cette
affaire feroit de pouvoir rejetter tous
ceux entre lefquels on vous force de choi-
iîr. Dans une éledion libre en apparence
vous êtes fi gênés de toutes parts que vou?
repouvez pas même élire un premier Syn-
dic ni un Syndic de la Garde.- le Chefde
la République & le Commandant de la
Place ne font pas à votre choix.

Si l'on n'a pas le droit de mettre fur
vous de nouveaux impôts , vous n'avez
pas celui de rejetter les vieux. Les finan-
ces de l'Etat font fur un tel pied

, que fans
votre concours elles peuvent fufilre à tour.
On n'a donc jamais belbin de vous ména-
ger dans cerce vue , & vos droits à ceç
égard le ^réduifent à être exempts en par-
tie ôc à n'être jamais néceflTairest

A3



4 Septième
Les procédures qu'on doit fuivre en

vous jugeant font prefcrices i mais quand

le Conl'eil veut ne les pas fuivre , perlon-

ne ne peut Py contraindre , ni l'obliger

à réparer les irrégularités qu'il commet.

Là-delTus je fuis qualifié pour faire preu-

ve , & vous favez fi je fuis le feul.

En Confeil général votre fouveraine

puiflance eft enchaînée : vous ne pouvez

agir que quand il plait à vos MigilTii-acs

,

ni parler que quand ils vous interrogent.

S'ils veulent même ne point alTembler de

Confeil général , votre autorité , votre

exiftence eft anéantie , fans que vous

puiifiez leur oppofer que de vains mur-

mures qu'ils font en poilefTion de mé-

pri fer.

Enfin fi vous êtes Souverains Seigneurs

dans l'affemblée , en fortant de-là vous

n'êtes plus rien. Quatre heures par an

Souverains fubordonnés vous êtes lujets

le refte de la vie & livrés fans rélcrve à

la difcrétion d'autrui.

Il vous eft arrivé, Mcflieurs , ce qu'il

-arrive à tous les Gouvernements fembla-

•bles au vôtre. D'abord la puilTance Lé-

gillative & la puiflance executive qui

conllituent la fouveraineté n'en font pas

diftmdes. Le Peuple Souverain veut par

lui-même, & par lui-même il fait ce qu'il

veut. Bien-tôt l'incommodité de ce con-

cours de tous à toute chofe , force le

l?êuple Souverain de charger quelques uni
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de fes membres d'exécuter fes volontés.

Ces Officiçrs , après avoir rempli leur

commiffiort- en rendent compte ^ & ren-

trent dans la commune égaliré. Peu-à-peu

ces commiflîons deviennent fréquentes,

enfin parmanentes. Infenfiblement il fe

forme un corps qui agit toujours. Un
corps qui agit toujours ne peut pas ren-

dre compte de chaque afte : il ne rend

plus compte que des principaux; bien-tôt

il vient à bout de n'eri rendre d*aucun.

Plus la puiflance qui agit eft adive , plus

elle énerve la puiflance qui veut. La vo-

lonté d'hier eft cenfée être aulTi celle

d'aujourd'hui ; au lieu que l'afte d'hier

ne difpenfe pas d'agir aujourd'hui. Enfin

î'inaftion d-e la puiflance qui veut , la fou-

met à la puilTance qui exécute ; celle-ci

rend peu-à-peu fesadions indépendan-

ts , bien-tôt les volontés : au lieu d'agir

pour la puilTance qui veut , elle agit fur

elle. Il ne refte alors dans l'Etat qu'une

puiflance agiflante , c'ell l'executive. La
• puiflance executive n'efh que la force ,

& où règne la feule force,l'Etat efl: diflbur.

Voilà , Monfieur , comment périflent à la

fin tous les E-ats démocratiques.

Parcourez les annales du vôtre , depuis

le temps où vos Syndics , fimples procu-

reurs établis par la Communauté pour

vaquer à telle ou telle affaire , lui ren-

doient compte de leur Commiffion le

chapeau bas , ôc rentroient à l'inltanc

A 4



^ Sept I Éme
dans l'ordre des particuliers

, jufqu^a ce-
lui où ces mêmes Syndics, dédaignant les
droits de Chers & de Juges q'jfls tiennent
de eur eleftion , leur préfèrent le pou-
voir arbitarie d'un corps dont la Com-
iTJihauté n'élit point les membres , &
qui s'établit au-deflus d'elle contre les
Loix

: iuivez les progrès qui féparent
ces deux terme^s , vous connoîtrez à quel
point vous en êtes & par quels dégrés
vous y êtes parvenus.

Il y a deux fiécles qu'un Politique
auroir pu prévoir ce qui vous arrive. H
auroit dit; l'inflitution que vous formez
efl bonne pour le préient , 6c mauvaife
pou r l'avenir ; elle efl bonne pour établir
la liberté publique , mauvaife pour la
conièrver, & ce qui fait maintenant votre
sunné fera dans peu la matière de vos
chaîi.es.

^
Ces trois corps qui rentrent tel-

lement l'un dans l'autre
, que du moindre

dépend l'acliviré du plus grand , font
en équilibre tant que Paétion du plus
grand efl néceffaire & que la Légi/lation
ne peut fe palier du I.égiilateur. Mais
quaiid r.r.e f(,is l'établiflement fera fait ,
le corps qui l'a formé manquant de pou-
voir pour le nriintenir , il faudra qu'il

tombe en ruine , & ce feront vos Loix
mêmes qui cauferont votre deftrudion.
Voilà précifément ce qui vous efl arrivé.

C'ell , fauf la difproportion, la chute du
Gouvernemenc Polonois par l'extrémité
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contraire. La conftitution de la Republi-

que de Pologne n'eft bonne que pour

un Gouvernemenc où il n'y a plus rien à

faire. La vôtre, au contraire, n'efl bonne

qu'autant que le Corps légiflatif agit

toujours.

Vos Magiftrats ont travaillé de tous les

temps & fans relâche à faire pader le pou-

voir fupréme du Confeil général au petic

Confeil par la giadation du Deux-Cent;

mais leuis edcits ont eu des effc-s diffé-

rents , (elon la manière dont ils s'y font

pris, Prefque toutes leurs entrepriles d'é-

clat ont écliciîé j parce qu'alors ils ont

trouvé de la réf':ilance , & que dans un

Etat tel que le votre , la réfiftance publi-

que ell tcujouîs iûre, quand elle efl ton-

dée lur les Loix.

La raiîon de ceci efl évidente. Dans

tout Etat la Loi parle oii parle le Sou-

verain. Or dans une Démocratie où le

Peuple efl Souverain
,
quand lesdivifion^

inteflines fufpendent toutes les formes &
font taire toutes les autorités , la fienne

feule dem.eure , ôcoii fe porte alors le plus

grand|nombre/ià réfidela Loiôc l'autorité.

Que files Citoyens 6c Bourgeois réunis

ne font pas le Souverain , les Conieils fans

les Citoyens & Bourgeois le font beau-

coup moins encore, puifqu'ils n'en font

que la moindre partie en quantité. Si-tôc

qu'il s'agit de l'autorité fuprême , tout

rentre à Genève dans l'égalité , félon les
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termes de TEdit. Que tous [aient contenus
en dècré de Citoyens & Bourgeois

, fans
vouloir fe préférer & s'attribuer quelque
autorité & Seigneuriepar deffus les autres.
Hors du Conlèil général , il n'y a point
d'autre Souverain rjue la Loi , mais quand
la Loi même eft attaquée par ies Minif-
tres

;,^
c'efl: au Légillareur à la foutenir.

V oilà ce qui fait qne par-tout où règne une
vérirable liberté , dans les entrepnles mar-
quées le Peuple a prefque toujours l'a-

vantage.

Mais ce n'ed pas par des enrreprifes
marquées que vos Magiftrats ont amené
les choies au point oii elles Ibnt ; c'efl
par des reHbrts modérés «5c continus, par
des changements preique iulenfibles donc
vous ne pouviez prévoir la conféquence,
&qu'à peine même pouviez-vous remar-
quer. Il n'efl pas poffible au Peuple de
fe tenir^ ians ccife en garde contre tout ce
qui fe fait , & cette vigilance lui tour-
neroit même à reproche.i Onl'accuferoic
d'être inquiet & remuant , toujours prêt
à s'allarnrier fur des riens. Mais de ces
riens-là fur leiquels on fe tait , le Con-
feil fait avec le tems taire quelque chofe.
Ce qui fepalTe aduellement fous vos yeux
en efl la preuve.

Toute l'autorité de la République ré-
fide dans les Syndics qui font élus dans
1-e Conieil général. Ils y prêtent ferment
parcs qu'il dl leur feul Supérieur^ & ils
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ne le prêrenc que dans ce Confeil parce

que c'ell à lui feul qu'ils doivent compte

de leur conduite , àt leur fidélité à rem-

plir le ferment qu'ils y ont fait. Ils ju-

rent de rendre bonne & droite juftice ;

ils font les feuls Magiftrats qui jurent

cela dans cette affemblée ,
parce qu ils

font les feuls à qui ce droit ,foit contére

par le Souverain C^), & qui l'exercent

ious la feule autorité. Dans le jugemexnc

public des criminels ils jurent encore feuls

devant le Peuple ;, en (e levant f^J &
haulfant leurs bâtons , à'uvoir fait droit

jugement ,Jkns haine mfaveur y
priant Dieu

de lespunir s ils cnt fait au contraire ; &
jadis les fentences criminelles le rendoient

[a] Il n'eft conféré à leur Lieutenant qu'en fous-

ordre , & c'eft pour cela qu'il ne prête point

ferment en Confeil général. Mail, dit l'Auteur

des Lettres , le ferment que prêtent les membres

du Confeil , eft il moins obligatoire , & l txécu-^

tion des engagements contraElés avec la divinité

mime , dépend-t-elle du lieu dans lequel on les

contraâe ? Non fans doute ; mais s'enfuit-il

qu'il foit indifférent dans quels lieux & dans

quelles mains le ferment foit prêté, & ce choix

ne marque-t-il pas ou par qui l'autorité eft

conférée , ou à qui l'on doit compte de l'ufage

qu'on en fait ? A quels hommes d'Etat avons-

nous à faire , s'il faut leur dire ces chofes-là ?

Les ignorent-ils , ou s'ils feignent de les igno-

rer ?

[b] Le Confeil eft préfent auffi , mais fes mem-

bres ne jurent point &. demeurent affis.
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cnleurnomieul, fans qu'il fût faîtmen-
tiondaurre Confeil que de celui des Ci-
toyens, comme on le voie parlafencence
de Murelli ci - devant tranfcrite , Ôc par
celle de Valentin Gentil rapportée dans
les opulcules de Calvin.
Or vous fentez bien que cette puifiTance

exclUive, ainfi reçue immédiatement du
leuple

, ^ene beaucoup les prétentions
du Confeil. Il efl donc naturel que pour
iedeliv.t-r de cette dépendance il tâche
d -.lio-blir peu- à- peu l'autorité des Syn-
dic:, de tondre dans le Conleilla Jurif-
diction qi'ils ont reçue , & de tranfmec-
tre in-erdbK-n-ent à ce corps perm.anent,
dont le Pcup;e n'élit point les membres ,
le pouvoir g^and mais palTager des Ma-
Sillrats qu'il élit. Les Syndics eux-mêmes,
loin de s oppoler à ce changement doi-
vent auffi le favorifer ; parce qu^ils font
iyndics ieulement tous les quatre ans
& qu'ils peuveuc même ne pas l'être

'•

au lieu que , quoiqu'il arrive ^ ils font
ConieiUers toute leur vie , le Gra-
beau n'étant plus qu'un vain ccrémo-
mal (7).

[c] Dans la première Inftltution, les quatre Syn-
dics nouvellement élus & les quatre anciens
M-ndics reiettoient tous les ans huit membres
des feize reftants du petit Confeil , & en pro-
poloient huit nouveaux, lefquels palToient en-
fmte aux luffrages des Deux - Cens

, pour
être admis ou rejettes. Mais infenfihlementoa
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Cela gagné, l'élediondes Syndics de-

viendra de mêtT,e une cérémonie tout

auffi vaine que l'efl déjà la tenue des

Confeils généraux , & le petit Confeil

verra fort paifiblement les exclufions ou

préférence que le Peuple peut donner

pour le Syndicat à fes membres, lorfque

tout cela ne décidera plus de rien.

II a d'abord pour parvenir à cette fin

un grand moyen dont le peuple ne peut

connoîue ; c'eft !a police inrérieure du
Confeil , dont , quoique réglée par les

£dits , il p?ut diriger la forme à fon gré

ne rejetta des vieux Confeillers que ceux dont

la condiiite avoit donné prife au blâme,& lorf-

qu'ils avolent commis quelque faute grave ,

on n'attendoit pas les éleftiotis pour les punir;

mais on les mettoit d'abord en prifon , & orï

leur faifoit leur procès comme au dernier par-

ticulier. Par cette règle d'anticiper le châti-

ment & de le rendrelevere , les Confeillers

^reftés étant tous irréprochables ne donnoient

aucune prife à l'excluGon : ce qui changea cet

ufaee en la formalité cérémonieaie & vaine

5ui porte aujourd'hui le nom de Grakeuu,

Ldmirable effet des Gouvernements libres,où

les ufurpations même ne peuvent s'établir qu'à

Tappui de la vertu !

Au refte le droit réciproque des deux Con-
-fei-h empêcheroiî feul aucun des deux d'ofer

yen fervir fa: l'autre , ilnon de concert avec

lui , de peur de s'exoofer aux veprefailles. Le
,Grabeau ne fert proprement qu'à les tenir bien

.^,i$ contre la bourgeoijUÇ ; & à f^* 1^^^



1^ Septième
Cd} , n'ayant aucun furveillant qui l*en
empêche ; car quant au Procureur gé-
néral , on doit en ceci le compter pour
rien (e). Mais cela ne fuffit pas enco-re ; il

faut accoutumer le Peuple même à ce
tranfport de jurifdidion. Pour cela on ne
commence pas par ériger , dans d'impor-

l'un par l'autre les membres qui auroient pas
l'elprit du corps.

[d] C'eft alnfi que dès l'année 1615 5, le petit Con-
^il & le Deux-Cent , établirent dans leurs
Corps la balote & les billets , contre l'Edit.

[e] Le Procureur général, établi pour être l'hom-
me de la Loi , n'eft que l'homme du Confeil.
Deux caufes font prefque toujours exercer
cette charge contre l'efprit de fon inftitutlon.

L'une eft le vice de l'inftitution même qui fait

de cette Magillrature un degré pour parvenir
au Confeil ; au lieu qu'un Procureur général
ne devoir rien voir au-deflus de fa place , &
qu'il devoit lui être interdit par la Loi d'afpi-

rer à nulle autre. La féconde caufe eft l'impru-
dence du peuple qui confie cette charge à des
hommes apparentés dans le Confeil , ou qui
font de familles en pofleflîon d'y entrer , fans

confidérer qu'ils ne manqueront pas ainfi d'em-
ployer contre lui les armes qu'il leur donne
pour fa défenfe. J'ai oui des (jénevois diftin-

guer l'homme du peuple d'avec l'homme de la

Loi , comme fi ce n'étoit pas la même chofe.
Les Procureurs généraux devroient être , du-
rant leurs fix ans , les Chefs de la Bourgeoifie

,

& devenir fon confeil après cela : mais ne la

voilà-t-il pas bien protégée & bien conleillee

,

^ ^kS-^Ù^ P^ fort à le féliciter de fon cl^oii i



Lettre. i^

tantes affaires , des Tribunaux compofés

des feuls Confeillers , mais on en érige

d'abord de moins remarquables fur des

objets peu intéreflants. On fait ordinai-

rement préfider ces Tribunaux par un
Syndic auquel on fubftitue quelquefois

un ancien Syndic , puis un Confeiller ,

fans que perfonne y fafle attention ; on

répète fans bruit cette manoeuvre jaf-

qu'à ce qu'elle fafle ufage : on la tranf-

porte au criminel. X)ans une occafion

plus importante on érige un Tribunal

pour juger des Citoyens. A la faveur de

la Loi des récufarions on fait préfider

ce Tribunal par un Confeiller. Alors le

Peuple ouvre les yeux & murmure. On lui

dit , de quoi vous plaignez-vous ï Voyez
les exemples ; nous n'innovons rien.

Voilà , Monfieur , la politique de vos

Magiftrats. Us font leurs innovations peu-

à-peu , lentement , fans que perfonne en

voie la conféquence ; & quand enfin l'on

s'en apperçoit & qu'on y veut porter re-

mède , ils crient qu'on veut innover.

Et voyez, en effet , fans fortir de cçc

exemple, ce qu'ils ont dit à cette occafion.

Ils s'appuyoient fur la Loi des récufa-

tions : C'H leur répond ; la Loi fondamen-

.tale de l'Etat veut que les Citoyens ne

foient jugés que par leurs Syndics. Dans
la concurrence de ces deux Loix , celle-

ci doit exclure l'autre ; en pareil cas pour

les obferver coûter deii?, o» dçvrçit plu*
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côt élire un Syndic ad acium. Ace mot j
tout d\ perdu 1 Un Syndic ad atium ! in-

novation ! Pour moi , je ne vois rien là

de fi nouveau qu'ils difcn;: : fic'efl le mot,
on s'en 1ère tous les ans aux éledions ; & fl

c'eflla choie, elle efl encore moins nou-
velle rpuifqae les premiers Syndics qu'ait

eu la Ville ^ n'ont été Syndics quud actunt'.

lorfque le Procureur général efl recufa-
'

ble , n'en taut--il pas un autre ad aclum.

pourfai'-e les fondions ; & les adjoints ti-

rés d Deux-Cent pour remplir les Tribu-
naux , que ' font-ils autre chofe que des
Conieiilers a.d acium ? Quand un nouvel
abus s'introduit , ce n'eft point innover ,

que d'y propo(er un nouveau remède s

au contraire , c'eft chercher à rétablir les

choies fur l'ancien pied. Mais ces Mef-
fîeurs n*aiir>ent point qu'on fouille ainfî

dans les antiquités de leur Ville : Ce n*efl

que dms celles de Carthage <5c de Rome
qu'ils permettent de chercher l'explication

de vos Loix.

Je n'entreprendrai point le parallèle de
celles de ieur> entrepriles qui ont manqué,
6; de celles qui ont réuffi : quan d il y au-

roic compenfation dans le nombre , il n'y
en auroit point dans l'effet total. Dans une
lÊficreprife exécutée ils gagnent des for-

ces y dans une entrepnfe maiiquée ils ne
perdenr que du ternies. Vous , au contrai-

re , tiui ne cherchez &. ne pouvez cher-

cher qu'à maifitenir vwic conAicution ^

quand



;'• Lettre iy
quand vous perdez , vos pertes font réel-
les, & quand vous gagnez, vous ne ga-
gnez rien.Dans un progrès de cette elpece.
Gomment efpérer de refier au même point î
De toutes les époques qu'offre à médi-

ter Phiftoire inflrudive de votre Gouver-
nement, la plus remarquable par fa cau-
fe , & la plus importante par fon effet , efl
celle qui a produit le règlement delà

^
Médiation. Ce qui donna lieu primitive-
ment à cette célèbre époque , fut une en-
treprife indifcréte , faite hors de temps
par vos Magiftrats. Ils avoient doucement
ufurpé le droit de mettre des impôts «
mais avant d'avoir affez affermi leur puif-
fance, ils voulurent abuTer de ce droit.
Aulieuderéferver ce coup pour le der-
nier, Pavidiré le leur fit porter avant les,

autres, & précifément après une commo-
tion qui n'étoit pas bien affoupie. Cette
faute en attira de plus grandes ^ diiTiciles
a réparer. Comment de fi fins politiques
ignoroient-ils une maxime auiîi fimple
que celle qu'ils choquèrent en cette occa»
fion ? Par tout pays le peuple ne s'apper-
çoit qu'on actente à fa liberté^que loriqu'on
attente à iabourfe;,- ce qu'auffi les ulur-
pateurs adroits fe gardent bien de taire
que tout le refle ne ioit fait. Ils voulurent:
renverfer cet ordre , & s'en trouvèrent
mal ÇfJ. Les fuites de cette affaire pro».

[J] L'objet des impôts établis en 1716 , éteiti^.



i6 Septième
duifirent les mouvements de 1734 » oC

l'affreux complot qui en fut le fruit.

Ce fut une féconde faute pire que la

première. Tous les avantages du temps

font pour eux ; ils fe lésèrent dans les en-

treprifes brufques , & mettent la machi-

ne dans le cas de i'e remonter tout d'un

coup ! c'efl ce qui faillit arriver dans cet-

te affaire, Les événements qui précédè-

rent la Médiation , leur firent perdre un

fiécle, & produifirent un autre effet dé-

favorable pour eux. Ce fut d'apprendre

à l'Europe que cette Bourseoifie qu'ils

avoient voulu dctruire,5c qu'ils peignoienc

comme une populace effrénée , (avoic

garder dans fes avantages la modération

qu'ils ne connurent jamais dans les leurs.

Je ne dirai pas fi ce recours à la Mé-
diation doit être compté comme une

troifiéme faute. Cette Médiation tut , ou

parut offerte , fi cette offre fui réelle ou

foUicitée , c'eft ce que je ne puis ni ne

veux pénétrer: je fais feulement que tan-

dépenfe des nouvelles fortifications : le plan de

ces nouvelles fortifications étoit immenfe &: il

a été exécuté en partie. De fi vuftes fortifica-

tions rendoit néceflaire une grofîe garnilbn, &
cette grolTe garnifon avoit pour but de tenir les

Citoyens & Bourgeois fous le joug.On parve-

noit par cc.^te voie à former à leurs dépens les

fers qu'on leur préparoit. Le projet étoit bien

lié, mais u n^archoit (.ans un ordre rétrograde.

jAu.li n'a-l-il pu réuflir.



Lettre, j7
dis que vous couriez le plus grand dan-
ger, cour garda le filence, & que ce filence

ne fut rompu que quand le danger pafla
dans l'autre parti. Du refte

, je veux
d^autant moins imputer à vos Magiflrats
d'avoir imploré la Médiation

, qu'ofer mê-
me en parler^eft à leurs yeux le plus grand
des crimes.

Un Citoven fe plaignant d'un empri-
fonnement illégal ,"injufle 6c déshono-
rant , demandoit comment il falloit s'y
prendre pour recourir à la garantie. Le
Magiftrat auquel il s'adreflbit ofa lui ré-
pondre que cette feule propofition méri-
toit la mort. Or, vis-à-vis du Souverain le
crime feroit auffi grand , & plus grand
peut-être de la part du Confeil , que de
la part d'un fimple particulier; & je ne
vois pas où l'on en peut trouver un digne
de mort dans un fécond recours , rendu
légitime par la garantie qui fut Peffec du
premier.

Encore un coup , je n'entreprends point
de dilcuter une queftion {{ délicate à
trauer & fi difficiie à réfoudre. J'entre-
prends fimplemenc d'examiner, fur l'ob-
jet qui nous occupe , Pécat de votre Gou-
vernement fixé ci- devant par le règle-
ment des Plénipotentiaires , mais déna-
turé m.aintenane par les nouvelles entrepri-
fes de vos Magiftratc. Je fuis obligé de
faire un long circuit pour aller à mon

2
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but , mais daignez me iuivre , & nous
nous retrouverons bien.

Je n'ai point la témérité de vouloir cri-

tiquer ce règlement ; au contraire
, j'en

admi- e la fageffe , & j'en refpede l'im-
pairialité. J'y crois voir les intentions les

plus droites & les dil'pofitions les plus ju-

dicieules. Quand on lait combien decho-
fes étoient contre vous dans ce momenc
critique, combien vous aviez de préjugés
à vaincre

,
quel crédit à furmonter , que

de faux expoiés à détruire ; quand on fe

rappelle avec quelle confiance vos aiver-
faires comptoient vous écrafer par les

mains d'autrui j l'on ne pect qu'honorer
le zélé j la confiance , 6c les talents de
vos défenfeurs , l'équité des PuilTances

médiatrices & Pintégrité des Plénipo-

teniiaiœs qui ont confommé cet ouvrage
de paix.

Quoiqu'on en puifle dire , l'Edit de
la Médiation a été le falut de la Répu-
blique, & quand on ne l'enfreindra pas,

il en fera la conlervation. Si cet Ouvra-
ge n'efl: pas parfait en lui-même , il l'efl

relativement ; il Pefl quant aux temps
,

aux lieux , aux circonftances , il efî le

meilleur qui vous pût convenir. Il doit

vous être inviolable & Ikcré par pruden-
ce

,
quand il ne le feroit pas par nécelîité,

& vous n'en devriez pas ôcer une ligne,

quand vous feriez les maîtres de l'anéan-

tir.. B^ôu plu5 ,1a raifon même qui le reni
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nécefiaire , le rend nécefT^ire dans Ton

entier. Comme tous les articles balancés

forment l'équilibre , un ieul article altéré

le détruit. Plus le règlement eft utile ;

plus il feroit nuifible ainfi mutilé. Kien
ne feroit plus dangereux que plufieurs

articles pris féparément 6c détachés du
corps qu'ils affermiffenr. Il vaudroic mieux
que l'édifice fût raie qu'ébranlé. Laiiîez

ôcer une feule pierre de la voûte , & vous
ferez écrafés fous fes ruines.

Rien n'eft plus facile à fentir par l'exa-

men des articles dont le Confeil le pré-

vaut ,& de ceux qu'il veut éluder. Sou-
venez-vous p Monlieur ^ de l'elprit dans

lequel j'entreprends cet examen. Loin de
vous coniéiller de toucher à l'Edit de la

Médiation , je veux vous faire fenrir com-
bien il vous importe de n'y laitier porter

nulle atteinte. Si je parois critiquer quel-

ques articles j c'eil pour montrer de
quelle conféquence il feroit d'ôter ceux
qui les redifient. Si je parois propofer

des expédients qui ne s'y rapportent pas ,

c'eft pour montrer la mauvailé foi de ceux

qui trouvent des diflicultés inlurraonta-

bles, où rien n'eft plus ailé que de lever ces

difficultés. Après cette explication j'encre

en matière fans fcrupule ^ bien perluadé

que je parle à un homme trop équitable,

pour me prêter un deîfein couc contraire

au mien.

Je fens bien que fi je m'adreflois aux
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étrangers , il convieniroic pour me faire

entendre de commencer par un tableau

de votre conflirurion ; mais ce tableau

fe .trouve déjà tracé luffifamment pour
eux dans Parcicle Genève de M. d'Alem-
bert , & un expolé plus détaillé feroit

fuperflu pour vous qui connoi(Tez vos
Loix politiques mieux que moi-même ,

ou qui du moins en avez vu le jeu de plus

près. Je me borne donc à parcourir les ar-

ticles du règlement qui tiennent à la qaef-

tionprélenre , 6c qui peuvent le mieuxen
fournir la folution.

Dès le premier je vois votre Gouver-
nement compofé de cinq ordres fubor-

donnés , mais indépendants , c'cft à-dire,

exiftancs néceifairement , dont aucun ne

peut donner atteinte aux droits «Se attri-

buts d'un autre , & dans ces cinq ordres

je vois compris le Confeil Général. Dès-
là je vois dans chacun des cinq une por-

tion particulière du Gouvernement , mais

je nV vois point la PuilTance conltitutive

qui Icj établit, qui les lie, & de laquelle

ils dépendent tous / je n'y vois point le

Souverain. Or , dans tout Etat politique

il faut une PuilTance luprême, un centre

où tout fe rapporte , un principe d'où

tout dérive , un Souverain qui puifle

tout.

Figurez-vous , Monfieur , que quel-

qu'un vous rendant compte de la conllitu-

tion de l'Angleterre vous parle ainfi. „ Le
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;, Gouvernement de la Grande-Bretagne

j, eft comporé de quatre Ordres , donc

„ aucun ne peut attenter aux droits &
„ attributions des autres; favoir , le Roi

,

jy la Chambre haute , la Chambre bafle,

j,(5c le Parlement. „ Ne diriez-vous ^
pas

à Pinftant; vous vous trompez: il ny a

que trois Ordres. Le Parlement qui , lorf-

queleRoi y lîége, les comprend tous ,

n'en efl pas un quatrième; il efl le tout ;

ileftle pouvoir unique & luprêm.e, du-

quel chacun tire Ion exiftence 6c fes

droits. Revêtu de l'autorité Jegiflative y

il peut changer même la Loi fondamen-

tale ^en vertu de laquelle chacun de ces

ordres exifle \ il le peut j & de plus , il l'a

fait.

Cette réponfeeft juile , l'application en

eft claire ; & cependant il y a encore cet-

te différence que le Parlem.ent d'Angle-

terre n'eft fouverain qu'en vertu de la Loi ,

& feulem.anc paractriburion & députarion.

Au lieu que le Conieil géné.-al deG.?nève

n'eft écabli , ni député de perfonne ; il efl:

fouverain de Ion propre chef : il eit la Loi

vivante & foniamentale qui donne vie &
force à tout le refte , & qui ne connoîc

d'autres droits q'ie les fien?. Le Conieil

général n'eft pas un ordre dans l'LtaCjil

eftl'Erat même.
L'Article fécond porte que les Syndics

ne pourront être pri^ que dans le Conieiî

des Vingt - cinq. Or , les Syndics font des
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Magillrats annuels que 1- peuple élit &
choific 3 non-leulemeni; pour être fes Ju-
ges , mais pour être les Protedleurs , au
beloin contre les membres perpétuels
des Conleils

, qu'il ne choilit pas C^).
L'effet de cette reftiidion dépend de

la différence qu'il y a entre l'autorité
des membres du Confeil & celle desSvn-
dics. Car fi la différence n'elltrès-granie,
& qu'un Syndic n'eftime plus Ion autorité
perpétuelle comme Syndic que Ton autori-
té perpétuelle comme Conlcilier , cette
élevllion lui fera prefque indiffereme; il

fera peu pour l'obtenir , & ne fera rien
pour la juftifier. Quand tous les membres
du Conieil , animés du même elpnt , fui-

vronc les mêmes maximes , le Peuple j

[£'] En atn-ibuanth nomination des membres du
petit Confeil au Deux- Cent , rien n'étoit pius
aile gue d'ordonner cette attribution félon la

Loi fondamentale. Il fuflifoit pour cela d'ajou-
ter qu'on ne pourroit entrer au Confeil qu'a-
près avoir été Auditeur. De cette manière la

gradation des charges étoit irùeux obfervée, &
les trois Confeils concouroient au choix de ce-
lui qui fait tout mouvoir; ce qui ctoit non-feu-
lement importr.nt mais indifpenfable

, pour
maintenir l'unité de la conftif.-tion. Les Gene-
vois pourront ne pasfenti. l'av^ntige de cette
çlaufe , vu que le choix des Auditeurs eft au-
jourd'hui de v^e j J'eP'er ; mais on l'eût confi-
déré bien et :"VTemr-.jnt quand ;rcen:e charge
fut devenue la feule porte du 'cunfeii.

fur
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îuf une conduire commune à tous ne pou-
vant donner d'exclufion à perfonne , ni
choifir que des Syndics déjà Confeillers,
loin de s'affurer par cette éleâion des Pa-
trons contre les attentats du Confeil , ne
fera que donner au Confeil de nouvelles
forces pour opprimer la liberté.

Quoique ce même choix , eût lieu pour
Pordinaire dans l'origine de l'inftitution ,
tant qu'il fut libre il n*eût pas la même
conféquence. Quand le Peuple nommoic
les Conieillers lui même , ou quand il les
nommoit indiredtement par les S'/ndics
qu'il avoit nommés j il lui éroit indiffé-
rent & même avantageux de choifiT les
Syndics parmi des Conieillers déjà de foa
choix QhJ ^ 6c il é-oir iao-e ainrs d -îré.

i«J Le petit Confeil dans fon origine r.'étoit

qu'un choix fait entre le Pe j; ie , p^r les Syn-
dics de quelques Notables ou Prud-hommes ,
pour leur fervir d'AfrelTeurs. Chvique Svndic
en choifilToit quatreo i cinq drni les fo Bi ns
fîniiroient avec les iknnes : quclqr.efois même
il les changeoit durant h cours de fon Syndicat.
Fxenri dit L'EJpijgre , fur le pren-.ier Confèiller à
vie en 1487, & il fut établî par le Conleil gé-
néral, li n'étoit pas même néccfT.iJre d'être Ci-
toyen pour remplir ce pofte.ia Loi n'en fût
faite^qu'à l'occafson d'un reriain Michel Guillet
de Thonon,qui ayant été nus du Confeil et. cit,

s'en fit chailer pour avoir ufé de mille fînefies

ultramontalnes qu'il apporte it de Rome ou il

avoit été nourri.^ Les Magiftrars de la ViKe ,
alois vrais Genevois & pceg du Peuple ,
avoient toutes ces fubiimités e.i hofreur.

IL Partis. G
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fércr des chefs déjà verfés dans les affai-

res .• mais une confidéracion plus im-

portante eût dû l'emporter aujourd'hui

fur celle-là. Tant il eft vrai qu'un même
ufage a des effets différents par les chan-

gements des ufages qui s'y rapportent ,

& qu'en cas pareil c'efl innover que n'in-

nover pas î

L'Article III. du Règlement , eft le

plus confidérable. Il traite du Confeil gé-

néral légitimement affemblé .• il en traite

pour fixer les droits & attributions qui lui

font propres , &: il lui en rend plufieurs

que les Confeils inférieurs avoient ufur-

pés. Ces droits en totalité font grands &
beaux, fans doute ; mais premièrement

ils font fpécifiés , & par cela feul limités ;

ce qu'on pofe exclut ce qu'on ne pofe pas

,

& même le mot limités qH dans l'Article.

Or , il eft de l'effence de la Puiffance Sou-

veraine de ne pouvoir être limitée : elle

peut tout ou elle n'eft rien. Comme elle

contient éminemment toutes les puiffances

avives de l'Etat ; & qu'il n'exifte que par

elle , elle n'y peut reconnoître d'autres

droits que les fiens <5c ceux qu'elle commu-
nique. Autrement les pofleHeurs de ces

droits ne feroient point partie du corps po-

li:ique ; ils lui feroient étrangers par ces

droits qui ne feroient pas en lui , & la per-

fonne morale , manquant d'unité , s'éva-

nouiroit.

Cette limitation même eft pcfitive ea
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ce qui concerne les Impôcs. Le Conleil

Souverain lui-même n'a pas le droit d'abo-

lir ceux qui écoient établis avant 17:4.
Le voilà donc à cet égard fournis à une
PiiifTance fupérieure. Quelle efl ce. te

PuiiTance ?

Le pouvoir légiflatif confifle en deux
chofes inféparables : faire les Loix <5c les

maintenir ; c*ell-à-dire , avoir infpedion
fur le pouvoir exécutif. Il n'y a point
d'Etat au monde où le Souverain n'aie

cette infpeftion. Sans cela toute liaifon
,

toute fubordination manquant entre ces
deux pouvoirs , le dernier ne dépendroir.
point de l'autre / l'exécution n'aaroit au-
c un rapport néceffaire aux Loixi \2t. Loh
ne feroir qu'un mot , &; ce mot ne iïgni-

fieroit rien. Le Confeil général eu de
tout temps ce droit de protedion fur fou
propre ouvrage , il l'a toujours exercé :

Cependant il n'en eft point parlé dans ccc
article, & s'il n'y étoit fuppléé dans un
^utre, par ce feul filence votre érar feroic
renyerié. Ce point efl important & j'/

reviendrai ci-après.

Si vos droits font bornés d'un côté dans
cet Article, ils y font étendus de l'autre
par les paragraphes 3 & 4/ mais cela rait-

il compenlation ? par les principes établis
dans le Contrat Social, on voit que mal-
gré Topiiion commune , les alliances

d'iitat à iitac , les déclarations de gueite
C g
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& les traités de paix , ne font pas des a^es

de Ibuveraineté , mais de Gouvernement;

& ce fentiment eft conforme à l'ufage des

Nations ,
qui ont le mieux connu les vrais

principes du Droit politique. L'exercice

extérieur de la PuiiTancene convient point

au Peuple; les grandes maximes d'Etat ne

font pas à (a portée ; il doit s'en rapporter

ià-deffus à Jës chefs qui, toujours plus

éclairés que lui fur ce point , n'ont gueres

intérêt à faire au dehors des traités ^éfa-

vantageux à h patrie ; l'ordre veut qu^il

leur lailTe tout l'éclat extéiieur & qu'il

s'attache uniquement au folide. Ce qui

importe eflenciellement à chaque Cito-'

yen , c'eft l'obiervation des I.oix au de-

dans , la propriété des biens , la sûreté des

particuliers. Tant que tout ira bien lur ces

trois points , laifléz les Confeils négocier

& traiter avec l'étianger ; ce n'eft pas de-

là que viendront vos dangers les plus^a

craindre. C'efl autour des individus qu'il

faut rafîemblcî les droits du Peuple , &
qvianî on peur Tatraquer féparéiîient on

le fubjugue toujours. Je uourrois alje-

guei la fagefTc des Romains qui ^ lailîant

au Sénat un grand pouvoir au dehors , le

forçoient dans la Ville à refpeé^er le der-

nier Citoyen ; mais n'allons pas (î loin

chercher deî modèles. Les Bourgeois de

Neufchâtel fe font conduits bien plus

iagement fous leurs Piiaces , que vous
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fous vos Magiflrats )• Us ne font niîa

paix ni la gut-rre , ils ne ratifient point

les trai'és ; mais ils joUilTsnc en sùrecé de
leurs franchifes; & comme la Loi n'a

point prétumé que dans une perite Ville,

un p3cir nombre d'iioimêtes Bourgeois
feroient des fcélérats , on ne réclame poinc

d?n3 leurs murs , on n'7 connoîc pas même
l'odieux droit d'emprifonner fans forma-
liiés. Ciiez vous on s'cfl toujours laifle

fédnire à i'app^.rence , & l'on a négligé
l'eiTcnciel. On s'ell trop occupé du Con-
feil'âpnéral, 6c pas alTez de fes membres î

il falloic moins fonger à l'aatoricé & plus à
la liberté.Revenons aux Confeils généraux.

Outre les limitations de l'Article lïl,

les Articles V & VI en offrent de bien
plus étrangers. Un corps fouverain qui ne
peut ni fe former ni former aucune opéra-
tionlde lui-même, effc foumis abfolimient,
quant à fon adivité & quant aux matières
qu'il traite , à des Tribunaux fubalternes.
Comme ces Tribunaux n'approuveront
certainement pas des propolitions, qui
leur feroient en particulier préjudicia-
bles , fi l'intérêt de l'Etat fe trouve en
conflit avec le leur , le dernier a toujours
la préférence y parce qu'il n'eft permis au
Légiflaieur de connoitre quede ce qu'ils
ont approuvé.

[i] Ceci foit dit en mettant à part les abus qu'aflife*

rément je fuis bien éloigné d'approuver»
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A force de tout foumettre à la règle , oti'

détruit la première des règles , qui efl la

juflice & le bien public. Quand les hom-
mes fentirr^nt-ils qu'il n'y a point de dé-
fordre auiTi funefte que le pouvoir arbi-

traire , avec lequel ils penfent y remédier ?

Ce pouvoir eft lui-même le pire de tous

les délbrdres : employer un tel moyen
pour les prévenir , c'efl tuer les gens afin

qu'ils n'ayent pas la fièvre.

Une grande troupe formée en tumulte

peut faire beaucoup de mal. Dans une
aflembleenombreufe, quoique î'égiilttijl*

lî chacun peut dire & propofer ce ^yn
veut , on perd bien du tems à écouter

des folies & l'on peut être en danger d'en

faire. Voilà des vérités inconteflables ;

mais efl-ce prévenir l'abus d'une manière
raifonnable

,
que de faire dépendre cette

afrembiCe uniquement de ceux qui vou-
droicnt l'anéanrir j & que nuln'ypuifle

rien propofer que ceux qui ont le plus

grand intérêt de lui nuire ? Car , Mon-
sieur j n'eft-ce pas exadcment là l'état des

chofes , & y a-t'il un feu! Genevois qui

puifle douter que fiPexiflence duConieil

général , dépcndoit tout-à-lait du petit

Confeil , le Confeil général ne fût pour

jamais fupprimé ?

Voilà pourtant le corps
,
qui feul con-

voque ces aflemblées & qui foui y propo-

fe ce qu'il lui plaît : car pour le Deux-

Cent, il ne fai: que répéter les ordres
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du petit Conleil , & quand une fois celui-

ci fera délivré du Conleil général , le

Deux-Cent ne l'embarraffera guère ; u

ne fera que fuivre avec lui la route qu'il

a frayée avec vous.

Or qu'ai-je à craindre d'un fupérieur

incommode dont je n'ai jamais befoin , qui

ne peut fe montrer que quand je le ^lui

permets , ni répondre que quand je l'in-

terroge? Quand je l'ai réduit à ce point ,

ne puis-je pas m'en regarder comme dé-

livré ?

Si l'on dit que la Loi de l'Etat a pré-

venu l'abolition des Confeils généraux ,

en les rendant néccHTaires à l'éledion des

MagiUrats &à la fandion des nouveaux

JEdits ; je réponds , quant au premier

point, que toute la force du Gouverne-

ment étant paflée des mains des Magif-

trats élus par le Peuple , dans celles du
^jetit Confeil qu'il n'élit point & d'où fe

tirent les principaux de ces Magiftrats ,

l'éleftion ôc l'affemblée où elle fe fait , ne

font plus qu'une vaine formalité fans

confiflance ; & que des Confeils géné-

raux tenus pour cet unique objet peu-
vent être regardés comme nuls. Je ré-

ponds encore, que par le tour que pren-

nent les chofes, il feroit même aifé d'é-

luder cette Loi ^ fans que le cours des af-

faires en fût arrêté: car fuppofons que,
foit par la rajeciion de tous les fujets

préfçntés , foit fous d'autres prétextes j

C 4
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on ne procède poiti!: à l'eledion des Ss'n^
dics, le Confeil , dans lequel leur jurif-

diilion le fond inlenfiblement, nel'exer-

cera-t'il pas à leur défaut , comme il

l'exerce dès à préfent indépendamment
d'eux ? N'ûfe-t-on pas déjà vous dire
que le petit Coni'eil , m°me fans les Syn-
dics , eft le Gouv£riiemeni ? Donc fans

les Syndics l'Etat n'en iera pas moins
gouverné. £t quant aux nouveaux Edits ,

]q. réponds qu'ils ne feront jamais allez

néceffaires
, pour qu'à l'aide des anciens

& de les uiurpanons , ce même Confeil

re trouve aiiémenc le moyen d'y fup-
pléer. Qui fe met an-deflus des anciennes
Lf ix peut bien fe palTer des nouvelles.

Toutes les mefures font prifes pour
ou? vos AlTemblées générales ne foient

jamais nécetfaires. Nv^n - feulement le

Cor.leil périodique inflitué ou plutôt ré-

tabli Ck) l'^î^ I/O/' ï^'^ jamais été tenu

[A] Ces Confells périodiques font auiîi ancien*

que la Légi'lation, comme on le voit par le

detnler Aiticle de l'Ordonnance eccléfiaftique.

Dans celle de 1^76 , imprimée en 1735 > ^^^

Confeils font fixés de cinq en cinq ans ; mais

dans rOidonnance de 1561, imprimé en i-çôî,

ils étûient fixés de trois en trois ans. Il n'eft pas

raifcnnable de dire que ces Confeils n'avoient

pour objet que la leaure de cette Ordonnance,

pui;que l'impreilion qui en fin faite en même-
temps dcnnoit à chacun la facilité de la lire à

t-/. te heure à fon aife , fans qu'on eût beioin

pcur cela feul de l'appareil d'un Confeil génér
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qu'une fois & feulement pour l'abolir QJ,
mais par le paragraphe 5 du troifiéme

Article du règlement , il a été pourvu

fans vous & pour toujours aux frais de

l'admin iftration. Il n'y a que le feul cas

chiméricue aune guerre indifpenfable

où le Confeil général doive abfolumenc

être convoqué.

Le petit Confeil pourroit donc fuppri-

mer ab.'bl-jment les Confeils généraux

fans autre inconvénient ^ que de s'attirer

quelques réprcfcntations qu'il eft en
poffedion de rebuter, ou d'exciter quel-

ques vains murmures , qu'il peur mépri-

fer fans ri 'que ; car par les articles VIL
XXIII. XXIV. XXV. XLIII. toute efpéce

de réfiftance efl défendue en quelque cas

que ce puifiTe être :, & les rehources qui

font hors de la conftiturion , n'en font pas

partie & n'en corrigent pas les c'.ifauts.

Il ne le fait pas , toutefois , parce qu'au

fond cela lui eft très-indiiTérent,i5c qu'un

fimulacre de libjrré fat endurer plus pa-

tiemment la fervicude. Il vous amufe k
peu de frais , foit par des éledlions fans

conféquence , quant au pouvoir qu'elles

confèrent & quant au choix des fujets élus,

rai. Malheureufement on a pris grand foin

d'effacer bien des traditions anciennes qui fe-

roient maintenant d'un grand ufage pour l'é-^

clairciflement des Edits.

[/] J'examinerai ci-après cet Edit d'abolition»
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foir par des Loix qui paroiflent importan-
tes, mais qu'il a icin de rendre vaines

,

en ne les obfervant qu'autant qu'il lui plaît.

D'.iilleurson ne peut rien propofer dans
ces affemblées , on n'y peut rien difcuter

,

on nV peut délibérer fur rien. Le petit
Confeil y prénde ^ ôz par lui-même, &
par les Syndics qui ny portent que l'ef-

prit du corps. Là même il eft Magiftrat
pncore 6c maître de ion Souverain. N'eft-
il pas contre toute raifon

, que le corps
exécutif règle la police du corps légif-
latif , qu'il lui prefcrive les matières donc
il doit connoître

, qu'il lui interdife le

droit d'opiner , &z qu'il exerce fa puiHan-
ce abfolue jufques dans les ades faits pour
la contenir ?

Qu'un Corps fi nombreux ( m ) ait be-

[m] Les ConlVùs gén4rr.ur étc!-t?.t autrefois très-

fréquens à Genève , &to^n ce qui fe failbit de
quelqn'importance y étoit porf^.'Er. 1707 M. le
Syndic Chouet diibit drns une harangue deve-
nue cél?bre , que de cette fréquence venoit
jadis la fo'ble;ïe & le malheur de l'Etat; nous
verrons bien-tôt ce qi-'il en faut croire. Il in-
fifle aufli fur l'extrême augmentation du nom-
bre des membres

,
qui rendroit aujourd'hui

cette fréquence impofible , affirmant qu'autre-
fois cette affembiée ne paifcit pas deux à trois

cents , & qu'elle eft à prêtent de treize à qua-
torze cent. Il y a des deux côtés beaucoup
d'exagération.

Les plus anc"ers Confeils généraux étoient

au moins de cinq à fix cents membres i on fe-
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foin de police & d'ordre , je l'accorde :

Mais que cette police & cet ordre ne ren-

roit peut-être bien cmbarralTé d'en citer un feul

qui n'ait été que de deux ou trois cents. En
1420 on y en compta 72.0 ftipulants pour tous

les autres , & peu de :ems après on reçut

encore plus de deux cents Bourgeois.

Quoique la Ville de Genève foit devenue
plus commerçante & plus riche , elle n'a pu
devenir beaucoup plus peuplée , les fortifica-

tions n'ayant pas permis d'açgrandir l'enceinta

. de fes murs & ayant fait râler fes faux-bourgs.

D'ailleurs
,
prefque fans territoire & à la merci

de fes voifms pour fa fubfiftance , elle n'auroit

pu s'aggrandir fans s'afToiblir. En 1404 on y
compta treize cents feux, faifant au moins treize

mille anies. Il n'y en a guerre plus de vingt

mille aujourd'hui;rapport b^en éloigné de celui

de 3 à 14. Or de ce" nombre il faut déduire en-

core celui des natifs , habitants , étrangers, qui

n'entrent pas ^u Confeiî général ; nombre fort

augmenté relativement à celui des Bourgeois

depuis le refuge des Françoh & le progrès de

rinduftrie. Quelques Confeils Généraux font

. allés de nos jours à 14 , & même à 1 5(!)o ; mais

com.munémentils n'approchent pas de ce norh-

bre ; fi quelques-iins même vont à treize , ce
• n'eil que dans des occafions critiques , où tous

les bons Citoyens croiroient manquer à leur

ferment de s'abfenter , & où les Magiftrats de

leur côté , font venir du dehors leurs clients
,

pour favorifer leurs mi^ncîuvres: Or ces ma-
nœuvres inconnues au quinzième fiécle , n'exi-

gecient point Jors de pareils expédients. Gé-
néralement le nom-bre ordinaire roule entre 8

à 900 ,
quelque fois il refle au-deiTous de celui
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ver fent pas le bue de fon infticucion. Efl- •

ce donc une chofe plus difficile d'établir
la îegle lans iervicude , encre quelques
centaines d'hommes naturellement graves ^

& rroids
, qu'elle ne l'écoic à Athènes

,

donc on nous parle , dans l'aff-mblée de
pi-iiieurs milliers de Citovens emportés ,
b')UilUnts & pre'que effienés ; qu'elle ne
let^ic dans la Capitale Jl monde, où le
Peuple en corps exerçoit en partie la Puif-
fanre exévurive , 6c qu'eli - ne l'ell aujour-
d'.iui xnê:nc dans le Grand Confeil de Ve-
nife , au (fi nombreux que votre Confeil
gênerai ? On fe plaine de l'impolice qui
règne dans le Parlement d'A ngleterre / &
toutefois dans ce corps compofé de plus
de (ept cents m-mbres , où fe traitent de

de l'an Î4i0, fur tout lorfque l'affemble fe tient
en Eté, & qu'il s'agit de chofes peu importan-
tes. J'ai moi-même afïifté en 1754 à un ConfeU
général ,

qui n étoit certainement pas de 70a
membres.

Il réfulte de ces diverfes confidérations mxei
tout balancé , le Confeil général efl: à peu près
aujourd'hui

, qunnt au nombre , ce qu'il etoit
il y a deux ou trois fiécles , ou du moins que
la différence efl peu confidérable. Cependant
tout le monde y parloit alors ; la police & la
décence c^u'on y voit régner aujourd'hui n'é-
toit pas établie. On croit guelque fois ; mais
le peuple etoit libre , le Alagiftrat refpefté

,& le Confeil s'aflembloit fréguemment. Donc
M. le Syndic Chouet acculbit faux & rai-
ionnoit mal.
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fi grandes affaires , où tant d'intérêts fe

croiient, où tant de cabales fe forment ,

où tant de têtes s'échauffent, où chaque
membre a le droit de parler , tout fe fâic ,

tout s'expédie , cette grjnrle Monarchie
va Ion train ; & chez vou''» où les intérêts

font Ç\ (impies , n peu compliqués , où Pon
n'a, pour ainli dire , à réglerque les affaires

d'une famille ^ on vous fait peur des ora-

ges comme fi tout alloit renve-fer 1 Mon-
lieuf , la police de votre Conllnl général

efl la choie du monde la plus facile; qu'on
veuille fincérement l'établir pour le bien

public, alors tout y fera libre &tout s'y

paîlera plus tranquillement qu'aujourd'hui.

Suppofons que dans le Règlement on
eût pris la méthode oppolee à celle qu'on
a luiv^ie ; an'an lieu de fixer les droits

du Gonfeil général on eût fixé ceux des
autres Confeils , ce oui par-là même eût

montré les fiers ; convenez qu'on eût trou-

vé dans le feuî peJt Conf'eil , un affem-
blage de pouvoirs bien étrange pour un
Etat libre .5c démocratique, dans des cae^s

que le Peuple ne choifit point & qui xef-

tenc en place toar<; leur vie.

D'abo.'d l'union ùe<; deux chofes par-

tout ail'eurs incomparibles ; f^voir , Pad-
miuiflration des affaires de '*Enc & Texer-
xice (uprême de la juilice ferles bisiis ^ la

vie& Phouiieur des Citoyens.'

Un Ordre ; le dernier He t()us par Ton
tang^v le premier jjai iapuiilkfice» -



^6 Septième
Un Confcil inférieur fans lequel toilÔ

eft mort dans la République i quipropofe
feul , qui décide le premier , & donc la

feule voix , même dans fon propre fait,

permet à fes fupérJeurs d'en avoir une.

Un Corps qui reconnoît: l'autorité d'un
autre, & qui feul a la nomination des mem-
bres de ce corps auquel il efl fubordonné.
Un Tribunal iuprême duquel on appel-

le ; ou bien au contraire , un Juge infé-

rieur qui préîîde dans les Tribunaux fupé-
rieurs au fien,

^
Qui , après avoir fiégé comme Juge in-

férieur dans le Tribunal dont on appelle ,
non-feulement va fiéger comme Juge fu-

prême dans ce Tribunal où eft appelle ,

mais n'a dan? ce Tribunal fuprême que les

Collègues qu'il s'eft lui-même choifis.

Un Ordre , enfin , qui l'eul a fon adli-
vité propre

, qui donne à tous les autres la

leur, & qui dans tous foutenant les rélo-
lutions qu'il a prifes , opine deux fois &
vore trois 00-

[ri] Dans un Etat qui fe gouverne en République
& où l'on parle la langue françoile , il taudroit
fe taire un langage à part pour le Gouverne-
ment. Par exemple , délibérer , opiner , voler

,
font trois choies très-différentes & que les

François ne diftinguent pas allez. Délibérer
,

c'eft pefer le pour & k contre; opiner c eildire
fon avis & le motiver ; voter c'eft donner lb«
fufFrage

, quand il ne refte plus qu'à recueillir

les voix. On met d'abord la m.atiere en délibé-
ration. Au premier tour on opijie ^ on vote a\j
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L'appel du petit Confeil au Deux-Cent
eft un véritable jeu d'enfant. C'ell une
farce en politique , s'il en fût jamais. Aufli

n'appelle-t'on pas proprement cet appel

un appel; c'efl une grâce qu'on implore

en juflice , un recours en caflfation d'ar-

rêt ; on ne comprend pas ce que c'efl.

Croit-on que le petit Confeil n'eût bien

fenti que ce dernier recours étoit fans

conféquence , iJ s'en fût volontairement

dépouillé comme il fit ? Ce défintérelfe-

ment n'efl pas dans fes maximes.
Si les jugements du petit Confeil ne font

pas toujours confirmés en Deux-Cent ,

c'efl dans les affaires particulières & con-
tradidoires où il n^importe guère au Ma-
giflrat, laquelle des deux Parties perde
ou gagne fon procès. Mais dans les affai-

res qu'on pourfuit d'office , dans toute af-

faire oh le Confeil lui-même prend inté-

rêt, le Deux-Cent répare-il jamais fes in-

juftices , protége-t-il jamais l'opprimé
,

dernier. Les Tribunaux ont partout à peu près
les mêmes formes ; mais comme dans les Mo-
narchies le public n'a pas befoin d'en appren-
dre les termes , ils refient confacrés au Bar-
reau. C'efl par une autre inexactitude de la

Langue en ces matières
, que M. de Montes-

quieu qui la favoit fi bien , n'a pas laifTé de dire

toujours là puijf-incc exécutrice , blelTant ainfi

i'analoeie & faifant adjeftif le mot exécuteur quî
efl fubftantif. C'efl la même fautç quç s'il ewj
Alit j le pnuvuir Ugipatmr^
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ofe-t-il ne pas confirmer roui ce qu'a Tait

ieConieil , ufa-c-il jamais une feule fois

avec honneur de fon d'-oïc de faire grâ-

ce? Je rappelle à regret des remps donc
la mémoire ell terrible &; néceflTaire. Un
Citoyen que le Confeil immole à fa ven-
geance a recours au Deux-Cent i l'infor-

tuné s'avilit iu 'qu'à demander grâce; fon
innocence n'eft ignorée de perfonne ; tou-
tes les règles ont été violées dans fon pro-
cès : la grâce efl refufée , & l'innocent

périt. Fatio fentit fi bien l'inutiliré du re-

cours au Deux-Cent qu'il ne daigna pas
s'en fervir.

Je vois clairement ce qu'eft le Deux-Cent
à Zurich, à Berne , à Fribourg & dans
les autres Etats ariftocratiques ; mais je ne
laurois voir ce qu'il cft dans votre Confli-
tution . ni quel place il y tient. Efl - ce
un Tribunal lupéritur .? En ce cas , il efl

abiurdeque le Tribunal intérieur y fiége.

£fi:-ce un Corps qui repréfente le Souve-
rain ? En ce cas c'efl au Reprélencé de

,

nommer fon Répréfentant. L'établi fle-

ïnen!: du Deux-Cent ne peut avoir d'autre

fin que de modérer le pouvoir énorme du
petit Conleil i & au contraire , il ne lait

que donner plus de poids à ce même pou-
voir. Or , loue Corps qui agit confîam-
iTient contre Felprit de Ion Inflitution eft

mai inflitué.

Que iert d'appuyer ici fur des chofes
notoires qui ne font ignorées d'aucun Ge-

nevois ?
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nevols ? Le Deux-Cent n'eft rien par lui-
même i iln'eft que le petit Confeil qui
reparoit fous une autre forme. Une feule
fois il voulut râcher de fecouer le joug de
fes maîtres & fe donner une exiftence in-
dépendante, &; par cet unique effort l'Etat
faillit être renverfé. Ce n'efl qu'au feul
Conleil gênerai que le Deux - Cent doit
encore une apparence d'autorité. Cela fe
vit bien clairement dans Pépoque dont je
parle

, & cela fe verra bien mieux dans
la luite, fi le petit Confeil parvient à fon
but

: ainii quand de concert avec ce der-
nier

,
le Deux-Cent travaille à déprimer

le Conleil gênerai , û travaille à fa pro-
pre ruine, & s'il croit fuivre les briiées
du Deux-Cent de Berne , il prend bien
groliierement le change ; mais on a pref.-
que toujours vu dans ce Corps peu à^ lu
tnieres & moins de courage , & cela ne
peut guère erre autrement par la manière
d^nt il eit rempli (o).

^

lo] Ceci s'entend en génér:.! ck fëulement'd^^.
pnt du corps : car je fais qu'il y a dans le Deux-
Cent oes membres très-éclairés & qui ne man-
quent pas de zèle : ia-^is inceilimaicnt fous les

- yeux du petit Comc:i , livrés à la merci fans
.appui

,
lans refiource

, 6c fentant bien qu'ils
leroient abandonnés de leur Corps , ils i\bf
tiennent de tenter des démarches inutiles qiâ"
.ne ferment que les compromettre & lesperdre
1-a ^-ile tourbe bourdonne & triomphe. Le
lage fe tait & gémit tout bas.
Au refce k Deux-Cent n'a pas toujours àé"

IL x'arue. ^
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Vous voyez , Monfi^ur , combien au

lieu de fpécifier les droits du Confeil

Souverain, il eût été plus utile de Ipéci-

fier les attributions de'; Corps qui lui lonc

Subordonnés , & fans aller plus loin , vous

voyez plus éviiemment encore ,
que ,

par

la force de certains articles pris féparé-

rnent, le petit Confeil eft l'arbitre fuprê-

me des Loix , & par elles du fort de tous

les particuliers. Quand on confidére les

droits des Citoyens & Bourgeois al-

femblés en Confeil général , rien n'efl

plus brillant : Mais confidérez hors de-

là ces mêmes Citoyens & Bourgeois com-

me individus ; que font-ils, que devien-

rent-ils ? Efclaves d'un pouvoir arbitrai-

re , ils font livres fans défenfe à la merci

ée vingt-cinq Defpotes ; les Athéniens

du moins en avoient trente. Etquedis-je

vingt-cinq? Niuf fufliient pour un juge-

ment civil, treize pour un jugement cri-

.minel Cf)- Sept ou huit d'accord dans ce

dans le difcrédit où il eft tombé. Jadis il )Oui«

de la confidération &. de la confiance des Ci-

toyens : aulîi lui laiffoient-ils fans inquiétuda

exercer les droits du Confeil général
,
que le

petit Confeil tâcha dès lors d'attirer à lui par

cette voie indirefte. Nouvelle preuve de ce

?ui fera dit plus bas , que la Bourgeoifie d»

ienêve eft peu remuante & ne cherche guerf

à s'infiguer des affaires d'Etat.

If 1 Mts civils, T, I, Art, XX2^V1.
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«ombre vont erre pour vous au'^ant de Dé-
cemvirs ; encore les Décemvirs furent-
ils élus par le peuple ; au lieu qu'aucun
de ces Juges n'eft de votre choix , & l'on

appelle cela être libre/

HUITIEME LETTRE.

J 'Ai tiré , Monfieur , l'examen de vo-
tre Gouvernement préfent du Règlement
de la Médiation par lequel ce Gouver-
nement efl fixé , mais loin d'imputer aux
Médiateurs d'avoir voulu vous réduire en
feryitude, je prouverois aifément au con-
traire

j, qu'ils ont rendu votre fituation
meilleure à plulieurs égards, qu'ellen'é-
toit avant les troubles qui vous forcèrent
d accepter leurs bons offices. Ils ont trou-
vé une Ville en armes ; tout étoità leur
arrivée dans un état de crife & de con-
fuiion qui ne leur permettoit pas de tirer
de cet état la règle de leur ouvrage. Ils
font remontés aux temps pacifiques, ils odc
étudie h conltitunon primitive de votre
Gouve.i;emert

; dans les progrès qu'il

?^n^S'-^^^/^^'
pour ^e remonter il eût

tallu le refoudr-e : la raifon , l'équité ne
permettoient pas qu'ils v.)us en dornaf-
lenc un autre, & vous ne l'auriez pas ac»
cepte. N'en pouvant donc ôrer les dé^
feues , lis ont borné leurs foms à l'agèi-

D2
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jTiir tel que Tavoient lailTé vos pères ; ils

l'ont corrigé même en divers points, &
des abus que je viens àz remarquer , il

n'y en a pas un qui n'cxiflât dans la Ré-

publique long- rems avant que les Mé-
diateurs en euiïent pris connoidance. Le

feul tort qu'ils lembienr vous avoir fart

a été d'ôrer au LtgiOareur^ tout eNe.cice

du pouvoir exécutif, & l'ufage de la for-

ce à l'appui de la jullice ; mais en vous

donnant une reffource aufll sûre & plus

légitime , ils ont changé ce mal apparent

en un vrai bienfait : En fe rendant ga-

rants de vos droits ils*vous ont diipenlés

de les défendre vous-même., Eh \ dans la

mifere des chcfes humaines , quel bien

vaut la peine d'être acheté du fang de nos

frères î La liberté même cft trop chère à

ce prix.

Les Médiateurs ont pu le tromper, ils

étoicnt hommes ; mais ils n'ont point vou-

lu vous tromper; ils ont voulu être juf-

tes. Cela fe voit , même cela le prouve^

&. tout montre , en effet , q':e ce qui eiT

équivoque ou défeftueux dans leur ouvra-

ge , vient fouvent de nécelTicé ,
quelque-

fois d'erreur , jamais de mauvaife volonté.

Ils avoient à cona.ier des choies preîcue

incompatibles , ies droits du Peuple 5: les

présentions du Confeil , l'empire des Lcix

& la pi'i (Tance clés hommes, Tindcpen-

dance de l'Etat & la garante du Règle-

ment. Touc cela nepouvou ie faire ians
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un peu de contradidion , & c'efl de cette

contradidion que votre Magiitrat tire

avantage , en tournant tout en la faveur ,

& faifant fervir la moitié de vos Loix a

violer l'autre.

Il eft clair d'abord que le Règlement

lui-même , n efl point une Loi que les

Médiateurs ayant voulu impoferà ia Ré-

publique , mais léulementun accord qu'ds

ont établit entre fes membres , & qu'ils

n'ont par conféquent porté nulle atteinte

à la fouveraineré. Cela eft clair , dis-je,

par l'Article XLIV ,
qui lai(re au Confeil

général légitimement alTemblé , le droit

de faire aux articles du Règlement tel

changement qu'il lui plaît. Ainfi les Mé-

diateurs ne mettent point leur volonté au-

delTus de la fienne , ils n'interviennent

qu'en cas de divirion. Ccfl le iens de l'Ar-

ticle XV. ^ , „. , ,

Mais de-là réfulte auoi la nullité des

réferves &: limitations données dans l'Ar-

ticle III aux droits ôc attributions^ du
Coniéil gi'.iiéral : car fi !e Conieil géné-

ral décide que ces rél'etves & limitations

ne borneront plus fa puiifance, elles ne

la borneront plus , & qjand tous les mem-
bres d'un Etat fouverain règlent ton pou-

voir fur eux-mêmes ,
qji eil ce qui a droit

de s'y oppoier .'' Le* exclufions qu'on peut

inférer de l'Article II 1 , ne fignifienc donc

autre choie , fi-non que le Conieil général

ie renferme dans leurs limites juiqu'à ce
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qu'i| trouve à propos de les pafler.

^

Ceft ici l'une des contradiftions dont
f ai parlé, & l'on en démêle aifémenc la
caufe. 11 étoi: d'ailleurs bien difficile aux
Plénipotentiaires

, pleins des maximes de
Gouyernements tout différents , d'appro-
fondir affiez le vrais principes du vôtre.
La^ conflitution dcmocraiique a jufqu'à
préfenc été mal examinée. Tous ceux qui
en ont parlé

, ou ne la connoiffoient pas

,

ou y prenoient trop peu d'intérêt , ou
avoient intérêt de la pré Tenter Ibus un
faux jour. Aucun d'eux n'a fuffifamment
diflingué le Souverain du Gouvernement

,

la Puiflance légiOative de l'executive. Il
n'y a point d'Etat où ces deux pouvoirs
foient fi réparés, & où l'on ait tant af-
fedé de les confondre. Les uns s'imagi-
nent qu'ime Démocratie eft un Gouverne-
ment où tout le Peuple eft M:igi{trat
& Juge. D'autres ne voient la liberté que
dans le droit d'éiire lés chefs ,& n'étant
fournis qu'à des Princes , croient que ce-
kiqui commande ell toujours le Souve-
rain. La Gjnflitution démocratique efl
certainement le chef-d'œuvre de l'art po-
litique : m?Às plus l'artifice en efl admi-
rable , moins il appartient à tous les yeux
de le pénétrer. N'eft-il pas vrai, Mon-
«cur , qudla première précaution de n'ad-
mettre aucun Conleil général légitime,
que ious la convocation du petit Conleil

,

^ la Icconde précaution de n'y fouffric
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aucune propofition qu'avec l'approbation

du petit Confeil , fuffilbient leuls pour

maintenir le Confeil général dans la plus

entière dépendance ? La troifieme pré-

caution d'y régler la compétence des ma-

tières étoit donc la chofe du monde la

plus fuperflue i & quel eût été l'inconvé-

nient de lâifler au Confeil général la plé-

nitude des droits fuprémes ,
puifqu'il n'en

peut faire aucun ufage qu'autant que le

petic Confeil le lui permet ? En ne bor-

nant pas les droits de la Puiffance fouve-

raine , on ne la rendoit pas dans le fait

moins dépendante , & l'on éviroit une

contradidion .• ce qui prouve que c'eft

pour n'avoir pas bien connu votre Conf-

titution 3 qu*on a pris des précautions vai-

nes en elles-mêmes ^ & contradidoires

dans leur objet.

On dira que ces limitations avoient leu-

\ lement pour fin de marquer les cas oiUes

r Confeils inférieurs feroient obligés d'al-

fembler le Confeil général. J'entends bien

cela; mais n'étoit-il pas plus naturel &
plus fimple de marquer les droits qui leur

étoient attribués à eux-mêmes , & qu'ils

pouvoient exercer fans le concours du

Confeil général ? Les bornes étoient-elles

moins fixées par ce qui eft au-deçà , que

pour ce qui eft au-delà, ôclorfque les Con-.

feils inférieurs vouloient paffer ces bor-

nes , n*eft-il pas clair qu'ils avoient be-

iom d'être autorifés f Par-là , je l'avoue,
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on mettoit plus en vue tant de pouvoirs
reunis dans les mêmee mains , mais on
prelentoit les objets dans leur jour véri-
table

, on ttroit de la nature de la chofe
le moyen de fixer les droits refpeaifs des
divers corps, & l'on favoic toute contra-
didtion.

A la vérité l'Auteur des Lettres pré-
tend que le petit Confeil étant le Gou-
vernement même, doit exercer à ce titre
toute l'autorité qui n'eil pas attribuée aux
autres corps de l'Etat; mais c'efl Tuppo-
1er la lienne antérieure aux Edits ; c'eft
luppoier que le périt Confeil , Iburce pri-
mitive de la puuTance , garde ainli tous
les droits qu il n'a pas aliénés. Reconnoif-
lez-yous, Moniieur

, dans ce principe
celui de votre confîicution ? Une preuve
Il curieule mérite de nous arrêter un mo-
ment.

Remarquez d'abord qu'il s'acic là C^)du pouvoir du petit Con/éil , mis en op-
poluion avec celui des Syndics ^ c'eft-à-
dire, de chacun de ces deux pouvoirs lé-
paré de l'autre. L'Edit parle du pouvoir
des Syndics fans le Conieil , il ne parle
point du pouvoir du Conieil lans les Syn-
dics : pouiqjfucelar Parce que le Con-
foi fan-, l.j SynJics efl le Gouvernement •

Donc le fuence même des Edits fur le

[rf] Lettres écrites de la Coinpagne
, pag. 66.

pouvoir
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pouvoir du Confeil , loin de prouver la

nulliré de ce pouvoir en prouve l'étendue.

Voilà fans douce une condufion bien neu-

ve. Admettons-la toutefois j pourvu que

l'antécédent foit prouvé.

Si c'efl parce que le petit Confeil efl le

Gouvernemnt que les Edics ne parlent

point de Ton pouvoir, ils diront du moins

que le petit Confeil efl le Gouvernement ,*

à moins que de preuve en preuve leur

fîlencen'éiabîiffe toujours le contraire de
ce qu'ils ont dir.

Or
, je demande qu'on me montre dans

vos Edics aiiil efl dit que le petit Con-
feil efl le Gouvernement, &en attendant,-

je vais vous montrer , moi , où il eft dit

tout te contraire. Dans l'Edit politique*

de 1568 , je trouve le préambule conçu

dans ces termes. Pourcc qiu h Gouverne-

ment & EJiat àc cette Ville ccnjijîepar qua/

tre Syndiques , le Confeil des vingt-cinq
,

le Confeil des foixante , des Deux-Cents ^
du Général jô" un Lieutenant en lûj:>^lce

ordinaire , avec autres O^ces
, Jclon que

Bonne police le requict , tant pour Vadmi-
nijlrationdu bien public que delà, jujiice

,

nous avons recueilli tordre quijujqu'ici a
étéobfervé afin au ilfoit gardé à l'aVé-

Tiir.... comme s'enfuit.

Dès Particlê preiTiier dé l'Edit de ly'^S',

je vois encore que cinq Ordres compofcnt

U Goiivcrncméât 'de G enéye. Or ,de ces cini^

i/. Fartie. E
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Ordres les quatre Syndics tout feuls en

font un , le Conleil des vingt-cinq , où

font certainement compris les quatre Syn-

dics en fait un autre, & les Syndics en-

trent encore dans les trois luivancs. Le

petit Conleil i'ans les Syndics 3 n'<^^ ^onc

pas le Gouvernement.

J'ouvre TEdit de 1707, & j'y vois a

l'Article V. en propres termes que Mef-

/leurs les Syndics ont Udireclion & le Gou-

vernement de l'Etat. A l'inftant je ferme

le Livre , & je dis : certainement félonies

Edits, le petit Confeil fans les Syndics,

n'eft pas le Gouvernement ,
quoique l'Au-

teur affirme qu'il l'eft.^

On dira que moi-même ,
j'attribue fou-

vent dans ces Lettres le Gouvernement ^au

petit Confeil. J'en conviens ; mais c'eft

au petit Confeil préfidé par les Syndics^

& alors il eft certain que le Gouverne-

ment provifionnel y réfide dans le fens que

je donne à ce mot : mais ce fens n*efl pas

celui de l'Auteur des Lettres ; puifque

dans le mien le Gouvernement n'a que

les pouvoirs qui lui font donnés par la

Loi , & que dans le ficn , au contraire , le

Gouvernement a tous les pouvoirs que la

Loi ne lui ote pas.

Refle donc dans toute fa force l'objec-

tion des Répréfentants , que ;, quand l'E-

dit parle des Syndics , il parle de leur

puifiance , & que , quand il parle du Con-
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feil , il ne parle que de fon devoir. Je dis
que cette objedion refle dans toute la for-
ce , car i'Auceur des Lettres ny répond
que par une afîertion démentie par tous
les Edits. Vous me ferez plaifir , Munfieur,
fî je me trompe , de m'apprendre en quoi
pèche mon raifonnement.
Cependant cet Auteur, très-content du

lien, demande comment ,Ji le Légi/lateur
navoit pas conjiiéré de cet œil le petit Con-
fin , on pourro'it concevoir que dans aucun
endroit de tEdit il n'en réglât l'autorité;
qu'il la fupponâtpar-tout & qu'il ne la dé-
terminât nulle part (S) ?

To ferai tenter d'éclaircir ce profond
myftere. Le Légiflateur ne régie poi t
la puifTanceduConfeil, parce quil ne lui
en donne aucune indépendamment des
Syndics, & lorfqu'il lafuppofe, c'eft en
le fuppofant auflî préfidé par eux. Il a
déterminé la leur

, par conféquent il eft
fuperflu de déterminer la (îenne. Les Syn-
dics ne peuvent pas tout fans le Confeil ,
mais le confeil ne peut rien fans les Syn-
dics : il n'eft rien fans eux , il efl moins que
n'étoit^ le Deux-Cent , même lorfqu'il fut
préfidé par l'Auditeur Sarrazin.

Voilà , je crois , la feule manière rai-

fonnable d'expliquer le filence des £ dits

fur le pouvoir du Confeil , mais ce n'efl:

[^1 Lettres écrites de la Campagne , page 67,

Ji2
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pas celle qu'il convient aux Magiftrats"

d'adopter. On eût prévenu dans le règle-

ment leurs fîngulieres interprétations ^ fî

l*on eût pris une méthode contraire , &
qu'au lieu de marquer jes droits du Con-

feil général on eût déterminé les leurs.

Mais pour n'avoir pas voulu dire ce que

n'ont pas dit les Edits , on a fait entendre

ce qu'ils n'ont jamais fappolé.
^

Que de choies contraires à la liosrte

publique &; aux droits des Citoyens &
Bourgeois , & combien n'en pourrois-je

pas ajouter encore ? Cependant tous ces

défavantages qui naiffoient ou fembloient

naître de votre Conftitution , cc qu'on

n'auroit pu détruire fans l'ébranler , ont

été balancés 5c réparés avec la plus gran-

de fageflTe ,
par des compenfations qui en

naifloient aulTi , & telle étoit précifémenc

î'intentiDn des Médiateurs , qui , félon

leur propre déclaration , fut de conferver

à chacun fcs droits , fes attributions parti-

culières provenant de la Loi fondamentale

de l'Etat. M. Micheli Du Cret aigri par

iés malheurs contre cet ouvrage dans le-

quel il fut oublié, l'accu fe de renverfer

l'inilitution fondamentale du Gouverne-

ment , & de dépouiller les Citoyens &
Bourgeois de leurs droits ; fans vouloir

voir combien de ces droits, tant publics

que particuliers , ont été confe.vés ou ré-

tablis par cet £ dit, dans les Articles III,
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IV , X , XI , Xïl , XXII , XXX , XXXI,
XXXII , XXXIV , XLII , & XLIV ; fans

fonger fur-touc que la force de tous ces

Articles dépend d'un feul qui vous a aufli

été confervé. Article eflentiel , Article

équi pondérant à tous ceux qui vous lont

contraires , & fi nécefluiire à l'effet de ceux

qui vous font favorables ,
qu'ih feraient

tous inutiles fi l'on venoit à bout d'éluder

celui-là, ainfi qu'on l'a entrepris. Nous
voici parvenus au point important ; J^iais

pour en bien fentir l'importance il talloic

pefer tout ce que je viens d'expoler.

On a beau vouloir confondre l'indé-

pendance ôc la liberté. Ces deux chofes

font fi différentes,que même elles s'excluent

mutuellement. Quand chacun fait ce qu'il

lui plaît , on fait fouvent ce qui déplaît

à d'autres , & cela ne s'appelle pas un

état libre. La liberté confifte moins à faire

fa volonté qu'à n'être pas fournis à celle

d'aucrui .• elle confifte encore à ne pas fou-

m^^ttre la volonté d'autrui à la nôtre. Qui-

.conque eft maître ne peut être libre , &
régner c'eft obéir. Vos Magiftrats favent

cela mieux que per Tonne , eux qui com-
me Othon , n'omettent rien de fervile pour

commander (t). Je ne connoîs de vo-

[c] En général, dit l'Auteur des Lettres , les kom'

mes craignent encore plus d'obéir quils n aiment

à commander. Tacite en jugeoit autrement,'

E5
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lonté vraiment libre, que celle à laquelle
nul n'a droit d'oppofer de la réfiftance /

dans la liberté commune nul n'a droit de
faire ce que la liberté d'un autre lui in-

terdit j, & la vraie liberté n'efh jamais del-
trudive d'elle-même. Ainfi la liberté fans
la jufîice efl une véritable contradidion;
car comme qu'on s'y prenne ', tout gêne
dans l'exécution d'une volonté délbrdon-
FiCe.

_
Il n'y a donc point de liberté fans Loiy,

ni où quelqu'un ell; au-deiïus des Loix ;

dans l'état même de nature , l'homme n'efl

libre qu'à la faveur de la Loi naturelle

& connoiffoit le cœur humain. Si la maxime
étoit vraie , les valets des Grands leroient
moins infolents avec les Bourgeois , & l'on

verroit moins de fainéants ramper dans les

Cours des Princes. Il y a peu d'hommes
d'un cœur aflez fain pour favoir aimer la li-

berté : tous veulent commander , à ce prix
nul ne craint d'obéir. Un petit parvenu fe

donne cent maîtres
,
pour acquérir dix valets.

Il n'y a qu'à voir la fierté des nobles dans les

Monarchies ; avec quelle emphafe ils pronon-
cent ces mots de/ervice & de /frvir ; combien
ils s'eftiment grands & reipeftables

,
quand ils

peuvent avoir l'honneur de dire , le Roi mon
maître; combien ils méprifent des Républicains
qui ne Ibnt que libres , & qui certainement
iont plus nobles qu'eux.
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qui commande à tous. Un peuple libce

obéit, mais il ne fertpas ;ila des chets

&non pas des maîtres ; il obéit aux Loix;

mais il n'obéit qu'aux Loix , & c elt par

la force des Loix qu'il n'obeit pas aux

hommes. Toutes les barrières qu on don-

ne dans les Républiques au pouvoir des

Magiftracs , ne font établies que pour ga-

rantir de leurs atteintes l'encemte facree

des Loix : ils en font les Minières non les

arbitres , ils doivent les garder non les

enfreindre. Un Peuple eftlibre, quelque

forme qu'ait fon Gouvernement ,
quand

dans celui qui le gouverne il ne voit point

l'homme , mais l'organe delà Loi. En un

ïftot j la liberté fuit toujours le fort des

Loix 3 elle régne ou périt avec elles ; je ne

fâche rien déplus certain.

^ Vous avez des Loix bonnes & fages ,

foit en elles-mêmes , foit par cela feul que

ce font des Loix. Toute condition impo-

féeà chacun, par tous , ne peut être oné-

reufe à perfonne, & la pire des Loix vaut

encore mieux que le meilleur maître .• car

tout maître a des préférences , 6c la Loi

n'en a jamais.

. Depuis que la Conflitution de votre

Etat a pris une forme fixe & fiable, vos

fondions de Légiflateur font finies. La
"sûreté de l'édifice , veut qu'on trouve à

préfent autant d'obftacles pour y toucher

qu'il fallôit d'abord de facilités pour le

E4



54 H u 1 T I E 14 i
conflruire. Le droit négatif des Confeils
pris en ce f^ns , eft l'appui de la Républi-
cjue: i'ArtiJe VI du Règlement efl clair

ê< précis ; je me reiids fur ce point aux
rail'v.nnemens de i'Aut€ur des Lettres , je

les trouve fans réplique , & quand ce

droir fi jn.flement réclamé par vos Ma-
giftiats leroit contraire à vos intérêts , il

faudroic (ouflrir & vous taire. Des hom-
mes droits ne doivent jamais fermer les

yeux à l'évidence, ni u 'puter contre la

vérité.

L'ouvrage eil confommé , il ne s'agic

plus que d^ le rendre inaltérable. Or l'ou-

vrage du Lcgi/lateur ne s'altère 5c ne Te

décriiic jamais que d'une manière s c'eft

quand les dépofîtairesde cet ouvrage abu-
fent de leur dépôt, & fe font obéirau nom
des Loix en leur delobéilTant eux-mêmes
(û!). Alors la pire chofe naît de la meiU

{d) Jamais le Peuple ne s'eft rebellé contre les

Loix , que les Cnefs n'aient commencé par les

enfreindre en quelque chofe. C'eft fur ce prin-

cipe certain qu'à la Chine
,
quand il y a quel-

que révolte dans une Province , on commen-ï

ce toujours par punir le Gouverneur. En Eu-

rope les Rois fuivent conllamment la maxime
contraire ; aufli voyez comment profperent

leurs Etats l La population diminue par tout

d'un dixième tous les trente ans ; elle ne dimi'«

nue point à la Chine. Le defpotiline oriental fe
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leUre,& la Loi qui ferc de fauve-garde

à la Tyrannie ,efl: plus funefle que la Ty-
rannie elle-même. Voilà précilément ce

que prévient le droit de Répréfentation

lîipulé dans vos Edits & reftreint , mais

confirmé par la Médiation. Ce droit vous
donne inlpedicn , ron plus fur la Légif-

lation coiTime auparavant , mais fur fad-

miniflration ; & vos Magiftrats tout-

puilïants au nom des Loix , fèuls maîtres

U'en propofer au Légiflateur de nouvelles,

font fournis à fes jugements s'ils s'écartenc

de celles qui (ont établies. Par cet Article

feul votre Gi-uverr.ement, fujet d'ailleurs

k plufieurs défauts confidéra blés j devient

Je meilleur Gouvernement queceluidonc
toutes les parties fe balancent dans ua
.parfait équilibre , ou les particuliers ne
^peuvent tranfgreiîer les Loix , parce qu'ils

jfont foiimis à des Juges , & où ces Juges
ce peuvent pas non plus les tranlgrefîér,

'parce qu'ils font furveillés par le Peuple?
Il eft vrai que pour trouver quelque

réalité dans cet avantage ,
il ne faut pas le

foutient ,
parce qu'il eft plus fevere fur les

Grands que fur le Peuple : Il tire ainfi de lui-

même fon propre remède. J'entends dire qu'on
commence à prendre à la Porte la maxime
.chrétienne. Si cela eft, on verra dans peu çg
qu'il en réfultera.
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fonJer fur un vain droit .• mais qui dit un
droit , ne dit pas une ch )ie vaine. Dire

à celui qv'i a tran<:grelTé la Loi,qu'il a trans-

gteflTé la Loi , c'eft prendre une peine bien

riJicule;,'c'eft lui apprendre une choie qu'il

fait auiTi-bien qi;e vous.

Le iroiceft , félon Puffendorf , une

qualité m )rale , par laquelle il nous eft

"dû quelque chofe. La fimple liberté de

{è pl-^inire n'eft donc pas un droite ou
•du moins ç'efl: un droit que la nature ac-

corde à tous ,& que la Loi d'aucun pays

n'ôre à perfonne. S'avifa-t'on jamais ide

ilipuler dans des Loix , que celui qui per-

droit un procès , auroit la liberté de fe

plaindre î" S*avi*a-t'on jamais de punir

quelqu'un pour l'avoir fait .'' Où eft le Gou-
vernement , quelque abfolu qu'il puifle

être , où tout Citoyen n'ait pas le droit de
donner des mémoires au Piince ou à Ton

Miniftre fur ce qu'il croit utile à l'Etat,

& quelle ri fée n'exxiteroit pas un Edi'c

public par lequel on accorderoit formel-

lement aux fujets le droit de donner de pa-

reils mémoires ? Ce n'eft pourtant pas

dans un Etat defpotique, c'cft dans une
République , c'eft dans une Démocratie ,

•qu'on donne authentiquement aux Cito-

yens , aux membres du Souverain ,1a per-

milfion d'ufer auprès de leur Magiftrat de
ce même droit, que nul Defpote nota ja-

mais au dernier de lés efclayes.
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Quoi 1 Ce droit de Répréfentation con-

fteroic uniquement à remettre un papier
a'on efl même difpenle de lire , au
i07en d'une réponle iéchement négati-

: G) ? Ce droit fi folemnellement ilipulé

icompenfation de tant de facrifices , le

Dmeroit à la rare prérogative de deman-
îr&ne rien obtenir ? Ofer avancer une
lie proporition , c'eft accufer les Média-
urs d'avoir ulé avec la Bourgeoifie de
enève de la plus indigne lupercherie -

sil ofienfer la probité des Piénipoten-

lires , l'équité des Puiflances inédiatri-

;s •> c'eil bleifer toute bienféance , c'efl ou-
ager même le bon iéns.

Mais enfin quel ell ce droit r jufqu'où
étend-il ? comment peut-il être exercé ?

ourquoi rien de tout cela n'rft-il Ipécifié

ins l'Article VII ? Voilà des qutflions

iionnables"; elles offrent des diiiicukés

li méritent examen.
La folution d'une feule nous donnera
lie de toutes les autres ^<5cn, us dévoi'
raie vérirableefprit de cette infîitution.

Dans un Etat tel que le vôrre , 011 la

uveraineté eft entre les mains du Peu-

]^
Telle

,
par exemple

, que celle que fit le

Corxfeil , le 10 Août 1763 , aux Repréfenta-
tions remiies le 8 à M. le premier Syndic par
un grand nombre de Citoyens & Bourgeois.
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pie , le Légiflateur exifle toujours , qud

qu'i' ne fe montre pas touiours. Il nV

raiTemblé S<. ne parle authenàouemenc qt

dans le Confcil général i mais hors <

Conleil général il n'efl pas anéanti; !

membres lonc épars, mais ils ne font f

morts ; ils ne peuvent parler par des Loi

mais ils peuvent toujours veiller fur l'a

miniftiation des Loix ; c'eft un droit , c '

même un devoir attaché à leurs perionni

& qui ne peut leur être ôté dans auc

tenip':. Delà le droit de ReprélencatK

Ainfi la Répréfentation d'un Citoye

d'un Bourgeois ou de plufieurs , n'efl q

la déclaration de leur avis , lur une mar

re de leur compétence. Ceci eft le ft

clair ôc néceflaire de l'Edic de i7^7»d£

l'Article V qui concerne les Réprélen

tions.

Dans cet Article on profcric avec rai)

la voie des fignatures , parce que ce

A'oie eil une manière de donner Ion f

-frage, de voter par tête , comme fi d

l'on étoit en Confeil général , & que

forme du Confeil général , ne doit ê

fui vie ,
que lovfqu'il cft légitimem

aflcmblé. La voie des E.cpre:entation

le même avantage , fans avoir le mê
jnconvénienr. Ce n'eft pas voter en C
feil général , c'eft opiner fur les matie

quidt)ivent y être portées ; puifqu'on

compte pas les voix , ce n'eft pas doa-
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n fuffrage , c'ell feulement dire fon avis,

;t avis n'ell , à la vérité
,
que celui d'un

irticnliei ou de plufieurs ; mais ces par-

;uliers é:ant -membres du Souverain &
»uvanc le reprélenter quelquefois par

ur rvakitude , la raifon veut qu'alors

lair égard à leur avis , non comme à une

k-inon, maiscorrmeà une propofirion

ii la demande , ôc qui la rend quelquefois

;ceilaire.

Ces Répréfentarions peuvent rouler fur

•ax objets principaux , & la différence

• ces objets , décide de la diverfe manière

)nt le Confeil doit fai'e droit fur ces

émes Répréfentarions. De ces decx ob-

':s, l'un eft de faire quelque changement

la Loi , fautre de réparer quelque tranf-

lefTjon de la Loi. Cette divilion eft com-

etre &z comprend toute la matière fur

quelle peuvent rouler les répréfenta-

ms. Elle eft ondée fur l'Edit même qui

,

jftinguant les termes félon ces objet? , im-

[Çt au Procureur général de faire des

fiances ou des remomnznces félon que

s Ciroyens lui ont fait des plaintes ou des

'quljiùons (/).

') Requérir n'efl pas feulement demander ,

niai? demander en vertu u'i n droit qu'on a

id'obtenir. (>ette acception efl établie par tou-

tes les formules nidiciaires dans iefquelles ce

terme de Palais éft employé. On dit requérir.
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Cette diflinclion une fois établie , U

Conleil auquel ces Repréi'entacions lont

adrefiées ^ doit les envifager bien diffé-

remment Telon celui de ces deux objet!

auquel elles fe rapportent. Dans les Ecat!

où le Gouvernement & les Loix ont déjs

leur alîiecte , on doit autant qu'il ie peui

éviter d'y toucher , ôc fur-tout dans le:

petites Républiques , où le petit ébranle

ment délunit tout. L'averfion des nou
veautés eft donc généralement bien fon-

dée j elle l'eil: fur-tout pour vous qui m
pouvez qu'y perdre , & le Gouverne-
ment ne peut apporter un trop granc

obflacle à leur établiliement ; car quel-

qu'utiles que fiiflent des Loix nouvel
les, les avantages en font prefque tou
jours moins sûrs que les dangers n'en foa
grands. A cet égard, quand le Citoyen,
quand le Bourgeois a propolé fon avis

il a fait Ion devoir ; il doit au furplu:

avoir alfez de confiance en fon Magiftra'

pour le juger capable de pefer Pavantagt

jujïice ; on n'a jamais requérir grâce. Ainfi dan:

les deux cas les Citoyens avoient égalemen
droit d'exiger que leurs rejuijîtiorts ou leur

plaintes , rejettées par les Confeils inférieurs .

tuflent portées en Conleil général. Mais par 1(

mot ajouté dans l'article VI de i'£dit de 1-^38

ce droit eft reftreint feulement au cas de b
plainte , comme il fera dit dans le texte.
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de ce qu'il lui propo:e & porcé à l'approu-

ver s'il le croit utile au bien public. La
Loi a donc très-fagement pourvu à ce que
rétabliflemenc , & même la propcfuion
de pareilles nouveautés , ne palsât pas
fans l'aveu des Confeils , & voilà en quoi
doit confifter le droit négatif qu'ils recla-

ment
, & qui, félon moi, leur apparcienc

inconteftablement.

Mais le l'econd objet ayant un principe

toutoppofé, doit être envi fagé bien dif-

féremment. Il ne s'agit pas ici d'innover ;

il s'agit , au contraire , d'empêcher qu'on
n*innove ; il s'agit j non d'établir de nou-
velles Loix, mais de maintenir les ancien-

nes. Quand les choies rendent au change-
ment parleur pente , il faut fans cefTe de
nouveaux foins pour les arrêter. Voilà ce

que les Citoyens & Bourgeois , qui ont
un fi grand intérêt à prévenir tout chan-
gement y fe propofent dans les plaintes

dont parle l'Edit. Le LégiOateur exiflanc

toujours, voit l'effet ou l'abus de fes Loix:
il voie fi elles font fuivies ou tranfgref-

fées, interprêtées de bonne ou de mau-
vaife foi j il y veille ; il y, doit veiller ;

cela efl de fon droit , de fon devoir.,

même de fon ferment. C'eflce devoir qu'il

remplit dans les Reprélentations , c'efl ce
droit , alors , qu'il exerce ; & il iéroit

contre toute raifon, il feroit même indé-
cent , de vouloir étendre le droic négatif
du Confeil à cet objec-là.
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Cela feroit contre toute raifon quant au

Légifiateur ; parce qu'alors toute la fo-

lemnité des Loix ieroir vaine & ridicule ,

& que réellement l'Etat n'aurcir point

d'autre Loi que la volonté du périt Con-

feil, maître ablblu de négliger, mépri-

fer, violer, tourner à fa mode les règles

qui lui feroient prefcrires , & de pi'onon-

cer noir où la Loi diroit blanc , lans en

répondre à per forme. A quoi bon s'affem-

bler folem.nellement dans le Temple de

Saint Pierre, pour donner aux Edits une

fan^ion fans effet ; pour dire au petit

Conleil : MeJJinirSy -voilà h Corps des Loix

que nous éuibUffons dans l'Etat , & dont

nous vous rendons les dépojitaires , pour,

T^ousy conformer quand vous le jugere^ a.

propos , d" pour le tranfgrejfer quand il

yous plaira.

Cela feroit contre la paffion quant aux

Repréfentations. Parce qu'alors le droit

ftipulé par un Article exprès de l'Edit

de 1707 & confirmé par un Article ex-

près de l'Edit de i 738 leroit un droit illu-

foire & fallacieux , qui ne fîgnifieroit que

la liberté de fe plaindre inutilement

quand on eil vexé j liberté qui , n'ayant

jamais été difputée à perfonne, eft ridicu-

le à établir par la Loi.

Enfin cela feroit indécent en ce que par

une telle fuppofition la probité des Mé-

diateurs feroit outragée, que ce feroit

preûafô
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prendre vos Magiflrats pour des fourbes

,

& vos Bourgeois pour des dupes, d'avoir
négocié , traire , tranfigé avec tant d'ap-
pareil pour mettre une des Parties à l'en-
tière difcrérion de l'autre , & d'avoir
compenfé les concédions les plus for-
tes par des sûretés qui ne (ignifieroienE
rien.

Mais
, difent ces Meiïîeurs , les termes

de l'Edit font formels : // ne fera, rien por-
'^' ^ ^°^fi'^^ général qu'il riait été trai-
té & approuvé y d'abord dans le Confeil
des Vingt-cinq , puis dans celui des Dcux^
Cents.

Premièrement
, qu'efl-ce que cela prou-

te autre chofe dans la queflion préfenre,
fi ce n'eft une marche réglée & conforme
a 1 ordre , & l'obligarion dans les Con-
feils inférieurs de traiter & approuver
préalablement ce qui doit être porté au
Confeil général ? Les Confeils ne font-ils
pas tenus d'approuver ce qui ell prefcric
par la Loi ? Quoi / fi les Confeils n ap-
prouvoienr pas qu'on procédât à i'éleaioa
des Syndics, n'7devroit-on plus procé*
der y & fi les fujets qu'ils propofent font
rejettes

, ne font - ils pas contraints
d approuver qu'il en foit propofé d au-

^tres ?

D'ailleurs, qui ne voir que ce droit
.d'approuver ^& de rejetter , pris dans fom

,

lens ablolu s'applique leiiie^àent auxpcg^-
ILFartie, M^ '
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pofitions qui renferment des nouveautés ,

Ôc non à celles qui n'ont pour objet que

le maintien de ce qui eft établi r Trouvez-

vous du bon fens à iuppoler qu'il faille une

approbation nouvelle pour réparer les

tranfgrelTions d'une ancienne Loi ? Dans

l'approbation donnée à cette Loi lorf-

qu'elle fut promulguée , font contenues

toutes celles qui fe rapportent a ion exé-

cution : Quand les Confeils approuvèrent

que cette Loi feroit établie , ils approu-

vèrent qu'elle feroit obfervée ^ par confe-

quent qu'on en puniroit les trangreiïeurs ;

& quand les Bourgeois dans leurs plaintes

fe bornent à demander réparation lans pu-

nition , l'on veut qu'une telle propolitioii

ait de nouveau befoin d'être approuvée?

Monfieur , fi ce n'ell pas-là fe moquer des

gens , dites-moi commeoc on peut s'en

moquer ? ^n i
• • j

Toute la difficulté confilte donc ici dans

la feule queftion de fait. La Loi a-t'elle

été tranfgreflee, ou ne Ta-t'elle pas cte ?

Les citoyens & bourgeois dilenr qu'elle l a

été, lesMagiftrats le nient. Or, voyez,

ievous prie , fi l'on peut rien concevoir

de moins raifonnable en pareil cas que ce

droit négatif qu'ils s'attribuent r On leur

dit , vous avez tranfgrcffé la Loi. Us ré-

pondent ; nous ne l'avons pas tranlgreliee ;

& , devenus ainfi juges lupremes dans

leur propre caufe , les voilà juaihes con*
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tre Pévidence par leur feule affirmation.

Vous me demanderez fi je prétends
que l'affirmation contraire foit toujours
l'évidence ? Je ne dis pas cela ; je dis que
quand elle le feroic , vos Magiflrats ne
s'en tiendroient pas moins contre l'évi-

dence à leur prétendu droit négatif. Le
cas eft aduellement fous vos yeuxiSc pouc
qui doit être ici le préjugé le plus légiti-

me ? Eft-il croyable , eil-il naturel que
des particuliers fans pouvoir , fans autori-
te , viennent dire à leurs Magiflrats qui
peuvent être demain leurs Juges ;,* vous
avei fait une injujlice , lorfque cela n'effc

pas vrai? Que peuvent efpérer ces parti-
culiers d'une démarche auffi folle ^ quand
même ils feroient sûrs de l'impunité ?
Peuvent-ils penfer que des Magiflrats fî

hautains jufques dans leurs torts, iront
convenir fortement des torts mêmes qu'ils
n'auroient pas ? Au contraire, y a-t'il rien
de plus naturel que de nier les fautes qu'on
a faites ? N'a-t'on pas intérêt de les foute-
nir, & n'eft-on pas toujours tenté de le
faire lorfqu'on le peut impunément &
qu'on a la force en main? Quand le foible

& le fort ont enfemble quelque difpute,
ce qui n'arrive qu'au détriment du pre-
mier , le fentiment par cela feul le plus
probable eft toujours que c*eft le plus fore
qui a tort.

Les probabilités ^ je le fais , ne font pas
F2
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des preuves : Mais dans des faits notoires

comparés aux Loix , lorlque nombre de
Ci:oyens affirment qu'il y a injuftice , &
que le Magî0.rac acculé de cette injufti-

ce affiime qu'il n'y en a pas , qui peut être

juge , fî ce n'efl le public inftruit , & où
trouver ce public inflruit k Genève , fi ce

n'eft dans le Conleil général compofé des

deux partis ?

Il n*y a point d'Etat au monde où le fu-

|et lezé parun Magi.ftrat injufte ne puiflfe

par quelque voie poirter fa plainte au Sou-

verain, & la ciair.te que cetre relîrource

infpire eâun frein qui contient besucouf»

d'iniquités. £n Frarce même , où l'atta-

chement des Parlements aux Loix eu.

extiême , la voix judiciaire efl ouverte

çontr'ecx en plufiems cas par des re-

cuêresen calfa.-ion d'Arrêt. Les Genevois

k)nt privés d'un pareil avantage ; la Patrie

condam.nee par les Conùils r"e peut plus ,

ep quelque cas qve ce puilTé être ^ avoir

aucun recours au Souverain :.mais ce qu'un

- particulier ne peut taire pour l'oo intérêt

privé , tous peuvent le faire pour l'intérêt

commun : car toute .tr,3nigreiîi(.u des Loix

étant une atteinte ponéeà la liberté, de-

vient une affaire publique,& quard la voix

publique b'ékve , la plainte doit erre por-

tée au Souverain. Il n'y auroit tans cela ni

Parlement , ni Sénat , ni Tribunal iur la

terre qui fut armé du funefle pouvoir
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qu'ofeufurper votre Magiftrat; il n'y au-

roit point dans aucun Etat de fort auffi dur

que le vôtre. Vous m*avouerez que ce fe-

roit-là une étrange liberté 1

Le droit de Repréfentation eft intime-

ment lié à votre conftitution : il eft le leul

moyen polTible d'unir la liberté à la fubor-

dination, & de maintenir le Magiftrat dans

la dépendance des Loix lans altérer Ton au-

torisé fur le peuple. Si les plaintes font

clairement fondées , fi les raifons font

palpables , on doit préfumer le Confeil

aiiez équitable pour y déiérer. S'il ne

l'étoit pas , ou que le? gnefs n'eu fient pas

ce degré d'évidence qui les met au-deiïus

du doute , le cas changeroit , & ce lèroit

alors à la volonté générale de décider ; car

dans votre Etat cette volonté eft le Juge
fuprême &: l'unique Souverain. Or , com-
me dès le commencement de la Républi-

que cette volonté avoir toujours des

moyens de fe faire entendre , & que ces

mioyens tenoient à votre Conftitution , il

s'eniuitq'.iel'Edicde 1707 fondé d'ailleurs

fur un droit immémorial, & fur Tufage

confiant de ce droit , n'avoit pas befoinde

plus grande explication.

Les Médiateurs ayant eu pour maxime
fondamentale de s'écarter des anciens

Eàits le moi is qu'il étoic poiîîole , ont

lailfé cet A.ticle tel qu'il écrit aupara-

vant, & même y ôiit renvoyé. Aiafi par
ioib si
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le Règlement de la Médiation votre droit

fur ce point efl demeuré parfaitement le

même, puifque l'Article qui le pôle efl

rappelle tour entier.

Mais les Médiateurs n'ont pas vu que
les changements qu'ils étoient forcés de
faire à d'autres Articles les obligeoienr ,

pour être conféquents , d'éclaircir ctlui-ci,

& d'y ajouter de nouvelles explications

que leur travail rendoit néceflaires. L'effet

des Repréfenrations des particuliers négli-

gées efl de devenir enfin la voix du pu-
blic & d'obvier ainli au déni de juftice.

Cette transformation étoit alors légitime

& conforme à la Loi fondamentale
, qui

,

par tout pays arme en dernier reiforc le

Souverain delà force publique pour l'exé-

cution de fes volontés.

Les Médiateurs n'ont pas fuppofé ce

déni de juftice. L'événement prouve qu'ils

l'ont dû luppofer. Pour affurer la tran-

quillité publique ils ont jugé à propos

de féparer du Droit la puid'ance , & de
fupprimer même les allemblées & dépu-
rations pacifiques de la Bourgeoilîe ;

mais puifqu'ils lui ont d'ailleurs confir-

mé fon droit , ils dévoient lui fournir

dans la forme de l'inflitution d'autres

moyens de le faire valoir , à la place de
ceux qu'ils lui otoient : ils ne l'ont pas

fait. Leur ouvrage à cet égard eft donc
reflé défedueux ; car le droit étant de-
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meure le même , doit toujours avoir les

mêmes effets.

Auffi voyez avec quel art vos MagiC-

trats fe prévalent de l'oubli des Média-

teurs / En quelque nombre que vous

puiffiez être ils ne voient plus en vous

que des particuliers , ôc depuis qu'il vous

a été interdit de vous montrer en corps,

ils regardent ce corps comme anéanti :

il ne l'efl pas toutefois ,
puifqu'il con-

ferve tous fes droits , tous fes privilèges ,

& qu'il fait toujours la principale partie

de l'Etat & du Légillateur. Ils partent

de cette fuppofition faufle pour vous faire

mille difficultés chimériques fur l'auto-

rité qui peut les obliger d'affembler le

Confeil général. Il n'y a point d'autorité

qui le puiiTe hors celle des Loix
, quand

ils les obfervent : mais l'autorité de la

Loi qu'ils tranîgrelTent retourne au Lé-
giflateur ; & n'ofant nier tout-à-faic qu'en

pareil cas cette autorité ne foit dans le

plus grand nombre , ils raffemblent leurs

objedlions fur les moyens de le conftacer.

Ces moyens feront toujours faciles fi-tôt

qu'ils feront permis, ôc ils feront fans in-

convénient, puifqu'il eflaifé d'en préve-

nir les abus.

Il ne s'agiflbit là ni de tum.uîtes ni de

violence : il ne s'agiffoit point de ces ref-

fources quelquefois nécefiaires mais tou-

jours terribles ^ qu'on vous a très-lage«
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ment interdices ; non que vous en ayez ja-
mais abulé

, puifqu'au contraire vous
n'en usâtes jamais qu'à la dernière extré-
mité , feulement pour votre défenfe , &
toujours avec une modération qui peut-
être eût dû vous conferver le droit des
armes , fi quelque peuple eût pu l'avoir
fans danger. Toutefois je bénirai le Ciel ,
quoiqu'il artive , de ce qu'on n'en verra
plus Taftreux appareil au milieu de vous.
Tout cjl permis dans les maux extrêmes ,
dit plufieurs fois l'Auteur des Lettres»

Cela fût-il vrai , tout ne feroit pas expé-
dient. Quand Pexcès de la Tyrannie mec
celui qui la foufire au-defPus des Loix ,
encore faut-il que ce qu'il tente pour la

détruire lui laifle quelque efpoir d'y
réuiîîr. Voudroit-on vous réduire à cette

extrémité? je ne puis le croire, 5c quand
vous y feriez ^ je penfe encore moins
qu'aucune voie de fait pût jamais vous
en tirer. Dans votre pofition toute faufTe

démarche eft fatale , tout ce qui vous
induit à la faire efl un piège ,& fu (Tiez-

vous un inftanc les maîtres, en moins de
quinze jours vous feriez écrafés pour ja-

mais. Quoi que faiTent vos Magiflrats ^
quoi que difc l'Auteur des Lettres , les

moyens violents ne conviennent point à
la caufe jufte : fans croire qu'on veuille

vous fo:-cer à les prendre , je crois qu'on
vous les verroic prendre avec plaifir i Ôc

je
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Je croîs qu'on ne doit pas vous faire

envifager comme une reffburce ce qui ne

peut que vous ôter toutes les autres. La
juftice & les Loix font pour vous ; ces

appuis , je le fais , font bien foibles contre

le crédit & l'intrigue ; mais ils font les

feuls qui vous reftent : tenez-vous-y juf-

qu*à la fin.

Eh / comment approuverois - je qu'on

voulût troubler la paix civile pour quelque

intérêt que ce fût , moi qui lui facrifiai le

plus cher de tous les miens ? Vous le fa-

vezjMonfieur, j'étois défiré j follicité ;

je n'avois qu'à paroître ; mes droits étoienc

foutenus
,
peut-être mes affronts répares.

Ma préfence eût du moins intrigué mes
perfécuteurs ;, 6c j'étois dans une de ces

pofitions enviées , dont quiconque aime
à faire un rolle, fe prévaut toujours avi-

dement. J'ai préféré l'exil perpétuel de
ma patrie ; j'ai renoncé à tout , même à
Pefpérance , plutôt que d'expofer la tran-

quillité publique : j'ai mérité d'être cru

fincère , lorfque je parle en fa faveur.
* Mais pourquoi iupprimer des alfer»-

"blécs paifibles & purement civiles , qui

ne pouvoient avoir qu'un objet légitime,

puifqu'ellcs reftoient toujours dans la fub-

ordination due aux Magiflrats? Pourquoi,
lailfant à la Bourgeoifie le droit de faire

des repréfentations , ne les lui pas lailTer

faire avec l'ordre (5c l'auchenticité conve-
IL Partie, G
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nables ? Pourquoi lui ôter les moyens

d'en délibérer entr'elle ^ & ,
pour éviter

desafî'emblées trop nombreules , au moins

par fes députés ? Peut - on rien imaginer

de mieux réglé , de plus décent ,
de plus

convenable que les aflemblées par compa-

gnies & la forme de traiter qu'a fuivi la

Bourgeoifie pendant qu'elle a été la mai-

trefle de l'Etat ? N'eft-il pas d'une police

inieux entendue de voir monter à l'Hotel-

de-Ville une trentaine de députés au nom

de tous leurs Concitoyens ,
que de voir

toute une Bourgeoifie y monter en loule ;

chacun ayant fa déclaration à taire y ôc

nul ne pouvant parler que pour foi ? Vous

avez vu , Monfieur , les Reprélentants

en grand nombre ^ forcés de fe diviler

par pelotons pour ne pas taire tumulte

6c cohue , venir féparément par bandes

de trente ou quarante , & mettre dans

leur démarche encore plus de bienfeance

6c de modeftie qu'il ne leur étoit prel-

cric par la Loi. Mais tel eft l'elprit de la

Bourgeoifie de Genève i toujours plutôt

en-deçà qu'en delà de lés droits ,
elle eft

ferme quelquefois , elle n'eft jamais tédi-

tieufe. Toujours la Loi dans le cœur ,

toujours le refped du Magiftrat fous les

yeux , dans le temps même où la plus

vive indignation devoit animer fa colère,

& où rien ne l'empêchoit de la contenter ,

elle ne s'y livra jamais. Elle fut jufte
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érant îa plus forte ; même elle fut par-
donner. En eûr-on pu dire autant de fes

oppreffeurs ? On fait le fort qu'ils lui firent

éprouver autrefois ; on fait celui qu'ils lui

préparoient encore.

Tels font les hommes vraiment dignes
de la liberté

, parce qu'ils n'en abufent
/arnais , qu'on charge pourtant de liens-

& d entraves comme la plus vile popu-
lace. Tels font les Citoyens , les membres
du Souverain qu'on traite en fujets &
plus mal que des fujets mêmes; puifque
dans les Gouvernements les plus abfolus
on permet des alTemblées de communau-
tés qui ne font préfidées d'aucun Ma-
giitrat.

^

Jamais, comme qu'on s'y prenne, des
règlements contradidoires ne pourront
être obfervés à la fois. On permet , on
autorile le droit de Repréfentation

, &Ion reproche au Repréfentants de man-
quer de confiftance en les empêchant
den avoir. Cela n^eft pas jufle , & quand
on vous met hors d'état de faire vos dé-
marches en corps , il ne faut pas vous
objedter que vous n%es que des particu-
liers. Comment ne voit-on point

, que fi le
poids des Reprefentations dépend du nom-
bre des Repréfentants

, quand elles font
générales

, il efl impofllble de les faire
"" \ ""J ^w?^^^ "^ ^^'oi'^ pas l'embar-
ras du Magiflrat s'ilavoit à liiefucce/ïï-
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veinent les Mémoires ou à écouter les difj

cours d'un millier d'hommes > comme il

yefl obligé par la Loi?

Voici donc la facile folution de cette

grande difficulté que l'Auteur des Lettres

tait valoir comme infoluble C:>f). Que

lorfque le Magiftrat n'aura eu nul égard

aux plaintes des particuliers portées en

Repréfentations ^ il permette rallemblee

des compagnies bourgeoiles ; qu il la

permette féparément en des lieux, en des

temps diflerents ; que celles de ces com-

pagnies qui voudront , à la pluralité des

fufFrages appuyer les Repréfentations ,
e

faflent par leurs Députés. Qu alors le

iiombre desDéputés repréfentants le comp-

te ; leur nombre total eft fixe ; on verra

bientôt fi leurs vœux font ou ne lont pas

ceuxdeTEtat. ,.

Ceci ne fignifie pas ,
prenez -y bien

carde ,
que ces alfemblées partielles puil-

fent avoir aucune autorité, ficenelt de

faire entendre leur fenciment fur la ma-

tière des Repréfentations. Elles n auront,

comme aflemblées autorilées pour ce ieul

cas , nul autre droit que celui des parti-

culiers ; leur objet n'eft pas de changer

la Loi, mais de juger fi elle eft fuivie ,

ni de redrelTer des griets , mais de mon-

trer le beloin d'y pourvoir .- leur avis >

{x) Page 88i
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fût-il unanime , ne fera jamais qu'une re-

préfentation. On iaura feulement par-la

fi cette repréfentation mérite qu'on y dé^

fére , foit pour affembler le Confeil gé-

néral fi les Magiftrats l'approuvent y loïc

pour s'en difpenfer s'ils l'aiment mieux ,

en faifant droit par eux-mêmes fur les juf-

tes plaintes des Citoyens & Bourgeois.

Cette voieeft fimple , naturelle^, sure;;

elle eft fans inconvénient. Ce n'efc pas

même une Loi nouvelle à faire , c'efl feu-

lement un Article à révoquer pour ce feul

cas. Cependant fi elle effraye encore trop

vos Magiftrats , il en refie une autre non

moins facile , & qui n'efl pas plus nou-

velle : c'eft de rétablir les Confcils géné-

raux périodiques , & d'en borner l'objet

aux plaintes mifes en Repréfentauions du-

rant l'intervalle écoulé de l'un à l'autre,

fans qu'il foit permis d'y porter aucune

autre queftion. Ces affemblées ,
qui par

une diftindion très-importante (_y) n'au-

roient pas l'autorité du Souverain , mais

du Magiftrat fuprême , loin de pouvoir

rien innover ^ ne pourroient qu'empêche?

toute innovation delà part desConleils,

& remettre toutes chofes dans l'ordre de

la LégiOaiion ; dont le corps , dépofitaire

delà force publique , peut maintenant s'e-

()' ) Voyez le Contrat Social. L. III. chap. 17^

G s
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carter fans gêne autant qu'il lui plaît. En
forte que

, pour faire tomber cqs aiTera-
blées d'elles mêmes , les Magiflrats n'au-
roient qu'à fuivre exaftement les Loix :

car la convocation d'un Confeil général
leroit inutile & ridicule lorfquon n'auroit
rien à y porter ; & il y a grande apparen-
ce que c'eft ainfi que fe perdit Tufage
des Confeils généraux périodiques au
fcizierae fiécle , comme H a été dit ci-
aevant.

Ce fut dans la vue que je viens d'ex-
pofer qu'on les rétablit en 1707 , & cette
vieille queftion renouvellée aujourd'hui
fut décidée alors par le fait même de trois

Confeils généraux confécutifs j au der-
nier defquels paffa l'Article concernant
le droit de Répréfentation. Ce droit n'é-
toit pas conteflé mais éludé; lesMagif-
trats n'ofoienc difconvenir que lorfqu'ils

jefufoient de fatisfaire aux plaintes de la

Bourgeoifie, la queflionne dût être por-
tée en Confeil général ; mais comme il

appartient à eux feuls de le convoquer ,

ils prérendoient fous ce prétexte pouvoir
en différer la tenue à leur volonté , &
comptoient lalfer à force de délais la conf-
iance de la Bourgoifie. Toutefois Ion
droit fut enfin fi bien reconnu , qu'on fit

dès le 9 Avril convoquer l'afleniblee gé-
nérale pour le 5 de Mai , afin , die le

Placard, i/e leyerpar ce moyen les in/inua,-
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lions qui ont été répandues ,
que U convo-

cation enpourroit être éludée & renvoyée en-

core loin.

Et qu'on ne dife pas que cette convo-

cation tut forcée par quelque ade de vio-

Jence ou par quelque tumulte tendant a

fédition ^ puifque tout fe traitoit aloFS

par députation , comme le Conleil l a-

voit déliré , & que jamais les Citoyens &
Bourgeois ne furent plus paifibles dans

ieurs affemblées , évitant de les faire trop

nombreufes & de leur donner un air im-

pofant. Ils pouffèrent même fi loin la dé-

cence, & j'ofe dire , la dignité ,
que ceux

d'entr'eux qui portoient habicueUement

l'épée , la poférent toujours pour y affil-

ier (;f ). Ce ne fut qu'après que tout fut

fait , c'eft-à-dire , à la fin du troifiéine

Confeil général ,
qu'il y eut un cri d'ar-

mes caufé par la faute du Confeil ,
qui

eut l'imprudence d'envoyer trois Compa-
gnies de la garni (on , la bayonnette au

bout du fufil
,
pour forcer deux ou trois

( ç ) Ils eurent la même attention en 17345 dans

leurs Repréfentations du 4 Mars, appuyées de

mille ou douze cents Citoyens ou Bourgeois

en perfonnes , dont pas un feul n'avoit l'épée

au côté. Ces foins
,
qui paroîtrolent minutieux

dans tout autre Etat , ne le font pas dans une

Démocratie , & caraftériient peut-être mieux

un peuple que des traits plus éclatants.

G4
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cents Citoyens encore aflemblés à Saint

Pierre.

Ces Confeils périodiques rétablis en

1707 , furent révoqués cinq ans après ;

mais par quels moyens & dans quelles

circonflances ? Un court examen de cet

Edit de 171 2, nous fera juger de fa va-

lidiré.

Premièrement , le Peuple effravé par

les exécutions & profcriptions récentes

>

r'avoit ni liberté ni sûreté; ilnepouvoit
plus compter fur rien après la fraudu-

leule amniftie qu'on employa pour le fur-

prendre. Il croyoit à chaque inftant re-

voir à fes portes les Suifles qui fervirent

d'Archers à ces fanglantes exécutions. Mal
revenu d'unefiroi que le début de l'iidic

étoit très-propre à réveiller , il eût tout

accordé par la feule crainte ; il fentoic

bien qu'on ne l'afiTembloit pas pour don-

ner la Loi , mais pour la recevoir.

Les motifs de cette révocation j fondés

fur les dangers des Confeils généraux pé-

jiodiques, font d'une abfurdité palpable,

à qui connoît le moins du monde Pefpric

de votre conftitution & celui de votre

Bourgeoifie. On allègue les temps de pef-

te, de famine & de guerre , comme fi la

famine ou la guerre étoient un obftacle à

la tenue d'un Confeil , & quant à la pefle

,

vous m'avouerez que c'eft: prendre fes pré-

cautions de loin. On s'efijaye de l'ennemi

,
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des mal intentionnés , des cabales ; ja-

mais on ne vit de gens fi timides , l'ex-

périence du pafTédevoit les raffurer: Les

fréquents Confeils généraux ont été dans

les temps les plus orageux , le falut de la

République , comme il fera montré ci-

après , & jamais on n'y a pris que des

réfolutions fages Sccourageuies. On fou-

tient ces aiTemblés contraires à la conf-

tirution, dont elles font le plus ferme ap-

pui; on les die contraires aux Edits , ôç

elles font établies par les Edits ; on les ac-

cuTe de nouveauté, & elles font aufTi an-

ciennes que la Légination. Il n'y a pas une

ligne dans ce préambule qui ne (bit une

faufferé ou une extravagance , & c'eil fur

ce bel expcie que la révocation pafle fans

programme antérieur ,
qui aie inilruit les

inembres de PaiTemblée de la propofition

qu'on leur vouloic faire , fans leur don-

ner le loifir d'en délibérer entr'eux, même
d'y penfer, & dans un temps où la Bour»

.geoifie mal inftruite de l'hifloire de fon

Gouvernement, s'en laiffoic aifément im-

pofer par le Màgiflrat.

Mais un moyen de nullité plus grave

encore , efl la violation de l'Edit dans fa

partie à cet égard la plus importante^ fa-

voir la manière de deciiiflrer les billets ou

de compter les voix ;car dans l'Article IV,

de l'Edit de 17C7 , il eft dit qu'on éta-

blira quatre Secrétaires adaâum^onï iç-
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Cueillir les fuffrages

, , deux des Deux-
Cent 6c deux du Peuple , le'quels feront

choifis fur le chump par M. le premier
Syndic & prêteront ferment dans le Tem-
ple. Et toutefois dans le Confeil général
de 1712, fans aucun égard à l'Edit pré-

cédent j on fait recueillir les fuffrages par

les deux Secrétaires d'Etat. Quel fut donc
la railon de ce changement , <Sc pourquoi
cette manœuvre illégale dans un point fi

capital , comme i] l'on eijt voulu tranf-

greiTer à plaifir la Loi qui venoit d'être

faite ? On commence par violer dans un
article l'Edit qu'on veut annuler dans un
autre ! Cette marche eft-elle régulière ?

Si comme porte cet Edit de révocation ,

l'avis du Confeil fut approuvé ^re/^z/e una-
nimement Caa) j pourquoi donc la furprife

(aa) Par la manière dont il m'eft rapporté qu'oit

s'y prit, cette unanimité n'étoit pas difficile à

obtenir , & il ne tint qu'à ces Meflieurs de

la rendre complette.

Avant rAflemblée , le Secrétaire d'Etat

Meftrezat dit : Lai££^-Us venir , je les tiens. Il

employa , dit-on
,
pour cette nn , les deux

mots approbation, & réjefiion, qui depuis font

demeurés en ufage dans les billets : en forte que
quelque parti qu'on prît, tout revenoit au mê-
me. Car û l'on choifL-Toit approbation, l'on ap-
prouvoit l'avis des Confei's

,
qui rcjettoit l'af-

îeniblée périodique ; & fi l'on prenoit réjefliony
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& la confternacion que marquoienc les

Cit07ens en ibrtanc du Conleil , tandis

qu'on voyoit: un air de triomphe & de
/arisfailion fur les vifages desMagiftrats?

C^O Ces différentes coKtenances font-elles

naturelles à gens qui viennent d'être una-
nimement du même avis ?

Ainfi dqgji pour arracher cet Edit de

l'on rejettoit l'aflemblée périodique. Je n'in-

vente pas ce fait , & je ne le rapporte pas fans

autorité
;

je prie le lefteur de le croire ; mais

je dois à la vérité de dire qu'il ne me vient pas

de Genève , & à la juftice d'ajouter que je ne
le crois pas vrai : je fais feulement que l'équi-

voque de ces deux mots abufa bien des vo-
tants fur celui qu'ils dévoient choifir pour ex-

primer leurs intentions, & j'avoue encore que

Je ne puis imaginer aucun motif honnête ni au-

cune excufe légitime à la tranierefTion de la loi

dans le recueillement des fuffrages. Rien ne
prouve mieux la terreur dont le peuple étoit

îaifi
,
que le filence avec lequel il laifla palier

cette irrgularité.

(bb) Ils difoient entr'eux en fortant, &bien d'au-

tres l'entendirent ; Nous venons de faire une
grande journée. Le lendemain nombre de Ci-
toyens turent fe plaindre qu'on les avoit trom-
pés , & qu'ils n'avoient pointentendu rejetter

les aflemblées générales, mais l'avis des Con-
feils. On fe moqua d'eux.
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révocation Pon ufa de terreur , de fur-

prife , vraifemblablement de fraude j, ÔC

tout au moins on viola certainement U
Loi. Qu'on juge fi ces carafteres lont com-

patiblei avec ceux d'une Loi lacrée, com-

me on affecte de l'appeller ?

Miis fuppofons que cette révocation

foit légitime & qu'on n'en ai|||M^s enfreint

les conditions (ce)
,
quel aut^effet peut-

on lui donner , que de remettre les cho-

ies fur le pied où elles étoient avant l'e-

tabl itcment de la Loi révoquée , & par

conléquent la Bourgeoifie dans le droit

dont elle étoit en poiîeflion r Quand on

calTe une tranfaâion , les Parties ne ref-

tent-cUcs pas comme elles étoient avant

qu'elle fût paffée ?

Convenons que ces Confeils généraux

péiirt^^iqaes , n'auroicnteu qu'un ieul in-

convénient , mais terrible ; c'eijt été de

forcer les Magiftrats & tous les Ordres,

de fe contenir dans les bornes de leurs de-

voirs & de leurs droits. Par cela feul , je

fais que ces aflemblées fi effarouchantes

ne feront jamais rétablies , non plus que

celles de la Bourgeoifie par compagnies ;

(ce) Ces conditions portent qu'aucun changement

à l'Edit n aura force , i}uil n'ait été approuvé

dans ce Souverain ConfciL Refte donc à favolr

fi les infraftions de l'Edit ne font pas des chanr

gements à l'Edit ?
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tnais auflî n'efl-ce pas de cela qu'il s'agit :

le n'examine point ici ce qui doit ou ne

doit pas k faire , ce qu'on fera m ce qu on

ne fera pas. Les expédients que j'indique

fimplement comme poflibles & faciles >

comme tirés de votre conftitution ,
n e-

tant plus conformes aux nouveaux Edits #

ne peuvent paffer que du confentemenc

des Confeils , & m'onavis n'eft ailure-

ment pas qu'on les leur propole :
mais

adoptant un moment la iuppolition de

l'Auteur des Lettres, je réfous des objec-

tions frivoles ; je fais voir quil cherche

•tians la nature des chofes, des obftacies

qui n'y font point ,
qu'ils ne font tous que

dans la mauvaife volonté du Conieil ,
ôc

qu'il y avoit , s'il l'eût voulu , cent moyens

de lever ces prétendus obftacies ,ians al-

térer la Conftitution , fans troubler 1 or-

dre , & fans jamais expoler le repos pu-

blic.
1 1 A- fl

Mais pour rentrer dans la queition, te-

nons-nous exadement au dernier Edit ,

& vous n'y verrez pas uiie leule ditticulte

réelle contre l'effet néceflaire du droit da

Repréfentation.

I. Celle d'abord de fixer le nombre des

Bepréfentants eft vaine par l'Edit même ,

qui ne fait aucune diftinction du nona-

bre , & ne donne pas moins de force a

la Repréfeatauon d'un feul qu'à celle d@

cents
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2. Celle de donner à des particuliers \t

le droit de faire afiembler le Confeil gé-
rerai efl vaine encore

5 puifque ce droit,
dangereux ou non , ne réfu'cepas de l'ef-

fet néceflaire des Repréfentations. Com-
me il y a tous les ans deux Confeils géné-
raux pour les élevions , il n'en faut point
pour cet affet alTembler d'extraordinai-
re. Il fuffit que la Repréfentation , après
avoir été examinée dans les Confeils, foie

portée au plus prochain Confeil général

,

quand elleeil de nature à l'être Cdd). La
leance n'en fera pas même prolongée d'une
heure, comme il eft manifefle à qui con-
noît l'ordre obfervé dans ces aflemblées.
Il faut feulement prendre la précaution
que la propofition paiïe aux voix avanc
les éledions .• car fi l'on attendoit que
l'éleélion fût faite , les Syndics ne man-
queroieijc pas de rompre aulTi-tôtralfem-

blée, comme ils firent en 1735.
3. Celle de multiplier les Corrfeils gé-

néraux efl levée avec la précédente &
quand elle ne le feroit pas, où feroienc les
dangers qu'on y trouve ? C'eil ce que je ne
laurois voir.

On frémit en lifant l'énumérarion de

(^^) J'aî diftingué ci-devant les cas où les Con-
leds iont tenus de l'y porter , ôc ceux où il»

tie le Iont pas.
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Ces dangers dans les Lettres écrites de la

Campagne , dans l'Edit de 1712 3 dans

la Harangue de M. Chouec ; mats véri-

fions. Ce dernier dit que la République

ne fut tranquille que quand ces afiem-

blées devinrent plus rares. Il y a là une

petite inverfion à rétablir. Il failoit dire

que ces affemblées devinrent plus rares

quand la République fut tranquille. Li-

iez, Monfieur , les faftes de votre Ville

durant le feizieme fiécle. Comment fe-

coua-t-elle le double joug qui l'écrafoit ?

Comment étouffa-t'elle les fadions qui la

déchiroient.? Comment réfîfla-t'elle à fes

voifms avides
, qui ne la fecouroient que

pour l'aiTervir ? Comment s'établit dans

fon fein la liberté évangélique & politi-

que f Comri^jgpt iaconfiitution prit-elle de

la confiftance t Comment fe forma le fyi-

tême de fon Gouvernement ? L'hiftoire

de ces mémorables temps tfl un enchaî-

nement de prodiges. Les Tyrans , les

Voifins , les ennemis 3 les amis , les fu jets ,

les Citoyens, la guerre , la perte , la fa-

mine , tout fembloit concourir à la perte

de cette malheureufe Ville. On conçoic

à peine comment un Etat déjà rormé > eue

pu échapper à tous ces périls. Non-leu-

lement Genève en échappe , mais c'cfl

durant ces crifes terribles que le coniom-

me le grand ouvrage de fa Légiflation,

Ce fuc par ces fréquents Conleils gêné-
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raux 00 y ce fut par la prudence &: la

fermeté que fes Citoyens y portèrent ,
qu'ils vainquirent enfin tous les obflacles

,

& rendirent leur Ville libre & tranquille

,

de Tujette & déchirée qu'elle étoit aupa-
ravant ; ce fut après avoir tout mis en

ordre au-dedans, qu'ils fe virent en état

de faire au-dehors la guerre avec gloire.

Alors le Confeil Souverain avoir fini les

fondions , c'étoit au Gouvernement de
faire les fiennes : il ne reftoit plus au Ge-
nevois qu'à défendre la liberté qu'ils ve-

roient d'établir & à fe montrer au (îî bra*

ves foldats en campagne qu'ils s'étoienc

montrés dignes Citoyens au Confeil ; c'eft

ce qu'ils firent. Vos annales atteflcnt par
tout l'utilité des Confeils généraux .• vos

Melfieurs n'y voient que des maux ef-

froyables. Ils font l'objedion ^ mais l'in f-

toire la réfout.

^t^ Comme on les aflembloit alors dans tous

les cas ardus félon les Edits , & que ces cas

ardus revenolent très-fouvent dans ces temps
orageux , le Conièil général étoit alors plus

fréquemment convoqué que n'eft aujourd'hui

le Deux-Cent. Qu'on en juge par une feule

époque. Durant les huit premiers mois de l'an*

née 1 540 , il fe tint dix-huit Confeils généraux,

& cette année n'eût rien de plus extraordinaire

que celles qui avoient précédé &. que celle»

qui fuivirent.
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4. Celle de s'expofer aux faillies du

Peuple quand on avoifine à de grandfS
Puiflances fe réfgut de même. Je ne fâche

point en ceci de meilleure réponfeà des

iophifmesque des faits confiants.Toutes les

réfolutions des Confeiis généraux ont été

dans tous les temps auffi pleines de fagerFe

que de courage ; jamais elles ne furent in-

folentes ni lâches ; on y a quelquefois j'iré

de mourir pour la patrie ; mais je défie

qu'on m'en cire un feul , même de ceux
où le Peuple a le plus influé, dans iequel

on ait par étourderie indifpolé les Puif-
fances voifines , non plus qu'un fèul oii

l'on ait rampé devant elles. Je ne ferois

pas un pareil défi pour tous les arrêtés du
petit Confeil : mais paffons. Quand il

s'agit de nouvelles réfolutions à prendre,
c'eft aux Confeiis inférieurs de les propo-
fer , au Confeil général de les rejetter ou
de les admettre ; il ne peut rien faire de
plus ; on ne difputepas de cela : Cette ob-
jection porte donc à faux,

5. Celle de jetter du doute & de l'obf^

curité fur toutes les Loix n'efl pas plus
folide^ parce qu'il ne s'agit pas ici d'une
interprétation vague , générale 3 & fuf-

ceptible de fubtilités ; mais d'une appli-

cation nette & preciie d'un fait à la Loi.
Le magiflrat peut avoir fes raiibns pour
trouver oblcure une chofe claire , mais
cela n'en détruit paS la cUrcé, CesMef-

Il Parus. U
'
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lîeurs dénaturent la qiieftion. Montrer
par la lettre d'une Loi qu'elle a été violée ,
n'efl pas propofer des doutes fur cette

Loi. S'il y a dans les termes de la Loi un
feul fens félon lequel le fait foit juftifié,

le Confeil dans fa réponfe ne manquera
pas d'établir ce fens. Alors la Repréfen-
tation perd fa force , & fi l'on yperfifte,
elle tombe infailliblement en Confeil gé-
néral ; car l'intérêt de tous eft trop grand ,

trop préfent , trop fenfible , fur- tout
dans une Ville de commerce , pour que
la généralité veuille jamais ébranler 'l'au-

torité , le Gouvernement, la Légillation,

en prononçant qu'une Loi a été tranfgref-

fée , lorfqu'il efl: poffible qu'elle ne Tait

pas été.

C'eft au Légi/lateur , c'efl au réda^Hieur

des Loix à n'en pas laiiïer les termes équi-

voques. Quand ils le font ; c'cfl: à l'équi-

té du Magiflrat d'en fixer le fens dans la

pratique; quand la Loi a plufieurs lens ,

il ufedefon droit en préférant celui qui
lui plaît .• mais ce droit ne va point jul'qu'à

changer le fens littéral des Loix , & à leur

en donner un qu'elles n'ont pas; autrement
il n'y auroit plus de Loi. Laqueilion ainfi

pofée efl fi nette qu'il eft facile au bon lens

•de prononcer , Si. ce bon fens qui pronon-
ce ce trouve alors dans le Confeil général.

Loin que dc-là naiifent des dilcuiïîons in-

terminables j c'eft par-là qu'au contraire
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on \eî, prévient; c'eft par-là qu'élevant les

VAïis au-deffus des interprétations arbitrai-

res & particuliereslque l'intérêt ou la paf-

fion peut fuggérer , on efl sûr qu'ils di-

rent toujours ce qu'ils di(ent , & que les

particuliers ne font plus en doute , fur

chaque affaire , du fens qu'il plaira au
Magiflrat de donner à la Loi. N'eft-il pas
clair que les difficultés dont il s'agir main-
tenant n'exifteroient plus fi l'on eût pris

d'abord ce moyen de les refondre ?

6. Celle de foumettre les Confeils aux
ordres des Citoyens eft ridicule. Il eft

certain que des Repréfentarions ne font
pas des ordres , non plus que la requête
d'un homme qui demande juflicen'efl pas
un ordre ; mais le Magiflrat n'en efl pas
moins obligé de rendre au fuppliant la
juflice qu'il demande , & le Confeil de
faire droit fur les Repréfentarions des Ci-
toyens & Bourgeois, Quoique les Magif-
trats foient les fupérieurs des particuliers ,
cetre fjpériorité ne les difpcnfe pas d'ac-
corder à ' leurs inférieurs ce qu'ils leur
doivent , & les termes refpedueux qu'em-
ploient ceux-ci pour le demander , n'ô-
tent rien au droit qu'ils ont de l'obtenir.

Une Repréfentation efl , Ç\ l'on veut , un
ordre donné au Confeil , comme elle, efî
,un ordre donné au premier Syndic à
•qui on la préfente de la communiquer
au Confeil ; car c'ell ce qu'il efl toujours

H 2
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obligé de faire , foit qu'il approuve la

Repré Tentation , foit qu'il ne l'approuve

pas.

Au refte quand le Confeil tire avanta-

ge du mot de Repréfentation qui marque

infériorité ; en difant une chofeque per-

fonne ne difpute , il oublie cependant

que ce mot em.ployé dans le Règlement

n'eft pas dans l'Edit auquel il renvoie

,

mais bien celui de Remontrances qui

pré lente un tout autre fens : à quoi l'oa

peut ajouter qu'il y a de la différence

entre les Remontrances qu'un corps de

Mîgiftrature fait à fon Souverain , &
celles que des membres du Souverain font

à un corps de Magiftrature. Vous direz

que j'ai tort de répondre à une pareille ..

objeftion ; mais elle vaut bien la plupart

des autres.

7. Celle enfin d'un homme en crédit

conteftant le fens ou l'application d'une

Loi qui le condamne , & jeduifant le

public en fa faveur , eft telle que je crois

devoir m'abftenir de la qualifier Eh 1

qui donc a connu la Bourgeoihe de

Genève pour un peuple lervile, ardent,

imitateur , flupide , ennemi des Loix ,

5c fi prompt à s'enflammer pour les inté-

rêts d'aurrui ? H faut que chacun ait

bien vu le fien compromis dans les at-

faires publiques , avant qu'il puiile le re-

foudie à s'en mêler.
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Souvent l'injullice & la fraude trouvenc

des protedeurs ;
jamais elles n'ont le pu-

blic pour elles ; c'efl en ceci que la voix

du peuple efl la voix de Dieu ; mais

malheureufement cette voix iacrée eft

toujours foible dans les affaires contre le

cri de la puiffance^ , & la plainte de

l'innocence opprimée s'exhale en mur-

mures méprifés par la tyrannie.^ Tout ce

qui te fait par brigue tSc féduftion fe fait

par préférence au profit de ceux qui gou-

vernent ; cela ne fauroit être ^autre-

ment. La rufe, le préjugé ;, l'intérêt , la

crainte , l'efpoir , la vanité , les couleurs

fpécieufes , un air d'ordre & de fubor-

dination , tout ell pour des hommes ha-

biles , conftitués en autorité & veries dans

l'art d'abuîer le peuple. Quand il s'agit

d'oppofer Tad relie à l'adreflfe , ou le

crédit au crédit , quel avantage immen-

fe n'ont pas dans une petite Ville les

premières familles toujours unies pour

dominer leurs amis , leurs clients , leurs

créatures , tout cela joint à tout le pouyoir

des Confeils ^ pour écrafer des particu-

liers qui oferoient leur faire tête , avec

des fophifmes pour toutes armes ? Voyez
autour de vous dans cet inftant même.
L'appui des Loix ^ l'équité ^ la vérité ,

l'évidence , l'intérêt commuft , le foin de

la sûreté particulière, tout ce qui devrait

entraîner la foule fuffic à peine pourpro-
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téger des Citoyens refpedés qui réclament

contre l'iniquité la plus manifefte; iScl'on

veut que chez un Peuple éclairé l'intérêt

d'un brouillon fafle plus de partifansque

n'en peut faire celui dc.l'Etat ? Ou je con-

noîs mal votre Bourgeoifie& vos Chefs,

ou fi jamais il fe fait une feule Repréfen-

tation mal fondée , ce qui n*efl: pas en-

core arrrivé que je fâche j l'Auteur ,

s'il n'efl méprifable , efl: un homme
perdu.

Eft-il befoin de réfuter des objeélions

de cette efpéce quand on parle à des Gè-
ne vois? Ya-t'il dans votre Ville un feul

homme qui n'en fente la mauvaife foi j

& peut-on férieufement balancer l'ufage

d'un droit facré , fondamental , confirmé,

néceflTaire, par des inconvénients chimé-

riques que ceux qui les objedent j, favenc

mieux que perfonne ne pouvoir exifter ?

Tandis qu'au contraire ce droit enfreint

ouvre la porte aux excès de la plus odieu-

fe Olygarchie, au point qu'on la voit at-

tenter déjà fans prétexte à la liberté des

Citoyens , 6c s'arroger hautement le pou-

voir de les emprifonner fans aftridion ni

condition , fans formalité d'aucune ef-

péce contre la teneur des Loix les plus

précieufes , 6c malgré toutes les procefla-

lions. ,

L'explication qu'on ofe donner à ces

Loix eu plus infuhante encore que la ty-
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rannle qu*on exerce en leur nom. De quels

raifonnements on vous paye ? Ce n'eft pas

afTez de vous traiter en efclaves , fi l'on ne

vous traite encore en enfants. Eh Dieu î

Comment a-t'on pu mettre en doute des

queftions fi claires j comment a-t'on pu
les embrouiller à ce point .'* Voyez, Mon-
fieur , fi les pofer n'eft pas les réfoudre ?

En finiffant par-là cette Lettre ^ j'efpére

ne la pas allonger de beaucoup.

Un homme peut-être conftitué prifon-

rier de trois manières. L'une à l'inftance

d'un autre homme qui fait contre lui par-

tie formelle; la féconde, étant furprisen

flagrant délit & faifit fur le champ , ou ^

ce qui revient au même
, pour crime no-

toire dont le public eft témoin; 6c la troi-

fiéme , d'ofi!ice , par la fimple autorité du
Magiflrat, fur des avis fecrets ^ fur des
indices , ou fur d'autres raifons qu'il trou-

ve fufïilantes.

Dans le premier cas , il efi: ordonné par
les Loix de Genève que l'accu fateur re-

vête les prifons, ainfi que l'accu fé ; & de
plus s'il n'eft pas^ folvable , qu'il don-
ne caution des dépens & de l'adjugé.

Ainfi Ton a de ce côté dans l'intérêt de
l'accufateur , une sûreté raifonnable que le

prévenu n'eft pas arrêté injuftemenr.

Dans le fécond cas, la preuve eft dans
le fait même, & l'acculé eft en quelque
ibrte convaincu par fa propre décentioD^.



p^ Huitième
• Mais dans le rroihéme cas on n*a ni la

même sûreté que dans le premier , ni la

même évidence que dans le fécond , ôc

c*eft pour ce dernier cas que la Loi j lup-

pofanc le Magiftrat équicable ,
prend feu-

lement des Magiflrats pour qu'il ne foie pas

furpris.

Voila les principes fur lefquels le Lé-

gillateur fe dirige dans ces trois cas ; en

voici maintenant l'application.

Dans le cas de la partie formelle , on

a dès le commencement un procès en ré-

gie qu'il faut fuivre dans toutes les for-

mes judiciaires : c'eft pourquoi l'afiaire

eft d'abord traitée en première inHance.

L'emprifonnement ne peut être fait , Ji y

parties ouics , il na été permis par jiifti-

ci Cff^- Vous favez que ce qu'on appelle

à Genève la Juftice , eil le Tribunal du

Lieutenant & de lés alfiflanrs , appelles

Auditeurs. Ainfi c'eft à ces Màgiftratsôc

non à d'autres, pas même aux Syndics,

que la p'ainte en pareil cas doit être por-

tée ;, & c'eft à eux d'ordonner l'empiiion-

nement des deux parties ; iauf alors le rc-

coursdel'une des deux aux Syndics , Ji ,

felQn les termes de l'Edit , elkfe femoit

grevée par ce gui aura été ordonne Cgg^'
Les trois premiers articles du Titre XH

(/) Edits civils. Tit. XII. Art. I,

i^gg) Ibid. Art. 2.

fur
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fur les maneres criminelles , fe rappor-
tent éviJemmenr à ce cas-là.

Dans le cas du flagrant délit, foit pouf
crime j (oit pour excès que la police doit
punir , il eft permis à route perionned'ar.
rêter le coupable ^ maij il n'y a que les

Magiftrats chargés de quelque partie du
pouvoir exécudr , tels que les S/nMcs,
-leConleil

, le Lieutenant, un Auditeur,
qui puilTent l'écrouer ; un ConJeiller ni
plufieurs ne le pourroient pas ; & le pii-
fonnier doit être interrogé dans les vingt-
quatre heures. Les cinq Articles fuivants
du même Edit, fe rapportent uniquement
à ce fécond cas , comme il eft clair , tat)c

par Tordre de la matière
, que par le nom

de criminel donné au prévenu, pui'q;i*il

n'y a que le feul cas du flagrant dé it ou
du crime notoire, où l'on puifl^e appeller
crirninel un accufé avant que fon procès
lui^ foit fait. Que fi l'on s'obftine à vouloir
qu ûccufé è<. criminel foientfynonimes , ii

faudra par ce même langage, qu'innocent
& criminel le foient auflî.

Dans le refle du Titre XII , il n'eft plus
quellion d'emprifonnement , & depuis
l'Article IX inclufivement , tout roule fur
la procédure & fur la forme du jugement
dans toute ei'pece de procès criminel. Il
n'y eft point parlé des empi ifonnements
faits d'office.

Mais il en efl parlé dans l'Eiit politi*
il. Farne. i
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Quefur l'Office des quatre Sy-ndics. Pour-

quoi cela r Parce que cec Arricle tient im-

• i^édiarement à la liberté civile ,
que e

pouvoir exercé lur ce point par le Ma-

giflrat . efl un ade de Gouvernemem pla-

fôtquede Magiftrature , & qu'un hmple

Tribunal d. juftice ne doit P^s être
re-

vêtu d'un pareil ?onvon A^X^ \tdiZ

Paccorde-t'il aux Syndics ^^uls non au

Lieutenant ni à aucun autre MjS^ trat.

Or Dour c^aranrir les Syndics de la lur-

prJeâr Al parlé, l'Ed-i-^f-;;;^^^

demander premièrement ccu:v ^udappar'

tiendra d'examiner ,
d-interroger ,

ôc en-

fin de /::.>. emprifonncrjlmeper /Je
^.oisiedans^npaysH^^^^^^^

[es Citoyens I ent toutes les sûretés rai-

les «^Koycus a
.ç r 1m- devoir ils

fonnables ,
qu en .failant leur u

puiffent coucher dans leur Ut.

^ L'Article lliivant ^^^ i^^f'^^ ,^^"1''"

rre com.me il efl manifefle ,
dans le ca.

L'crin"notoire&duflaçan,ae ^

iTiême que l'Article premier du
}''^^J^^

Sa ieres criminelles, dans le même Edi
matiereij^i

paroitre unere
politique. Tout cela peu v

^^^.^^

^rSirS; ;^ft^^xerace de l

liLayantécéfakes en différents c^^^^
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& ces Loix étant l'ouvrage des hommes

,

on n'y doit pas chercher un ordre qui ne
fe démente jamais & une perfedion i'ans

défaut. Il luffit qu'en méditant fur le touc

& en comparant les Articles , on y dé-
couvre l'eiprit du Légiflateur & les rair

fons du difpofitif de Ion ouvrage.
Ajourez une réflexion. Ces droits fi ju-

dicieufement combinés j ces droits récla-

més par les Répréfentants en vertu des
Edits ,vous en jouilTiez fous la fouverai-
neté des Evêques , Neufchâtel en jouit

fous fes Princes, &à vous Républicains
on veut les ôter! Voyez les Articles X,
XI , & plufieurs autres des franchiîés de
Genève dans l'aéle d'Aiemarus Fabri. Ce
monument n'efl pas moins refpeddbie aux
Genevois , que ne l'efl aux Anglois la

grande Chartre encore plus ancienne ^ 5c
je doute qu'on fût bien venu chez ces der-
niers ^ à parler de leur Chartre avec au-
tant de mépris que l'Auteur des Lettres
ofe en marquer pour la vôtre.

Il prétend qu'elle a été abrogée par les

conilitutions de la République (/z^). Mais

{hh) C'étoit par une Logique toute femblable
qu'en 1742 .on n'eut aucun égard au Traité de
Soleure de^i^79, foutenant qu'il étoit furanné;
quoiqu'il fôt déclaré perpétuel dans l'aftj mê-
me , qu'il n'ait jamais été abrogé par aucun
autre ; & qu'il ait été rappelle plufieur^ tou
îiotamment daps l'afte de la Médiation.

la
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au contraire , je vois très-fouvent danî

vos Edits ce mot , comme £ancienneté i

qui renvoie aux ulàges anciens , par con-

fcqienr aux droit: lur leîquels ils écoienc

fondés i & comme fi l'Evêque eût prévu

que ceux qui dévoient pro:éger Ics^ fran-

chi 'es les attaqueroient , je vois qu'il dé-

Claredarsi'adte même qu'elles feront per-

pétuelles, (ans que lenon-ulage ni aucu*

lie prefcription les puifle abolir. Voici,

Vous en conviendrez , une oppofition bien

fingu'iere. Le lavant Svndic Chouet die

danr Ton Mémoire à Mylord Towlend^

que le Peuple de Genève entra ,
par la

Eéformation,dans les droits de l'Evêque

qui étoit Prince temporel & Ipirituel de

cette Ville. L'Auteur des Lettres nous af-

fure au contraire que ce même Peuple

perdit en cette occafion les tranchifes que

TEvêque lui avoit accordées. Auquel des

deux croirons-nous.? ^

Quoi .' vous perdez étant libres dés

droits dont vous jouifîlez étant lujets /

Vos Magiftrats vous dépouillent de ceux

que vous accordèrent vos Princes ! li telle

cft la liberté que vous ont acquis vos pe-

'res,vous avez de quoi regretter le lang

qu'ils verferent pour elle. Cet ade fingu-

lier qui vous rendant Touverains , vous ôta

Vos franchilés , valoir bien , ce me fem-

ble, la peine d'être énoncé, & du moins

pour te rendre croyable , on ne pouçoiç
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îerenire trop folemnel. Où eft-il donc
cet acle d'abrogation p AiTiirémenc pour
fe preval )ir d'une pièce auffi bizarre, le

moins qu'on puilTe taire eft de commen-
cer par la montrer,
De tout ceci je crois pouvoir conclurre

avec certitude
, qu'en aucun cas pofTible,

la Loi dans Genève n'accorde aux S/n^
dics ni à perlonne le droit abtolu d'em-
prifonner les particuliers fans ailridion
ni condition. Mais n'importe : le Confeil
en réponie aux Repréfentations établit ce
droit ians réplique. Il n'en coûte que de
vouloir , & le voilà en poflefïïon. Telle eft
la commodité du droit négatif.

Je me propofois de montrer dans cette
Lettre que le droit de Repré Tentation ,
intimement lié à la forme de votre Conf^
titution, n'éfoit pas un droit illufoire &
vain

; mais qu'a/ant été formellement
établi par l'Edit de 1707 ; & confirmé
par celui de 1738 , il devoit néceflaire-
ment avoir un effet réel : que cet effet n'a-
voir pas été ftipulédans l'Ade de la Mé-
diation

; parce qu'il ne l'étoit pas dans

}4^-'^ ' ^ ^^'^^ "S l'avoit pas été dans
1 Ldit^j tant parce qu'il réfultoit alors par
lui-même de la nature de votre Confli-

^'""urrr
^"^ ^^^^^ ^^^ ^^ même Eiit en

etablifloit la sûreté d'une autre manière •

Que ce droit & fon effet néceffaire donnant
ieuide la coiiTiilance à tous les autres ;,

là
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éroit Tunique & véritable équivalent de

ceux qu'on avoit ôtés à la Bourg:;oi(ie >

que cec équivalent ^ l'uffilant pour établir

lin lolide équilibre entre toutes les parties

de TEtat , niontroit la iagefle du Règle-

ment qui fans cela feroit l'ouvrage le plus

inique qu'il tut polfible d'imaginer: qu'en-

fin les difficultés qu'on élevoit contre l'e-

xercice de ce droit étoient des difficultés

frivoles qui n'exiftoient que dans la mau-

vaife volonté de ceux qui les propofoient.

& qui ne balançoient en aucune manière

Jes dangers du droit négatif ablolu. Voi-

là , Monfieur , ce que j'ai voulu faire j c'eft

à vous à voir ii j'ai réuffi.

4v
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NEUVIEME LETTRE,

J 'Ai cru , Monfieur ,
qu'il valoit mieux

établir direftemenc ce que j'avois à dire,

que de m'attacher à de longues réfutations.

Entreprendre un examen fuivi des Lettres

écrites de la campagne , feroit e'embar-

quer dans une mer de Topliirmes. Les

faifir , les expofer , feroit félon mm les

j-éfuter ; mais ils nagent dans un tel Hux

de doitrine, ils en font fi fort inondes,

qu'on fe noie en voulant les mettre a

Toutefois en achevant mon travail le

ne puis me difpenfer de jetter un coup

d'œil fur celui de cet Auteur. Sans analy-

ferles fubrilités politiques dont il vous

leurre , je me contenterai d'en examiner

les principes , «5c de vous montrer dans

quelques exemples le vice de fes raifon-

nements.
.

Vous en avez vu ci-devanc linconle'

quence par rapport à moi : par rapport

à votre République ils font plus captieux

quelquefois , & ne font jamais plus folides.

-Le feul & véritable objet de ces^ Lettres ,

eft d'établir le prétendu droit négatif dans

la plénitude que lui donnent les ufurpa-

tions du Confeil. C'efl à ce but que touc

I4



fe rapporte ; foie direâiement ; par un en-

chaînement nécelTaire s loic indi reniement

par un tour d'adrefle , en donnant le chan-

ge au public fur le fond de la quellion.

Les imputations qui me regardent lonc

dans le premier cas. Le Conleil m'a jugé

contre la Loi : des Répréfcntations s'élè-

vent. Pour établir le droit négatif il faut

éconduire lesRépréfentants-.pour les écon-

duire il faut prouver qu'ils ont tort , pout

prouver qu'ils ont tort , il faut foutenir

que je fuis coupable, mais coupable à tel

point que pour punir mon crime , il a

fallu déroger à la Loi.

^

Que les hommes frémiroient au pre-

mier mal qu'ils font, s'ils voyoient qu'ils

fe mettent dans la trifte nécefTité d'en

toujours faire , d'être méchans toute leur

vie pour avoir pu l'être un moment , 5c

de pourfuivre juqu'à la mort le malheu-

reux qu'ils ont une foisperfécuté î

La queftion de la préiîdence des Syn-

dics dans les Tribunaux criminels fe rap-

porte au fécond cas. Croyez-vous qu'au

fond le Confeil s'embarraffe beaucoup que

ce foicnt des Syndics ou des Conléillers

qui préfiîent , depuis qu'il a fondu les

droirs des premiers dans tout le corps ?

LssS/nlics , jadis choifis parmi tout le

peuple OO , ne l'étant plus que dans le

(a) On pouffoit fi loin l'attention pour qu'il n'y
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Gonfeil j de chefs qu'ils étoient des autres

Migift.ars, font demeurés leurs collègues.

Si vous avez pu voir clairement dans cet-

te affaire, que vos Syndics ,
peu ialoux

d'une autorité paflagere j ne font plus que

des Confeillers. Mais on feint de traiter

cette queftion comme importante ,
pour

vous diftraire de celle qui l'eft véritable-

ment ,
pour vous laifler croire encore que

vos premiers Magillrats font toujours élus

par vous ^ & que leur puifiance efl tou-

jours la même.
Lai lions donc ici cei queflions accef-

foires , que par la manière dont TAuteuf

les traite, on voit qu'il ne prend guères k

cœur. Bornons-nous à pefer les raiforts

qu'il allègue en faveur du droit négatif

auquel il Vattache avec plus de foin j 5c

par lequel feul, admis ou rejette, vous

êtes efclayes ou libres.

L'art qu'il emploie le plus adroite,

«nent pour cela, efl de réduire en propo-

fitions générales un fyftême dont on

verroit trop aifément le foible , s'il en

feifoit toujours l'applicatiun. Pour vous

écarter de l'objet particulierjil flatte votre

amour propre en étendant vos vues fur

eut dans ce choix ni exclufion ni préférence au-

tre que celle du mérite ,
que par un Edit qui a

été abrogé, deuxSindics dévoient toujours être

pris dans le bas de la ville& deux dans le haut..



)on (ens , afin qu'on ne puiflTe l'en dédire,

k que ne l'entendant pas , on n'oie le dé-

Toi Neuvième
de grandes quoftions ,& tandis qu'il met
ces qut (lions hors de la portée de ceux

qu'il veut iéduire, il les cajole & les ga-

gne en parufTant les traiter en hommes
d£:at. I! éblouit ainfi le peuple pour l'a-

ve'jgler,&: change en théles de philolo-

phie des queftions qui n'exigent que du

&
favouer.

Vouloir le fuivre dans Tes TophiTmes

abflrairs , leroit tomber dans la faute que

je lui reproche. D'ailleurs , fur des quef-

tions ainfi traitées on prend le parti qu'on

veut ians avoir jamais tort j car il en*

tre tant d'éléments dans ces propoficions,

on peut les envi'ager par tant de faces ,

qu'il y a toujous quelque côté fufcep-

tible de l'afpeifl qu'on peut leur donner.

Quand on fair pour tout le public ea

général un Livre de politique , on y peut
philolopher àlonaife; PAuteur ne vou-
lant qu'être lu & jugé par les hommes
inftruits de toutes les Nations , & verfés

dans la matière qu'il traite , abftrait &
généralife fans crainte; il ne s'appéfantit

pas fur les détails élémentaires. Si je par-

lois à vous feul j je pourrois ufer de cette

méthode; mais le fujetde ces Letties in-

térelTe un peuple entier , compofé dans

fon plus grand nombre d'hommes qui

ont plus de fens 6c de jugement que de
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leaure & d'étude , & qui ,
pour n'avoir

pas le jargon fcientifique, n'en font que

plus propre à iaifir le vrai dans toute la

fimplicité. 11 faut opter en pareil cas en-

tre l'intérêt de l'Auteur & celui des Lec-

teurs, & qui veut fe rendre plus utile ,

doit fe réfoudre à être moins éblouinaji-.

Une autre fource d'erreurs &defaulfes

applications , eft d'avoir laiffé les liées

de ce droit négatif trop vagues , trop

inexaftes ; ce qui fert à citer , avec un air

de preuve , les exemples qui s'y rappor-

tent le moins , à détourner vos Concito-

yens de leur obier , par la pompe de ceux

qu'on leur préfente , à loulever leur or-

gueil contr leur raifon , & a les conloler

doucement de n'être pas plus libre que

. les tnaîcres du monde. On touille avec éru-

dition dans l'obfcuvité des fiécles , on vous

p-oméne avec fafte chez les Peuples de

. l'amiquifé. On vous étale fucrefllvement

Athènes , Sparte , Rome , Ca: thage ; on

vous jette aux yeux le iable de la Lyoie

pour vous empêcher de voir ce qui fe

pa0e autour de vous.^
^ ^

Qu'on fixe avec précifion , comme j ai

tâché de faire , ce droit négatif ^ tel que

prétend l'exercer le Confeil ;,• & je fou-

tiens qu'il n'y eut jamais un feul Gouver-

nement fur la terre où le Légiflateur en-

chaîné de toutes manières par le corps

exécutif, après avoir livré les Loix fans
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rélerve a fa merci , fur réduit à les lui voîf
expliquer , éluder, cranigrelfer à volonté,
fans pouvoir jamais apporter à cet abus
d'autre oppofuion, d'autre droit , d'autre
ré(;ftance qu'un murmure inutile &l d'im^-

priffantes clameurs.

Voyei en effet à quel point votre Ano-
nyme ejft forcé de dénaturer la queflion ,
pour y rapporter moins mal-à-propos fes
exemples

Le droit négatifn étant pas,dit-ï\,p. i lO,
le pouvoir dejaire des J^oix , mais d'empê-
cher que tout h monde indijïinâcment ne

fwjfe mettre en mouvement lu puiffance qui
Jait les Loix , & ne donnant pas la facili-
té d^innover , mais le pouvoir de s'oppofer
AUX innovations , va dircâemem au grand
tut que fe propofe unefociétépolitique

, qui
ejî de fe conferver en confervam fa, conJH-^
tution.

Voilà un droit négatif très-raifunnoble,

& dans le fens expofé ce droit eft en efifeE

une partie li efTcnrielle de la corftitution
démocratique, qu'il feroit généralement
impoiïîble qu'elle fe maintint , fila puiÂ
fance Légiflative pouvoir toujours ê:re
tnife en mouvement par chacun de ceux
qui la compofent. Vous concevez qu'il

n'eft pas difficile d'apporter des exemples
en confirmation d'un principe aulTi cer-
tain.

Mais fi cette notion n'cil point celle
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du droit négatif en queftion , s*il n'y ai

pas dans ce pa'.Tage un ieiil mot qui ng

porte à faux par l'applicarion que l'Au-

teur en veuc faire , vous m'avouerez que

les preuves de l'avantage d'un droic né-'

ga ifcou- différent, ne lont pas fortcon*

ciuanres en faveur de celui qu'il veut

établir.

Le droit négatifnefl pas Celui de faire

des Loix. Non , mais il eft celui de fe

ijafTer de I.oix. Faire de chaque adle de

îa volonté une Loi particulière , eft bi rî

plus commode que de fuivre les Loix gé-

rérales ,
quand même on en feroit ioi-

tnême l'Auteur, Mais d'empêcherjite tout

le monde indijlinâement ne puijfe mettra

en mouvement lapuiffance qui fait les Loix*

Il falloit dire au lieu de cela : mais d'em^

fècher que qui ce [oit ne puifje protéger

les Loix contre la puijfance qui les fuh*

juguc.

i^ui ne donnant pas la facilité d'innover.

Pourquoi non ? Qai eft-ce qui peuc

empêcher d'innover celui qui a la force

en main , & qui n'eft^ obligé de rendre

compte deladodrineà perfonne ? AJuis

le pouvoir d'cmpéchcr les innovations. ÏÀ-

•ions mieux ; le pouvoir dempechcr qu'on

île s'oppoje aux innovations.

C'clt ici , Mon fleur > le fophifme le

^lus (ubtil , & qui revient le plus lou-

veuc dans i'éciit que j'tfiiamine. Celui qui
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a la puiffance executive n*a jamais befoin

d'innover par des adions d'éclat. Il n'a

jamais befoin de conflater cette innova-

tion par des ailes folemnels. Il lui i'uffit

,

dans l'exercice continu de la pui (Tance

de plier peu- à-peu chaque chofe à fa vo-

lonté , 5c cela ne fait jamais une ienlation

bien forte.

Ceux , au contraire , qui ont l'œil aiïez

atteniif & l'efprit affez pénétrant pour

remarquer ce progrès , ôc pour en préviùr

la conléquence , n'ont ,
pour l'arrêter

,

qu'un de ces deux partis à prendre : ou

de s'oppofer d'abord à la première inno-

vation, qui n'efl jamais qu'une bagatelle,

& alors on les traite de gens inquiets ,

brouillons , pointilleux y toujours prêts à

chercher querelle , ou bien de s'élever

enfin contre un abus qui le renforce, &
alors on ciie à l'innovation. Je défie que,
quoique vos Ma filtrats entreprennent ,

vous puilTiezen vous y opp<^iant éviter à
la fois ces deux reproches. Mais à choix,

préférez le premier. Chaque tois que le

Conieil altère quelque ufage , il a ion bue

que perlonnene voie, & qu'il le gai de bien

de montrer. Dans le doute , arrêtez tou-

jours toute nouveauté, petite ou grande.

Si les Syndics étoient dans l'uiage d'entrer

au Confdl du pied droit , 6« qu'ils y vou-
luflent entrer du pied gauche

, je dis qu'il

faudroic les en empêcher.
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Nous avons ici la preuve bien fenfible

de la facilité de conclure U pour & le

contre par la méthode que iuic notre

Auteur : car appliquez au droit de Re-

prélentation des Citoyens , ce qu'il ap-

plique au droit négatif des Conieils, &
vous trouverez que (à propofition générale

convient encore mieux à votre application

qu'à la Tienne. Le droit de Repréjentation,

direz-vous , n étantpas le droit défaire des^

- Loix , mais d'empêcher gue lapuijfance qui

doit les adminifirer , ne les tranigreffe , &
ne donnant pas le pouvoir d'innover y

mais

. de soppofer aux nouveautés , va. direâemcnt

au grand but quefepropoje une [ocieié po-

litique; celui de je conserver en conjcrvant

fa conjlitution. N'eft-ce pas exaftement la

ce que les Reprél entants avoient à dire ,

6c ne iemble-t'il pas que l'Auteur ait rai-

fonné pour eux î II ne faut point que les

mots nous donnent le change iur les idées.

Le prétendu droit négatif du Conleil eft

réellement un droit politif,ôcle pluspo-

fitif même que l'on puide imaginer , puil-

qu'il rend le petit Confeil ieul maître di-

reft Ôc abfolu de l'Etat & de toutes les

Loix , & le droit de Répréfentation pris

dans Ion vrai iens , n'eft lui-même qu'un

droit négatif. Il confifle uniquement à

empêcher la puilTance executive de rien

exécuter contre les Loix.
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Suivons les avèuxie l'Aureur fur Ie<> pro*

poficions qu'il prélènre j avec trois mots
ajoutés , il aura pofé le mieux du monde
votre état prélenr.

Cofnfnc il ny avroitfoint de libertédans
un Etat ou le corps charge de l'exécution

des Loix y auroit droit de les faire parler a
fa fantaijie

, puifcju ilpourrait faire exécu-
ter comme des Loix Jes rolomés les plus
tyramiiques.

Voiià
, je penfe, un tableau d'après na-

ture i vous allez voir un tableau de fan-

taifie mis en oppofition.

Il n'y auroit point aiijfi de Gouveme"
ment dans un Etat où. le Peuple exerceroit

fans règle la puiffance Légijlative. D'ac-
cord ; mais qui ell-ce qui a propofé que
le peuple exerçât fans régie la puifTance

Légidative.

Après avoir ainfi pofé un autre droit

négatif que celui dont il s'agit , TAuteur
s'inquiète beaucoup pour lavoir où l'on

doit placer ce droit négatifdont il ne s'a-

git point , & il établit là-delTus un principe

qu'aflurément je ne conteflerai pas. C'efl

que,f cette force négative peutfins incon-

'yénicnt ré/ider dans le Gouvernement y il fc'

ra de la nature & du bien de la chofe qu on
l'y place. Puis viennent les exemples que
je ne m'attacherai pas à fuivre; parce qu'ils

iont trop éloignes de nous , 6c de couc

point étrangers a la queftion.

Celui
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Celui feul de TAngleterre qui ell fouf

fios yeux , & qu'il cire avec raifon comme
un modèle de la julle balance des pou-
voirs refpeftifs , mérite un moment d'e-
xamen , & je ne me permets ici qu'après
lui la comparaifon du petit au grand.

'

Malgré la fuijfancc Royale qui cjl
très-grande , la Nation ne. pas craint de
donner encore au Roi la voix négative.
Mais comme il ne peut fe pajjcr long-temps
de lapuiJJ^ncc législative , & qùil n'y au-
ronpasda sûretépour lui à Virriter , cette

force négative neft dans le fait quun
moyen d^arrèter les entreprifes de la puif-.
fance légijlative , & le Frince , tranquille
dans lapojfejjlon du pouvoir étendu que la,

Çonjlitution lui ajfurcyfera intérejfé à la
protéger (^è).

Sur ce raifonnement & fur l'applica-
tion qu'on en veut faire ^ vous croiriez
que le pouvoir exécutif du Roi d'Angle-
terre eft plus grand que celui du Confeil
à Genève

;, que le droit négatif q\i a ce
Prince

, eu fembiable à celui qu'ufurpenc
vos Magiflrats ^ que votre Gouvernemehc
ne peut pas plusfe pafîer que celui d'An-
gleterre de la puiHance légiflative

, &
qu'enfin l'un & l'autre ont le même in-
térêt de protéger la confîitution. Si l'Au=

(*) Page iij^
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teur n*a pas voulu dire cela ,
qu'a-t'il donc

voulu dire , ôc que faic cet exemple a ion

fujet?
,

• ' „

Ceft pourtant tout le contraire a tous

égards. Le Roi d'Angleterre . revêtu par

les Loix d'une fi grande puiffance pour les

protéger , n'en a point pour les enfrein-

dre • perfonne en pareil cas ne lui vou-

droi't obéir , chacun craindroit pour la

tête ; les Mimftres eux-mêmes la peuvent

p rdre s'ils mitent le P-.^^ment
" ^

examine fa propre conduite. Tout An

So r à l'abri des Loix peut braver a puif-

fane Royale; le dernier du peuple peu

exigera obtenir la réparation la plus au

tbèntique , s'il eft le moins du ^ponde ot-

fenfé ruPPoféquele Prince osatenficm-

d e là Loi dans la irioindre choie ,
l m-

f,aa on feroit à l'inftant relevée ;
il f

fLnV droit & feroit fans pouvoir pour la

'Th'^oushpuiffancedupetitCon-

feileft abfolue a tous égard. ; il eU e

T^niftreôc le Prince , la Pâme &. le

jvuiuui'-
_ , ordonne cx n

J^?' '"
il de il faifitll emprisonne,

î,T.r puni;'n'..ê;.e:Ua!atbrœ

V,™in pour tout faire ; tous ceux qu .1

!" Xie Tfont irrécherchables ; > ne rend

!Zpte de la conduite m de la leur a
^

r l^ ;i n'a rien à crainirc in Le-

lIn!r.:;tài;V:i a fculdrcu d'ouvrir
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la bouche , & devant lequel il n'ira pas

s'accufer. II n'eft jamais contrainn de ré-

parer fes injaflices , & tout ce que peut
efpérer de plus heureux l'innocent qu'il

opprime , c'eft d'échapper enfin fain &
fauf , mais fans facisfadion ni dédomma-
gement.

Jugez de cette différence par les faits

les plus récents. On imprime à Londres
un Ouvrage violemment fatyrique contre

les Miniflres , le Gouvernement , le Roi
même. Les Imprimeurs font arrêtés. La
Loi n'autorife pas cet Arrêt , un mur-
mure public s*éléve , il faut les relâcher.

L'affaire ne finit pas là : les Ouvriers pren-

nent à leur tour le Magillrat à partie ,

6c ils obtiennent d'immenfes dommages
ôc intérêts. Qu'on merte en parallèle avec
cette affaire celle du Sieur Bardin Librai-

re à Genève, j'en parlerai ci-après. Autre
cas ; il fe fait un vol danj la Ville ; fans in-

dice , & fur des foupçons en l'air un Ci-

toyen efl emprifonné contre les Loix i fa

maifon eft fouillée , on ne lui épargne au-
cun des affronts faits pour punir les mal-

-faiteurs. Eîifin ion innocence eft reconnue,
ilcft relâché, il Te plaint , on le lailîe di-

re , & tout eft fini.

Suppofons qu'à Londres j'euffe eu le

malheur dedéplaiei la Cour , que (fans

juftice 6c lans raif^nelle eut faifi ie pré-

texte d'un de mes Livres pour le faire brâ-

Ka
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1er & me décréter. J'aurois préfenté Re-

quêre ou Parlement , comme ayant été

jigé contre les Loix ; je l'aurois prouvé;

j'aurois obtenu la ladstadion la plus au-

thentique , ôc le Juge eût été puni
, peut-

être calTé.

Tranlportons maintenant M. Wilkes a

Genève , difanr , écrivant , imprimant ,

publiant contre le petit Conleil le quart

Gc ce qu'il a dit , écrit , imprimé , pu-

blié hautement à Londres contre le Gou-
vernement , la Cour, le Piince. Je n'af-

firmerai pas abloluxr.enr qu'on l'eût ^faic

mourir, quoique je le pen'é ; mais sûre-

ment il eût été faifi dans i'u:flant même,
& dans peu très-griévennenr puni (c)-

On dira que M. Wilkes ctcit membre
du Corps légiilatif dans Ion pa>-s ; & moi,

ne l'étois- je pas au0i dans le mien ? Il tlt

vrai que l*Auteur des Lettres veut qu'on

n'ait aucun égard à la qualité de Citi yen.

L^s recèles , dic-il , de la procédure , fcnt

^ doivent être è^-ales peur tius les hem--

mes ; elles ne derhent pus du droit de U Ci-

té j elles émanent du droit de rkumcniié Cd')

(f) La Loi mettant M. Vîlkes à couvert de ce

côté, il a fallu pour Tinquiéter prendie un

autre tour , &. c'eft encore la Religion qu'on

a f^-it intervenir dans cette aôaire.

\d) Page 54.



Heureufement pour y_ous le fait n'eft

pas vraiCOi &: quant à la maxime, c'elt

(e) Le droit de recours à la grâce n'appartenoit."

par l'Edit, qu'aux Citoyens & Bourgeois; mais

par leurs bons offices ce droit & d'autres fur

rent communiqués aux Natifs & Habitans
,

qui , ayant fait caufe commune avec eux
,

avoient befoient des mêmes précautions pour
leur sûreté ; les étrangers en font demeurés ex--

dus. L'on fent aufîi , que le choix de quatre

parents ou amis
,
pour afTifter le prévenu dans

un procès criminel , n'eft pas tort utile à ces

derniers ; il ne l'eft qu'à ceux que le Msgiftrat

peut avoir intérêt de prendre , 6c à qui la Loi
donne leur ennemi naturel pour Juge. Il eft

étonnant même qu'après tant d'exemples ef-

frayants , les Citoyens & Bourgeois , n'aient

pas pris plus de mefures pour la l^ireté de leur^

perfonnes , &. que toute la mstieie criminelle

refl-e , fans Edits & fans Loix , prefque aban-

donnée à la difcrétion du Confeil. \Jn fervïce

pour lequel feul les Genevois & tous les hom-
mes juifes doivent bénir à jamais les Média-
teurs , eft l'abolitio-n do la quellion priparatoU

re. Jai touii-'^urs fur les lèvres un rire amer ^

quand je vois tan!: de beaux livres , où les Eu.

ropéens s'ad-nii- ent ëi. fe font complirn'^nt Cnr

leur huni.-^nicé , fortir -les mêmes pays où l'on

s'an-ufa à J.iiloquer & b;lfer les moaib-es des

hommes , en attendant cru'on ùrha ;^iis-f:;ijj:

covipables ou non. Je dttinis la torture un
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Juges fuprêmes dans les matières crimî-

pelles , & fur-cout dans celles qui ont

î-apporc aux crimes d'Etat.

Voilà ;,• Monfieur , quel eftle droit né-

gatif du Roi d'Angleterre. Si vos Magif-
trats n'en réclament qu'un pareil

, je vous
confeille de ne leur pas contefler. Mais
je ne vois point quel befoin , dans votre
fîruatio.n préfenre , ils peuvent jamais
avoir de la puiflance légillative ^ ni ce

qui peut les contraindre à la convoquer
pour agir réellement , dans quelque cas

que ce puifle être ; puifque de nouvelles

Loix ne font jamais néceflaires à gens qui
font au-deffus des Loix ; qu'un Gouver-
nement qui lliblifle avec Tes finances 5c

n'a point de guerre , n'a nul befoin de
nouveaux impôt , de qu'en revêtant le

Corps entier du pouvoir des chefs qu'on

en tire , on rend le choix de ces chefs

presque indifférent.

Je ne vois pas même eu quoi pourroit

le? contenir le Légi'lateur , qui , quand il

exifle , n'exifte qu'un infiant , & ne pei^t

jamais décider que l'unique point fur le-

quels ils l'interrogent.

Il efl: vrai que le Roi d'Angleterre peut

fiiire Ja guerre ôc la paix ; mais outre que
cette puiiTance eft plus apparente que
jéelle, du moin^ '^-'^inj: 9 la guerre , j'ai

jdéjà fait voir ci-devanr & dans le Con-
liât Social j quQ ce o'eij pas de cela qu'il

'

s'a^ic
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s'agît pour*vous j 6c qu'il faut renoncer
aux droits honorifiques quand on veuc
jouir de la liberté. J'avoue encore que
ce Prince peut donner & ôter les places
au gré defesvues , & corrompre en dé'
tail le Légiflateur. C'eft précilément ce
<^ui met tout l'avantage du côté du Con-
Icil, à qui de pareils moyens font peu né-
cefTaires & qui vous enchaîne à moindre
frais.^ La corruption efl un abus de la li-

berté^- mais elle efl: une preuve que la li-

berté exifte ^ de l'on n'a pas befoin de cor-
rompre les gens que l'on tient enfonpou-
voit ; quant aux places ; fans parler de
celles dont le Confeildifpofe, ou par lui-
même , ou par le Deux-Cent , il fait mieux
pour les plus importantes ; il les remplit
de fes propres membres , ce qui lui eft
plus avantageux encore ; car on efl tou-
jours plus sûr de ce qu'on fait par feî
mains que de ce qu'on fait par celles d'au-
trui. L'hifloire d'Angleterre efl; pleine de
preuves de la réfifl:ance qu*ont 'aite les
Officiers royaux à leurs Prmces

, quand
ils ont voulu tranfgreifer les Loix. Voyezî
fi vous trouverez chez vous bien des traits
d'une réfiitance pa'-eille j faite au Confeiî
par les Officiers de l'Etat , même dans les
cas les plus odieux p Quiconque à Ge-
ï?ève efl aux gages de la République»
celle à l'inftant même d'être Ci^oyen; il
•iVefl plus que l'efclave 6c le fatellitedes
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vinet-cinq, prêta fouler aux pieds la pa-

trie & les Loix, fi-tôc qu'ils l'ordonnent.

Enfin, la Loi qui ne laiffeen Angleterre

aucune puiffance au Koi pour mal taire,

lui en donne une très-grande pour taira

le bien ; il ne paroit pas que ce Imt de ce

CÔre que le Confeil efl jaloux d étendre

la fienne. «- ' j i , «

Les Rois d'Angleterre , affures de leurs

avantages , font intérelTes à protéger la

conftuution pvéfente ,
parce qu ils ont

peu d'efpoir de la changer. Vos Magil-

îrats, au contraire, sûrs de fe lervir des

formes de la vôtre pour en changer touc

à fait le fond , fon inrérelTes a conlerver

ces formes comme l'inilrument de leurs

ufurpationc. Le dernier pas dangereux

qui leur refte à faire, efl celui quils font

aujourd'hui. Ce pas fait ,
ils Po^"^'^^^^

dire encore plus intereffes que le Koi i

d'Angleterre , à conferver a conftuutioti i

établie, mais par un motif bien diHerenr.

.

Voilà toute la parité que je trouve entre

l'Etat politique de l'Angleterre & le vo-

tre. Je vous laiffeà juger dans lequel eit

la liberté.

Après cette comparailon , 1 Auteur ,

qui ie plaît à vous p.élenter de grands

exemples , vous offre celui de
j
ancienne

Borne. Il lui reproche avec dedam les

Tribuns brouillons & léditieux : Il dé-

plore amèrement fous cette orageuie ad-l
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tniniflration , le triflj lort de cette mal-
heureuk' Ville, qui pourtant n'étant rien

encore à l'éredion de cette Migiilrature ,
eut fous elle cinq cents ans de gloire &
de profpéiirés , & devint la capitale du
monde. Elle finit enfin, parce qu'il fauc

que tout finifle ; elle finit par les ufurpa-
dons de les Grande, de Tes Conruls,de
ies Généraux qui l'envahirent : elle périt

par l'excès de la puifiance ; mais elle ne
l'avoit acquile que par la bonté* de Ton
Gouvernement. On peut dire en ce fcQS

que les Tribuns la détrui firent (Ji).

(h ) Les Tribuns ne fortoient point de la ville ;

ils n'avoient aucune autorité hors de Tes mars;
auffi les Confuls

,
pour fe fouftraire à leurinlr-

peftion , tenoient-ils quel c^uefois les Comices
dans la campagne. Or les krs des Romains ne
furent point forgés dans Rome , mais dans Tes

Armées , & ce tut par leurs conquêtes qu'ils

perdirent leur liberté. Cette perte ne vint donc
pas des Tribuns? ''^

11 eft vrai que Céf^r fe fervit d'eux comme
Sylla s'étoit fervi du Sén-^t : chacun prencit les

moyens qu'il jageoit les plus prompts ou les

plus sûrs pour parvenir: mais il falloit bien que
quelqu'un parvmt , & qn'importoit ou de Ma-
rius ou de Sylla , de Céfar ou de Pompée

,

<i'0£l:ave ou d'Antoine, fCt Tufarpateur? Quel-
que parti qui l'emportât , l'ufurpation n'en étoit

f>as moins inévitable ; il fuiloit des chefs aux

La
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Au refle je n'excufe pas les fautes du

Peuple Romain , je les ai dites dans le

Contrat Social ; je l'ai blâmé d'avoir ufur-

pé la puiflTance executive qu'il devoit feu-

lement contenir (0- J'ai montré fur quels

principes le Tribunat devoit être inflitué,

les bornes qu'on devoit lui donner & com-
ment tout cela fe pouvoit faire. Ces règles

furent mal fuivies à Rome ; elles auroient

Armées éloignées , & il étoit sût qu'un de ces

chefs deviendroit le maître de l'Etat : Le Tri-

bunat ne faifpit pas à cela la moindre chofe.

Au refte , cette même fortie que fait ici

lAuteur des Lettres écrites de la Campagne

,

fur les Tribuns du Peuple , avoir été déjà faite

en 1715 ,
par M. de Chapeaurouge Confeiller

d'Etat , dans un Mémoire contre l'Office de

Procureur -général. M. Louis Lefort , qui rem-

pHlToit alors cette charge avec éclat , lui fit

voir dans une très-belle lettre en réponfe à ce

Mémoire , que le crédit & l'autorité des Tri-

buns avoient été le falut des la République , &
que fa deftruétîon n'étoit point venue d'eux ,

mais des Confuls. Sûrement le Procureur gé-

néral Lefcrt ne prévoyoit guère par qui leroit

renouvelle de nos jours le fentiment qu'il rétli-

toit fi bien.

( i ) Voyez le Contrat Social , Livre IV. Chap^

V. Je crois qu'on trouvera dans ce Chapitre

jui eft fort court
, quçlques boones njaxijpes

iur cène matière.Tlu
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pu Petre mieux. Toutefois voyez ce que
lit le Tribunat avec fes abus p que n'eût-il

point fait dirigé-? Je vois peu ce que
veut ici l'Auteur des Lettres : pour con-
clure contre lui - iriême

, j'aurois pris le

mêisne exemple qu'il a choifi.

Mais n'allons pas chercher fî loin ces il-

luftres exemples, fi fallaeiix par eux-mê-
mes & fi trompeurs par leur application.
Ne laiflTez point forger vos chaînes par
l'amour - propre. Trop petits pour vous
comparer à rien j reftez en vous-r-'^emes

,

&ne vous aveuglez point far votre pofi-
tion. Les anciens peuples ne font plus un
modèle pour les modernes ; ils leur font
trop étrangers à tous égards. Vous fur-

lout, Genevois
, gardez votre place& n'al-

lez point aux objets élevés qu'on vous pré-
fente

, pour vous cacher l'abime qu'on
creufe au-devant de vous. Vous n'ctes ni
Romains ni Spartiates ; vous n'êtes pas
fnême Athéniens. Laiflez-lk ces grands
noms qui ne vous vont point : Vous êtes
des Marchands , des Artifans , des Bour-
geois toujours occupés de leurs intérêts,
privés de leur travail , de leur trafic , de
leur gain : des gens pour qui la liberté
même n'cft qu'un moyen d'acquérir fans
obftacie & de pofleder en sûreté.

Cette firuation demande pour vous des
maximes particulières. N'étant pas oififs
comme étoienc les anciens peuples , vous

I- 2
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re pouvez comrne eux vous occuper fans

cefie du Gouvernement .• mais par cela mê-
me que vous pouvez moins y veiller de

frite, il doit être inftitué de manière qu'il

vou« fcir plus ailé d'en voir les manœu-
vres & de pourvoir aux abus. Tout iiiin

public que votre intérêt exige , doit vous

être rendu d'autant plus facile à remplir

que c'efl un loin qui vous coûte & que

vous ne prenez pas volontiers. Car vou-

loir vous en décharger tout-à-fait , c'eft

vouloir ceifer d'être libres : Il faut opter ,

dit le Philofophe bien-faifant , & ceux qui

ne peuvent fupporrer le travail , n'ont qu'à

chercher le repos dans la fervitude.

Un peuple inquiet, défœuvré;, remuant,

& faute d'alîaircs particulières , toujours

prêt à fe mêler des affaires de l'Etat,, a

bef in d'être contenu ,
je le fais ; mais

encore un coup la Bourgeoifie de Genève

eli-elle ce peuple-là p Rien n'y reffemble

moins ; elle eft l'antipode. Vos citoyens

tout abforbés dans leurs occupations do-

mefliques 6c toujours froids fur le refte, ne

fongent à l'intérêt public que quand le leur

propre eft attaqué. Trop peu foigneux d'é-

clairer la conduite de leurs chefs , ils ne

voient les fers qu'on leur prépare , que

quand ils en fentent le poids. Toujours dif-

traits , toujours trompés , toujours fixés

fur d'autres objets , ils fe lailfent donner

le change fur le plus imporcant de tous >
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& vont touiours cherchant le remède ,

faute d'avoir fu prévenir le mal. A torce

de comparer leurs démarches , ils ne les

font jamais qu'après coup. Leurs lenteurs

les auroient déjà perdus cent lois , h l im-

patience du Magiflrat ne les eut lauves^,

& fi ,
preflTé d'exercer ce pouvoir iupre-

me auquel il afpire , il ne les eût lui-même

avertis du danger.

Suivez l'hiflorique de votre Gouverne-

ment , vous verrez toujours le Conleil, ar-

dent dans fes entrepriles , les manquer le

plus fouvent par trop d'empreflement a

les accomplir , & vous verrez toujours la

Bourgeoifie revenir enfin fur ce qu'elle a

lailTe faire fans y mettre oppofition.

En I 570 TEtat étoit obéré de dettes &
affligé deplufieurs fléaux : comme il e^toit

mal aile dans la circonftance d'aflembler

fouvent le Confeil général , on y propofe

d'autorifer les Conleils de pourvoir aux

befoins préfents ,• la propofition paile. Us

partent de-là pour s'arroger le droit per-

pétuel d'établir des impôts , & pendant

plus d'un fiécle on les laiflfe faire fans la

moindre oppofition.

En 171 4 j» on fait par des vues fecrettes

G) l'entreprife immenfe & ridicule des

fortiBcations ^ fans daigner confulter la

(A) Il en a été parlé çi-devant.



X14- Neuvième
Confeil général & contre la teneur des
Edirs. En ccniequence de ce beau projet

on établir pour dix ans des impôts iurlef-

^uels on ne le confulre pas d'avantage. Il

s^cleve quelques plaintes , on les dédai-
gne, &tout fe tait.

En 17251e terme des impôts expire ; il

s'agir de les prolonger. Cétoit pour la

Bourgeoifie le moment tardif mais nécef-

faire de revendiquer fon drois négligé fi

long-temps. Mais la pcfts de Marfeille &
]a Banque royale ayant dérangé le com-
imerce , chacun occupé des dangers de la

fortune , oublie ceux de fa liberté. Le
Conleil qui n'oublie pas fes vues, renou-
velle en Deux-Cent les impôts , fans qu'il

foit queflion du Confeil général.

A l'expiration du fécond terme les Ci-

toyens le reveillent, & après cent foixante

ans d'indolence , ils réclament enfin tout

de bon leur droit. Alors un lieu de céder

ou temporifer, on trame une confpiration

if). Le complot fe découvre ,• les Bour-

( /) Il s'agiflbit de former
,
par une enceinte bar-

ricadée , une efpece de Citadelle autour de l'é-

lévation fur laquelle eft l'Hôtel de Ville , pour

aflervir de-là tout le Peuple. Les bois déjà pré-

parés pour cette enceinte , un plan de difpofi-

tion pour la garnir , les ordres donnés en con-

féquence aux Capitaines de la garnifon , des

tranfport^de nninitions & d'afrnes de l'arfenal
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geois font forcés de prendre les armes i

& par cette violente entreprife le Con-
feil perd en un moment un fiécle d'ufur-

pation.

A peine tout femble pacifié , que , ne

pouvant endurer cette efpéce de défaite ,

on forme un nouveau complot. Il faut de
rechef recourir aux armes ; les PuiiTances

voifines interviennent& les droite mutuels
font enfin réglés.

En 1650, les Confeils inférieurs intro-

duifent dans leurs corps une manière de
recueillir les fuffrages , meilleure que cell«

qui efl établie , mais qui n'eft pas confor-

à l'Hôtel de Ville , le tamponnement de vingt-

deux pièces de canon dans un boulevard éloi-

gné le tranfmarcheraent clandeftin de plu-
fieurs autres ; en un mot tous les apprêts de la

plus violente entreprife faits fans l'aveu des
Confeils par le Syndic de la garde & d'autres

Maeiftrats , ne purent fuffire
, quand tout cela

fut découvert: pour obtenir qu'on fit le procès
aux coupables , ni même qu'on improuvât
nettement leur projet. Cependant la Bour-
geoifie , alors maitreffe de la Place , les laifla

paifiblement fortir fans troubler leur retraite
,

lans leur faire la moindre infulte , fans entrer

dans leurs maifons , fans inquiéter leurs famil-

les , fans toucher à rien qui leur appartint. £n
tout autre pays le peuple eût commencé par

maflacrer ces confpirateurs , & metwe leurs

jnailbns au pillage.
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me aux Edirs. On continue en Confeil gé-

néral de fuivre l'ancienne où fe gliiïe bien

des abus , & cela dure cinquante ans 5ç

d'avantage , avant qne les Citoyens fon-

gent à le plaindre de la contravention ou

à demander rintrodudion d'un pareil ufa-

ge dans le Confeil donc ils font membres.

Ils la demandent enfin , & ce qu'il y a

d'inciovable efl qu'on leur oppole tran-

quillement ce même Edic qu'on viole de-

puis un demi-fiécle.

En 1707, un Citoyen efl jugé clandef-

tircment contre les Loix, condamné, ar-

quebcfé dans la prifon ; un autre eil pen-

du fur la dépofition d'un feul taux -té-

moin connu pour tel ; un autre e(l trouve

mort. Tout cela pafie , & il n'en eft plus

parlé qu'en 1734, que quelqu'un s'avifede

demander au Mjgiftrat des nouvelles du Ci-

toyen arquebufé trente ans auparavant.

En 1736 on érige des Tribunaux crimi-

nels fans Syndics. Au milieu des trou-

bles qui régnoicnt alors , les Citoyens ,

occupés de tant d'autres affaires , ne peu-

vent fonger à tout. En 1758, on répète

la même manœuvre , celui qu'elli? regar-

de \ eut fe plaindre ; on le fait taire , &
tout fe tait. En 1762 , on la renouvelle

encore C mj : les Citoyens fe plaignent

(m) Et à quelle occafion ! Voilà une inquifltioa
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en^n l'année fuivante. Le Confeil ré-

pond ; vous venez trop tard i l'ufage eft

établi.

En Juin 1762 , un Citoyen que le Con-

feil avoit plis en haine efl flétri dans fes

Livres, 6c perfonncllement décrété contre

^L^lt le plus forme!. Ses paients étonnés

d'état à faire fi-émir. Eft-il concevable que

dans un pays libre on puniffe criminellernent

un Citoyen ,
pour avoir , dans une lettre à un

autre Citoyen , non imprimée raifonnée en

termes décents & mefurés , fur la conduite du

Maaiftrat e;-' ers un troifieme Citoyen! Trou-

vez-vous des exemples de violences pareilles

dans les Gouvernemients les plus abfolus ? A
la retraite de M. de Silhouette je lui écrivis une

lettre qui courut Paris. Cette Lettre étoit d'une

hardieiî'e que je ne trouve pas moi-même
exempt de blâme ; c'eft peut-être la fçule

chofe repréhenKble que j'aie écrite en ma vie.

Cependant m'a-t-on dit le moindre mot à ce

fujet ? On n'y a pas même fongé. En France

on punit les libelles ; on fait très-bien ;
mais on

laiffe aux particuliers une liberté honnête de?

raifonner entre eux fur les affaires publiques ^

& il eft inoui qu'on ait cherché querelle à

quelqu'un pour avoir , dans des lettres reftéea,

manufcrites , dit fon avis , fans fatyre &l fans

inveftive , fur ce qui fe fait dans les Tribu-

naux. Après avoir tant a'mé le Gouverne-

ment républicain , faudra-t-il changer de fen-

timent dans ma vieillefle , & trouver enfin

qu'il y a plus de véritable liberté dans les

Monarcljies que dans nos Républiques ?
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demandent par requête communication
du décret; elle leur efl refufée , & tout
fe taît. Au bout d*un an d'attente le Ci-
toyen flétri voyant que nul ne protefle
renonce à fon droit de Cité. La Bour-
geoifie ouvre enfin les yeux & réclame
contre la violation de la Loi .• il n'étoic
plus temps.

Un fait plus mémorable par fon efpéce,
quoiqu'il ne s'agiff^que d'une bagatelle ^
cil celui du Sieur Bardin. Un Libraire
£ommet à fon correfpondant des exem-
plaires d'un Livre nouveau ; avant que
les exemplaires arrivent le Livre efl dé-
fendu. Le Libraire va déclarer au Magif-
trat la commilfion , & demander ce qu'il

doit faire. On lui ordonne d'avertir quand
les exeiTiplaires arriveront ; ils arrivent

,

il les déclare , on les faifit ; il attend qu'on
les lui renie ou qu'on les lui paye ; on
ne fait ni l'un ni l'autre : il les redemande,
on les garde. Il pré fente requête pour
qu'ils foient renvoyés , rendus , au payés :

On refufe tout. Il perd les Livres , & ce

font des hommes publics chargés de pu-
nir le vol

, qui les ont gardés.

Qu'on pefe bien toutes le* circonflan-

ces de ce fait , & je doute qu'on trouve
aucun autre exemple lemblable dans au-
cun Parlement ^ dans aucun Sénat , dans
aucun Confeil , dans aucun Divan , dans
quelque Tribunal que ce Puifle être. Si
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l'on vouloit attaquer le droit de propriété

fans raifon , fans prétexte & jufques dans
fa racine ^ ilferoit impoiïible de s'y pren-

dre plus ouvertement. Cependant l'affaire

palTe , tout le monde fe taît j, & fans des

griefs plus graves il n'eut jamais été quef-«

tion de cel-ui-là. Combien d'autres fonc

refiés dans l'obfcurité faute d'occafions

pour les mettre en évidence ?

Si l'exemple précédent eft peu impor-
tant , en lui-même j en voici un d'un
genre bien différent. Encore un peu d'at-

tention , Monfîeur , pour cette affaire ,

& je fupprime toutes celles que je pour-
rois ajouter.

Le 20 Novembre 1763 , au Confeil
général affemblé pour l'Eledion du Lieu-
tenant & du Tréforier , les Citoyens re-

marquent une différence entre l'Edit im-
primé qu'ils ont & l'Edit manufcrit dont
un Secrétaire d'Etat fait ledure , en ce
que i'Eledion du Tréforier doit par le

premier fe faire avec celle des Syndics ,
& par le fécond avec celle du Lieute-
nant. Ils remarquent, de plus , que l'E-

ledion du Tréforier qui félon l'Edir doit

fe faire tous les trois ans , ne fe fait que
tous les lix ans f^lon l'ufage ^ & qu'au
bout des trois ans on le contente de pro-
pofer la confirmation de celui qui efl en
place.

Ces difféiEnces du texte de la Loi ea-
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^& le Manuicric du Con(eil 5c l'Edié

imprimé , qu'on n'avoic point encore

observées ^ en font remarquer d'autres

qui donnent de l'inquiétude lur le refle.

]V1aIg-é l'expérience qui apprend aux Ci-

toyens l'inutilité de leurs RepréléntationS

les mieux fondées j ils en font à ce fujet

de nouvelle^ , demandant que le texte ori-

ginal des Edits foit dépofé en Chancelle-

rie ou dans tel autre lieu public au choix

du Confeil , ou l'on puilTe comparer ce

texte avec l'imprimé.

Or , vous vous rappellerez , Monfieur,

que par l'Article XLII. de PEdit de 1 7 j 8 ,

il eil dit qu'on fera imprimer au plutôt

un Code général des Loix de l'Etat, qui

contiendra tous les Edits des Règlements.

Il n'a pas encore été queftioa de ce Code
au bout de vingc-fix ans j ôi les Citoyens

ont gardé le filence C^).

(«) De quelle excufe , de quel prétexte peut-on

couvrir rinobfervation d'un Article auffi ex-

près & auffi important ? Cela ne fe conçoit

pas. Quand par hazard on en parle à quelques

magiflrars en converlation, ils répondent troi-

dement. Chaque Ed. t particulier ejî imprimé ,

rujfemble^-ies. Comme fi l'on étoit sûr que tout

fût imprimé , & comme fi le recueil de ces

chiffons formoit un corps de Loix complet, un

code général revêtu de FautUenticité requileôt

tel que l'annonce l'Article XLII l Eft-ce aioQ



Ï.ETT R E.^ ^3*

Vous vnus rappellerez encore que ,

'dans un Mémoire imprimé en 1745 , un

inembre proicrit des Deux -Cents jetta

de violents foupçons fur la fiv^ élire des

Èdits imprimés en 171 3 , & réimprimég

en 1-^:^5 , deux époques également luf-

peftes. Il dit avoir coHationné iur de$

Edit^ manuTcrits ces imprimés , dans lef-

quels il affirme avoir trouvé quantité

d'erreurs dont il a fait note , ôc il rap-

jporte les propres termes d'un Edit de

1556 , omis tout entier dans l'imprime.

A des imputations fi graves le Confeil

n'a rien répondu ^ ôcles Citoyens ont gar-

dé le filence.

Accordons , fi l'on veut ,
que la digni-

té du Conleil ne lui permenoir pas dé

répondre alors aux imputariont d'un prof-

crit. Cette même dignité ,• l'h )nneur com-

promis , la fidélité iu^pedée exigeoient

maintenant une vérifi ;i ion que tant d'in-

dices rendoient néceffn e , Se qi^e ceux

qui la demandoient avoeiu droit d'ob-

tenir.
. • /!•

Point du tout. Le peti' Conf i! julli-

ïie le changement fait à l'E Mt par un

ancien uiage auquel le Conf 1 .î',énéial

ne s'étant pss oppofé dan; ion o igine ^

que ces Meffieurs rempliflent un engagement

auffi formel ? Quelle, conséquences iiniflres

ne ,pourroit-on pas tuer de pareilles omiifions?
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n'a plus droit de soppofer aujourd'hui,

li donne pour raifon de la différence
qui efl; entre le Manufcrit du Confeil &
l'imprimé, que ce Manufcrit eiî un re-
cueil des Edits avec les changements pra-
tiqués ., & confentis par le filence du Con-
feil général ; au lieu que l'imprimé n*efl

que le recueil des mêmes Edits , tels qu'ils
ont paffé en Confeil général.

Il juftifie la confirmation du Tréforiec
contre TEdit , qui veut que l'on en éliîe

un autre , encore par un ancien ufage.
Les Citoyens n'apperçoivent pas une con-
travention aux Edits qu'il autorife par
des contrayentions antérieures : ils ne font
pas une plainte qu'il ne rebute , en leur
reprochant de ne s'être pas plaints plutôt.

Et quant à la communication du texte
original ,des Loix , elle efl nettement re-

fulée ÇpJ ; foit comme étant contraires aux

(o) Ces refus fi durs & fi sûrs à toutes les Repré-
fentations les plus ralfonnables & les plus ]\\i~

tes paroifTent peu naturels. Eft-il concevable

que le Conieil de Gevêve , compoie dans fa

majeure partie d'hommes éclairés &. judicieux,

n'ait pas lenti le Icandale odieux & même
effrayant , de retuier à des hommes libres , à

<les membres du Légi{lateur , la communica-
tion du text.e authentique des Lçix , &: de

règles i
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rtgles i foie parce que les Citoyens <5c

Bourgeois ne doivent connaître (Fautre texte
des Loix que le texte imprimé

, quoique le
petit Confeil en fuive un autre ôc le iaiîé
iuivre en Conlèi! général C/' ).

Il efldonc contre les règles que celui
quia paflTé un afteait conimunicadon de
l'original de cet ade, lorlque les variantes
dans \^s copies les lui font foupçonner
de falfificarion ou d'incorredion , 5c il

fomenter aini , comme à pîaifir , des foup-
çons produits par l'air de myftere & de té-
nèbres , dont il s'environne fans ceffe à leurs
yeux ? Pour moi

, je penche à croire que
ces refiis lui coûtent , mais qu'il s'eil prei^
crit pour règle de fai.^ tomber l'ufage des
Reprélentations

, pa: Jes réponfes conHam-
ment négatives. En e'- ;î, eft-il à préilimer que
les hommes les plus patients ne !e rebutent
pas de demander pc ,ir ne rien obtenir?Ajoutez
la propofition déjà faite en Deu v-Cent , d'in-
former contre les Auteurs des dernières Re-
Îréfentations , pour avoir ufé d'un droit que la

.oi leur donne. Oui voudra déformais s'expo-
fer à des pourfuites pour des démarches qu'on
fait d'avance être fans fuccès ? Si c'eft là le plan
que s'eft fait le petit Conleil , il faut avouer
qu'il 1« fuit trcs-bien.

{p) Extrait des Regiftres du Confeil , du 7 Dé-
cembre 1763 , en réponfe auxRepréfentations
verbales

, faites le 21 Novembre
, par i\:^ Ci-

toyens ou Bourgeois

àJ.. tkIrTUÎ, M
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eit dans la règle qu'on ait deux différents

textes des mêmes Loix , l'un pour les par-

ticuliers ôc l'aurre pour le Gouvernement l

Oui'-es vous jamais rien de lemblable ? Ec

toutefois l'ur toutes ces découvertes tar-

dives , fur tous ces refus révoltants, les

Citoyens , éconduics dans leurs demandes

les plus légitimes , fetail'ent, attendent^

& demeurent en repos.

Voilà , Monfieur , des faits notoires

dans votre Ville , & tous plus connus de

vous que de moi i j'en pourrois ajouf'er

cent autres , ians compter ceux qui me
font échapés. Ceux-ci fulFiront pour juger

fi la Bourgeoifie de Genève, eflou fut

jamais
,

je ne dis pas remuante 6c 'édi-

tieufe, mais vigilante , attentive , facile

à s'émouvf ir pour défendre fes droits les

mieux établis 6; le plus ouvertement at-

taqués?

On nous dit qn^unc Nation vive , ingé^

nieufe& trés-cccufée defes droits politiques

aurait un extrême befoin de donner à Jon
Gouvernement une force négative C «7 ). En
expliquant cette force négative on peut

corvenir du principe ; mais ejft-ce à vous

qu'on en veut faire Tapplication ? A-t-un

donc oublié qu'on vous donne ailleurs

plus de fang - froid qu'aux autres Peu-

ples (r)? Et comment peut-on dire que

(^) Page 170. (r) Page ih*
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celui de Genève s'occupe beaucoup de
fes droits politiques ,

quand on voit qu'il

ne s'en occupe jamais que tard , avec ré-

pugnance , & feulement quand le péril le

plus prefTent Vy contraint ? De forte qu'en

n'attaquant pas fi brufquement les droits

de la Bourgeoifie , il ne tient qu'au Con-
feil qu'elle ne s'en occupe jamais.

Mettons un moment en parallèle les

deux partis pour juger duquel l'adivité

eft le plus à craindre , & où doit être

placé le droit négatif pour modérer cettç

adivité.

D'un côté je vois un peuple très-peu

nombreux , paifible & froid , compofç
d'hommes laborieux , amateurs du gain ,

fournis pour leur propre intérêt aux Loi)C

& à leurs Miniflres , tout^ occupés d?

leur négoce ou de leurs métiers , tous j

égaux par leurs droits & peu diflinguéj

par la fortune; n'ont entr'eux ni cheftni

clients; tous, tenus par leur commerce,
par leur état ,

par leurs biens dans une
grande dépendance du Magiflrat , ont à

le ménager ; tous craignent de lui^ dé-^

plaire; s'ils veulent fe mêler des affaire!

publiques c'eft toujours au préjudice des

leurs. Diflraits d'un côté par des objets

plus intéreflants pour leurs familles j de

l'autre, arrêtés par des confidérations de
prudence , par l'expérience de tous les

temps > qui leur apprend combien dac^^
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iin aufîl petit Etat que le vôtre , ou tout

particulier eft inceflTamment fous les yeux

du Conieil , il eft dangereux de l'offen-

fer , ils font portés par les raifons les plus

fortes à tout facrifier à la paix ; car c'eft

par elle feule qu'ils peuvent prolpérer \

& dans cet état de chofes chacun trompé

par fon intérêt privé , aime encore mieux

être protégé que libre y & fait fa couf

pour faire fon bien.

iJe l'autre côté je vois dans une peti-

te Ville , dont les affaires font au fond

très-peu de chofe , un corps de Magif-

trats indépendant & perpétuel , prelqu«

oififpar état, faire fa principale occupa-

tion d'un intérêt très-grand , & très-na^

turel pour ceux qui commandent ,
c'eft

d'accr<.itre inceffammrnt fon empire ;car

Tarobition comme l'avarice fe nourrit de

fes avantages , & plus on étend fa puil-

iance , plù'- on eft dévoré du défir de tout

pouvoir. Sans ceffe artentif à marquer

dts diftances trop peu lenfibles dans (es

égaux de naiffance , il ne voit en eux que

fes inférieurs , ôc briàle d'y voir fes lu jets.

jft.imé de toute la force publique , dépo-

fitaire de toute Tautorité , interprête &
iiîpenfateur des Loix qui le gênent, il

s'en fait une arme ofténfiv^ôc défenlive,

qui le rend redoutable , refpedable ,

jacré pour tous ceux qu'il veut outrager.

C'eft au iiwm même de la Loi qu'il peuc
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ïa tranfgreflfer impanémenf. Il peut ac-

quer la conftimrion en feignant de la

défendre, il peut punir comme un rebel-

le quiconque ofe la défendre en effet. Tou-
tes les encreprifes de ce corps lui devien-

nent faciles ; il ne laiffe à perfonne le droit

de les arrêter ni d'en connoître .• il peut

agir, différer, fufpendre ; il peur fédui-

re 3 effra'/er , punir ceux qui lui réfiftent ,

& s'il daigne employer pour cela des pré-

textes , c'eft plus par bieniéance que par

néceffjcé. Il a donc la volonté d'étendre

fa puiflTance, & le moyen de parvenir à

tout ce qu'il veut. Tel eft Térat relatif

du petit Confeil ôc de la Bourgeoifie

de Genève. Lequel de ces deux corps

doit avoir le pouvoir négatit pour ar-

rêter les entreprifes de l'autre î L'Au-
teur des Lettres aflure que c'eft le pre-

mier.

Dans la plupart des Etats les troubles

internes viennent d'une populace abruue

& flupide , échauffée d'abord par d'in^

fupportables vexations, puis ameiitée en
fecret par des brouillons adroits, revêtus

de quelque autorité qu'ils veulent éten-

dre. Mais eft-il rien de plus faux qu'une

pareille idée appliquée à la Baurgeoifie

de Genève, à fa patrie au m<iins qui faic

face à la puiliance pour le maintien des

Loix ? Dans tous les temps cette partie a

toujours -4té i'ordiç moyen entre les ti?»
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ches & les pauvres , entre les chefs de

l'Etat & la populace. Cet ordre , corn-

pôle d'hommes à peu -près égaux en

fortune, en état , en lumières, n'efl ni

aflez élevé pour avoir des prétentions ^

ni affez bas pour n'avoir rien à perdre.

Leur grand intérêt , leur intérêt com-
mun e(l que les Loix foient obfervées, les

Magiftrats refpedés ,
que la conftitution

fe loutienne, & que l'Etat Ibit tranquile.

Perlbnne dans cet ordre ne jouit à nul

égard d'une telle fupériorité fur les au-

tres qu'il puilfe les mettre en jeu pour

ion intérêt particulier. C'eft la plus faine

partie de la République , la feule qu'on

foit affuré ne pouvoir dans fa conduite fe

propofer d'autre objec que le bien de

tous. AulTi voit-on toujours dans leurs

démarches communes une décence , une

modeflie , une fermeté refpedueufe ,

une certaine gravité d'hommes qui fe

ientent dans leur droit , & qui fe tiennent

dans leur devoir. Vovez , au contraire ,

de quoi l'autre parti s'étaye ; de gens qui

ragent dans l'opulence , 6c du peuple le

plus abjeft. Eft-ce dans ces deux extrê-

mes , l'un fait pour acheter , l'autre pour

fe vendre ,
qu'on doit chercher l'amour

de la Juflice & des Loix i"^ C'efl par eux

toujours que l'Etat dégénère : Le riche

tient la Loi dans fa bourle ,& le pauvre

Aime mieux du pain que la liberté. Il luf-
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£t de comparer ces deux pariis pour

juger lequel doit porter aux Loix la pre-

mière atteinte ; & cherchez en effet dans

votre hifloire fi tous les complots ne font

pas toujours venus du coté de la Magiftra-

ture, &fi jamais les Citoyens ont eu re-

cours à la force que lorfqu'il l'a fallu pour

s'en garantir ?

On raille , fans doute ,
quand ^ fur

les conféquences du droit que réclament

vos Concitoyens , on vous^ repréfente

l'Etat en proie à la brigue , a la féduc-

tion , au premier venu. Ce droit néga-

tif que veut avoir le Confeil , fut incon-

nu jufqu'ici ; quels maux en eft- il arrivé?

11 en fut ariivé d'affreux s'il eût voulu s'y
'

tenir quand la Bourgeoifie a fait valoir le

fîtn. Rétorquez l'argument qu'on tire de

deux cents ans de profpérité ; que peut-

on répondre? Ce Gouvernement^ direz-

vous , établi par le temps , foutenu par

tant de titres , autorifé par un fi long ufa-

ge , con'acré par les luccès , & où le

droit nég.atif des Conleils fut ioujours

ignoré , ne vaut-il pas bien cet autre

Gouvernement arbitraire , dont nous ne

conncin'ons encore ni les propriétés , ni

fes rappous avec notre bonheur , & oii la

railon re peut nous montrer que le com-

ble de notre mii'ere ?

Suppofer tous les abus 'dans le parti

qu'on attaque 6c .n'en fuppofer aucun
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è me
dans le fien, eft un foDhirme biengrof-
fier & bien ordinaire , donc tout homme
fenfé doit fe garantir. Il faut fuppofer
des abus de part & d'autre

, parce qu'il
s'en gliffe par-tout ; mais ce n'eft pas à
dire qu'il y air égalité dans leurs confé-
cjuenccs. Tout abus efl un mal , fouvent
inévitable

, pour lequel on ne doit pas
profcrire ce qui efl bon en foi. Mais com-
parez y 6<. vous trouverez d'un côté des
maux sûrs, des maux terribles fans borne
& fans fin ; de l'autre abus même diffi-

cile , qui , s'il efl grand , fera paffager,
êctel, que quand il a lieu il porte toujours
avec lui fon remède. Car encore une fois

il nV a de liberté polfible que dans l'ob-

fervation des Loix ou de la voloncé géné-
rale, & il n'eft pas plus dans la volonté
générale de nuire à tous , que dans la

volonté parricu'i-^re de nuire à foi mém?.
Mais lupp )fnns cet abus de la.^libetéaalfi

naturel que Pabus de la pui (Tance. Il y
aura toujours ce^te diiTerence entr^ l'un

& l'autre, que l'abus de la liberté tourne
au préjudice du peuple qui en ab-iié , &
le punilTantde fon poprec^rtlj force à
en chercher le remède ; ainli de ce côté
le mal n'tft jamai> qu'une ci e , il ne
peut faireun étu perir.a enr. Au lieu que
l'abus de la puidance ne CDurnjnr print au
pré udice du puiifanc mais du f >ible , efl:

|»ar ià nature ûus mefure, fans frein, fans

limites i
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limites : Il ne finit que par la deftruc-
tion de celui qui feul en reiTenc le mal.
Difons-donc qu'il faut que le Gouverne-
ment appartienne au petit nombre, l'inf-
pedion fur le Gouvernement à la géné-
ralité ,& que fi de part ou d'autre l'a-
bus eit inévitable , il vaut encore mieux
qu'Hun peuple foit malheureux par la faute
qu'opprimé fous la main d'autrui.
Le premier & le plus grand intérêt pu-

blic eft toujours la juftice. Tous veulent
queles/ronditions foient égales pour tous,
& h juftice i.'efl que cette égalité. Le
Citoyen ne veut que les Loix 6c que Pob-
ijrvation des Loix. Chaque particulier
dans le peuple fait bien que s'il y a des
exceptions , elles ne feront pas en fa fa-
veur. Ainfi tous craignent les exceptions,
& qui craint les exceptions aime la Loi.
Chez les Chefs c'eft toute autre chofe :

leur état mêmeeft un érst de préférence,^
ils cherchent desprélerences par tout 0).

(s) La juftice dans le peuple eft une vertu d'é-
tat

; la violence & la Tyrannie eft de même
dans les Chefs un vice d'état. Si nous écions à
leurs places nous autres particuliers

, nous de-
viendrions comme er.x violents , ufurpateurs
iniques. Quand des Magiftrats viennent donc
nous prêcher leur intégrité

, leur modération
,leur ]u{lice,ils nous trompent, s'ils veulent

obtenir ainh la confiance que nous ne leur de-
vons pas : non qu'ils ne puiûént avoir perfon-
II. tartie, j^
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S'ils veulent des Loix , ce n'eft pas pour

leur obéir , c'eft pour en être les ar-

bitres. Ils veulent des Loix pour le met-

tre à leur place & pour le taire craindre

en leur nom. Tout les favovile dans ce

projet. Ilsfe fervent des droits qu'ils^ont

pour ulurper fans rifque ceux qu ils n ont

pas. Comme ils parlent toujours au nom

de la Loi, même en la violant ,
quicon-

que oie la défendre contv'eux eft un le-

ditieux , un rebelle , il doit périr ; & pour

eux , toujours sûrs de l^mpunite dans

leurs entreprifes, le pis qui leur arrive elt

de ne pas réulTir. S'ils ont befomd ap-

puis ,
par-tout ils en trouvent. C elt une

liffue naturelle que celle des forts , & ce

cm fait la foibleffe des foibles eft de ne

pouvoir fe liguer ainfi.TeUft le deftin du

peuple , d'avoir toujours au-dedans 5c au-

dehors fes parties pour juges. Heureux

.

quand il en peut trouver daflez équita-

bles pour le protéger contre leur propres

maximes, contre ce lentiment li grave

dans le cœur humain d'aimer & favoriler

les intérêts femblables aux nôtres. Vous

avez eu cet avantage une lois , & ce tue

contre toute attente. Quand la Médiation

fut acceptée, on vous crut ecrales; mais

vous eûtes des défenleurs éclaires & ter-

nellement ces vertus dont ils fe vantent ;
mai*

alors ils font une exception ;
bL ce n elt pi

aux exceptions que la Loi doit avoir egarO,
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iTîes , des médiateurs intégres & généreux;

laju(lice& la vérité triomphèrent, Puif-

fiez-vous être heureux deux fois î vous au-

rez )oui d'un bonheur bien rare 6c dont vos

opprefleurs ne paroiflent guère allarmés.

Après vous avoir étalé tous les maux
imaginaires d'un droit auffi ancien que vo-

tre Conftitution ^ & qui jamais n'a produit

aucun mal, on pallie , on nie ceux du droit

nouveau qu'on ufurpe & qui fe font fentir

dès aujourd'hui. Forcé d'avouer que le

Gouvernement peut abufer du droit né-

gatif jufqu'à la plus intolérable tyrannie,

on affirme que ce qui arrive n'arrivera pas ,

éc l'on change en poflibilité fans vraifem-

blance ce qui fepaÔTe aujourd'hui fous vos

yeux. Perfonne ^ ofë-t'on dire , ne dira que
le Gouvernement ne foit équitable & doux.

Et remarquez que cela fe dit en réponfe à

des Repréfentations où l'on fe plaint des

injuftices & des violences du Gouverne-
ment. C'eft-là vraiment ce qu'on peut ap-

peller du beau ftyle: c'eft l'éloquence de
Periclès,qui renverfé par Thucydide k la

lutte ;, prouvoit aux fpedateurs que c'çtoit

lui qui l'avoit terrafîe.

Ainfi donc en s'emparant du bien d'au-

trui fans prétexte , en emprifonnant fans

raiion les innocents , en flétriffant un Ci-
toyen fans l'ouir , en en jugeant illégale-

ment un autre ; en protégeant les Livres

obltènes , en brûlant ceux qui refpirent

la vertu, en perlécutant leurs Auteurs, en

N2



144 N •£ U V I E M E
cachant le vrai texte des Loix , en refufant

les farÏGfaûionS les plus juftes , en exerçant

Je plus dur defpotifme , en détruiiant la

lib-^rté qu'ils devroient défendre , en op-

priaiant la Patrie dont ils devroient être

les pères ; ces MefTicurs fe font compli-

ment à eux mêmes iur la grande équité

de leurs jugements j ils s'exrafient fur la

douceur deieur adminiflration , ils affir-

ment avec confiance que tout le monde
eddeleur avis Iur ce point. Je douie fort

toutefois que cet avis (oit le votre , & je

fuis sûr au moins qu'il n'efl pas celui des

Fvepré Tentants.

Que l'intérêt particulier ne me rende

point nijulte: c'eft de tous nos pencliants

celui contre lequel je me tiens le plus en

garde , & auquel j'efpére avoir le iPiieux

réffté. Votre Magiilrat eft équitable dans

les chofes inniiïcrentes , je le crois porté

même à l'être toujours s fes plates lonc

peu lucratives ; il rend la jufiice & ne la

vend point ; il eft perfonnellement inté-

gre, défintérelfé ; &i je fais que dans ce

Con!eil fi defpotique , il règne encore de

la droiture & des vertus. En vous mon-

trant les conféquences du droit négatif,

je vous ai moins dit ce qu'ils feront, de-

venus Souverains, que ce qu'ils continue-

ront à faire pour l'être. Une fois reconnus

tels, leur inrérêt fera d'être toujours jul-

tes , & il l'eft dès aujourd'hui d'être jiifles

lepluslouvenc; mais malheur à quicon-
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queofera recourir aux Loix encore , & ré-

clamer la liberté! c'eft contre ces infortunés

que tout devient permis , légitime. L'équi-

té , la vertu , l'intérêt même , ne tiennent

point devant Pamour de la domination , &
celui qui fera jufte étant le maître, n'épar-

gne aucune injuftice pour le devenir.

Le vrai chemin de la tyrannie n'eft point
d'attaquer direftement le bien public ; c$

feroit réveiller tout le monde pour le dé-
fendre ; mais c*efl d'attaquer fucceffive-

ment tous fes défenfeurs , & d'effrayer qui-

conque oferoit encore afpirer à l'être. Per-

fuadez à tous que l'intérêt public n'efl ce-

lui de perfonne , 6c par cela feul la fervitu-

de eft: établie ; car quand chacun fera fous

joug , où fera la liberté commune ? Si qui-

conque ofe parler cft écrafé dans l'inftanc

même, où feront ceux qui voudront l'imi-

ter.^ &quel fera l'organe de la générali-

té, quand chaque individu gardera le filen-

ce ? Le Gouvernement févira donc contre

les zélés & lera jufte avec les autres ; juf-

qu'à ce qu'il puifïe être injufte avec tcu$

impunément. Alors fa^jufticene fera plui

qu'une économie pour ne pas difliper fans

raifon fon propre bien.

Il va donc un fens dans lequel le Con-
feileft jufte , & doit l'être par intérêt;

mais il y en a. un dans lequel il eft du lyf-

tême qu'il s'eft fait , d'être louverainement

injufte, & mille ekemples ont dû vou^

apprendre combien la procedion des Loix
N 1
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.efi in^uffifante contre la haine du Magif-

trat. Que fera-ce , lorfque devenu leul

maître abfolu p?r fon droit négatif, il ne

fera plus gêné par rien dans fa conduite,

6c ne trouvera plus d'obftacle à Tes paf-

fioi.sp Dans un fi petit Etat, oii nul ne

peut fe cacher dans la fimle/qui ne vivra

pas alors dans d'éternelles frayeurs , &
ne fentira pas à chaque infiant de fa vie

le malheur d'avoir les égaux pour mai'

très? Dans les grands Etats, les particu-

liers font trop loin du Prince & des chcts

pour en être vus , leur petiteife les fau-

ve, & pourvu que le peuple paye on le

lailTe en paix. Mais vous ne pourrez faire

un pas lans fentir le poids de vos fers. Les

parents , les amis , les protégés , les ef-

pions de vos maîtres , feront pliis vos maî-

tres qu'eux, vous n'oferez ni défendre vos

droits , ni réclamer votre bien , crainte de

vous faire des ennemis ; les recoins ks

plusobfcurs ne pourront vous dérobera

la Tyrannie , il faudra néceifairemcnt en

être fatellite ou vititime : Vous len:i,-ez à

la fois l'efclavage pul'tique &: le civil, à

pcineofeiez-vous refpiicr en liberté. Voi-

là ,
Monfieur, où doit naturellement vous

mener l'ulage du droit negaàf , tel que le

Confeil le l'arrogé. Je crois, qu'il n'en

voudra pas faire i:n ul'age, aulîî funcfle ,

mai^ iUc pourra certainement , & la feule

certitude qu'il peut impunéraenç être ii>
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jufte , vous fera fentir les mêmes maux

,

que s'il reçoit en eftet.

Je vous ai montré , Monfieur , l'état

de votre conftitution tel qu'il le préfente

à mes yeux. Il réiuite de cet expofé ,que

cette confliturion prife dans Ton enlem-

ble , eft bonne & faine , & qu'en donnant

à la liberté Tes véritables bornes , elle lui

donne en même temps toute la folidité

qu'elle doit avoir. Car le Gouvernement

ayant un droit négatif contre les innova-

tions du Légiflateur , & le Peuple un droit

négatit contre les ufurpations du Confeil

,

les^Loix ieules régnent 5c régnent fur tous;

U premier de l'Etat ne leur eft pas moins

fournis que le dernier , aucun ne peut les

enfreindre, nul intérêt particulier ne peut

les changer , & la conftitution demeure

inéb'.anlable.

Mais fi au contraire, les Minières des

Loix en deviennent les feuls aibirres,&

qu'ils puiflent les faire parler ou taire à

leur gré : fi le droit de Reprélentation ,

feul garant des Loix 6c de la liberté, n'cil

qu'un droit illufoire & vain qr[ n'ait ea

aucun cas aucun eftec récelTaire ; je né

vois point de fervitude pareille à la vô:re,

& l'image de la liberté n'cft plus chez

vous qu'un 'eurre n.éptifant & puérile ,

qu'il ell: même indécent d'ofirir à des hom-

mes fep-és. Que fert alors d'aflembler le

Légilliteur,pui'que la volonté du Con-

feil efl l'unique Loir Que iertd'.elire fo-
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lemnellemenc des Magiftrats , qui d*avan-'

ce écoient déjà vos Juges , & qui ne tien-»

cent de cène éledion qu'un pouvoir qu'ils

exerçoient auparavant ? Soumettez- vous
de bonne grâce , & renoncez à ces jeux

d'enfants , qui devenus frivoles , ne font

pour vous qu'un aviliffement de plus.

Cet état étant le pire où l'on puifTe

tomber , n'a qu'un avantage ; c'eft qu'il

ne fauroir changer qu'en mieux. C'eft l'u*

rique reffource "les maux extrêmes, mais

cette reffource eft toujours grande , quand
des hommes de lens & de cœur la fentent

& favent s'en prévaloir. Que la certitude

de ne pouvoir tomber plus bas que vous
n'êtes , dnir vous rendre fermes dans vos
démarche^ ! mais (oyez sûrs que vous ne
fortirez point de l'abvme , tant que vous
ferez d vi es , tant que les uns voudront
agir& Ic^ antres refter tranquilles.

Me voi i , Mmlieur, à la conclufion de
ces Le tre . Api es vous avoir montré Tétac

où vous êtes, je n'entreprendrai point de
vous tracer la route que vous devez (ùivre

pour en forrir. S'il en fft une , étant fur

les lieux mêmes , vous Si vos Concito-
yens ladevcz voir mieux que moi: quand
quand on lait où l'on eft & où l'on doit al-

ler , on peut le ^iiger lans peine.

L'Auteur deo Lettres dit, que Ji on re-

Tnarçuoit dans un Gouvernement une pente

à lu violence , il ne fuudroit pas attendre À
•ia redrej/er qiu la Tyr^anni» s'y jut forti*
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fiée 0). Il dit encore , en ruppofant un
cas qu'il traite à la vérité de chimère ,

qu'/7 refleroit un remède trijle ^ mais légal ,

Ô" qui dans ce cas extrêmepourrait être em-

ployé comme on emploie la m-ain d'un Chi-

rurgien
,
quand la gangrenéfe déclare GO.

Si vous êtes ou non dans ce cas foppolé

chimérique ^ c'efl ce que je viens d'exa-

miner. Mon confeil n'ell donc p'as ici

nécefiaire ; l'Auteur des Lettres vous Ta

donné pour moi. Tous les moyens de ré-

clamer contre l'inj'jfticejfont permis quand
ils font paifibles , à plus forte raison font

permis c^ux qu'autorifent les Loix.

Quai d elles font tranfgreflees d::'S des

cas particuliers , vous avez le droit de Re-
prélentation pour y pouvoir. Mais quand
ce droit même efl contefté , c'efl le cas de

- la garantie. Je ne l'ai peint mile au nom-
bre des moyens qui peuvent rendre effi-

cace une Reprélentation , les Médiateurs

ieux-mém.es n'ont point entendu l'y met-
' tre ,

puifqa'ils ont déclaré ne vouloir

porter nulle atteinte à l'indépendance de
l'Etat , & qu'alors cependant ils au-

roijnt mis, pour ainfi dire, la clef du
Gouvernement dans leur poche C-^^). Ainfi

( t ) Page 172. ( V ) Page ici.

( jr ) La conféquence d'un tel fyftême eût été

d'étiblir un Tribunal de la Médiation réfident

à Genève
,
pour connoître des tranfgrellions
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dans le cas particulier, l'efifet des Repré-

fentaàons rejetéci,eft Je produira un Coi>

feil général , mais l'effet dj droit même
de Pveprérentation rejette, paroît être le

recours à la garantie. Il faut que la ma-

chine oit en elle_même tous les reiTorts

qui doivent la faire jov^er : quand elle

s'arrête, il faut appeller l'Ouvrier pour la

remonter.

Je vois trop où va cette re(T^)Urce, & je

fens encore mon cœur patri -te en gémir.

Aulfi , je le répète ,
je ne vol"- propofe lien;

qu'oferois-je- di;e ? Délibérez avec vos

Concitoyens , oc ne comptez les voix qu'a-

près les avoir pefé^s. Déhez-vous de la

turbulente jermelfe , de l'opulence info-

lente & de l'inJigence vénale ; nul falu-

taireConfeil ne peut venir de ces côrés-là.

Confultez ceux qu'une honnête médiocri--

té garantit de fédud\i(>nsde Pambition&
de la miiére ; ceux dont une honorable

vi^illefle couronne une vie fans reproche,*

ceux qu'une longue expérience a verlés

dans les affaires publiques ; ceux qui fans

ambition dans l'Etat , n'y veulent d'autre^ T i

des Loix. Par ce Tribunal la fouveraineté de

la République eût bien-tôt été détruite , mais la

liberté des Citoyens eût été beaucoup plus

affurée qu'elle ne peut l'être , fi l'on ôte le

droit de Repréfentation. Or de n'être Souve-
rain que de nom ne fignifie pas grand chofe

,

«nais d'être libre en eftet fignifîe beaucoup.
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rsmg que celui de Citoyens ;
enfin ceux

qui n'ayanc jamaii eu pour objet de leurs

démarches que le bien de la Patrie ôc le

maintien ies Loix, ont mérités par leuiS

vertus l'eilime du public & la confiance

de leurs égaux.

Maiilur-tout réunifiez-vous tous. V ouS

êtes perdus fans relTource fi vous reitez

diviles. Et pourquoi le feriez-vous j quand

de fî grands intérêts communs vous unil-

fent ? Comment dans un pareil danger la

bafle jaloufie &les petites pafTions ofent-

elles fe faire entendre ? valent-elles qu on

les contente à fi haut prix , & faudra-t-il

que vos enfants difent un jour en pleu-

rant fur leurs fers ^ voilà le fruit des^dif-

fentions de nos pères ? En un mot ;,
il s'agit

moins ici de délibération que de concor-

de s le choix du parti que vous prendrez

,

n'efl pas la plus grande affaire: Fût-il mau-

vais en lui-même,prenez-le tous enlemble^

par celafeul il deviendra le meiUuer ,&
vous ferez toujours ce qu'il faut faire

,

pot^rvu que vous le faflîez de concert.

Voilà mon avis , Monfieur, & je finis par

où i
ai commencé. En vous obéiilanc j ai

rempli mon dernier devoir envers la Pa-

trie. Maintenant je prends congé de ceux

qui l'habitent ; il ne leur relie aucun mal

à me faire , ôc je ne puis plus leur taire au-

cun bien.

F I N.
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